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Depuis des décennies, l’encadrement des élèves au
secondaire constitue un objet de préoccupation
important au sein de la société québécoise. De fait,
depuis la création de cet ordre d’enseignement et
l’avènement des polyvalentes, ce thème refait surface
de manière récurrente1.

À l’hiver 2002, la Fédération des commissions scolaires
du Québec a commandé un sondage2 sur la perception
de la population québécoise à l’égard des écoles
publiques. Ce dernier a révélé que 35% des personnes
interrogées croyaient à la possibilité de rendre l’école
publique plus attrayante par un meilleur encadrement
des élèves. Parmi d’autres solutions, celle-ci s’avérait
d’ailleurs la plus importante aux yeux de la population
sondée.

Aujourd’hui, la question de l’encadrement revient à
l’ordre du jour par l’entremise d’une demande d’avis
adressée au Conseil supérieur de l’éducation par le pré-
cédent ministre de l’Éducation du Québec3. Dans sa
requête, le ministre demande un éclairage sur des
aspects précis de l’encadrement des élèves : les
modèles d’encadrement à privilégier, ceux qui ont
connu du succès ici et ailleurs, les formules de tutorat,
de titulariat et de mentorat, leurs avantages et incon-
vénients, sur le plan tant pédagogique qu’organisa-
tionnel et, enfin, les conditions facilitant l’implantation
de ces différentes formules, en tenant compte des
acteurs et des formes d’encadrement en vigueur. Le
ministre précise que les modèles d’encadrement
proposés devraient permettre de hausser la réussite
éducative du plus grand nombre d’élèves et de rendre
le réseau public plus concurrentiel.

Pour justifier l’intérêt d’une réflexion en profondeur
sur le thème de l’encadrement des élèves, le ministre
invoque le contexte de la réforme de l’éducation en
voie d’implantation au secondaire et celui de la concur-
rence entre les écoles secondaires publiques et privées.
À cet effet, le ministre déclare qu’il est acquis qu’au
secondaire le réseau privé s’avère le choix de plusieurs
parents, particulièrement en raison de l’offre d’encadre-
ment plus soutenu. Cette assertion, maintes fois entendue
et véhiculée par des personnes de tous horizons et lors
de diverses tribunes, a passablement orienté les
travaux du Conseil dans la préparation du présent avis.

Pour soutenir sa réflexion, le Conseil a procédé à une
vaste enquête par questionnaire menée auprès de l’en-
semble des établissements d’enseignement secondaire

publics et privés, afin de tracer le portrait le plus
complet possible des mesures d’encadrement des
élèves en application au secondaire. Cette enquête
avait pour objet de documenter, à l’aide de données
quantitatives, l’offre d’encadrement dans les deux
secteurs d’enseignement, de connaître la nature des
mesures mises en application pour encadrer les élèves
tout au long du secondaire, de déterminer les objectifs
retenus et le rôle joué par certains acteurs dans le
choix et la mise en œuvre de ces mesures.

Pour s’assurer de coller à la réalité des milieux scolaires,
le Conseil s’est adressé au personnel de direction et
d’animation à la vie étudiante des établissements
secondaires publics et privés. Deux groupes de
discussion ont d’abord permis de mieux circonscrire le
phénomène de l’encadrement et de concevoir le
questionnaire destiné à l’ensemble des établissements4.
Par la suite, deux autres groupes ont commenté les
résultats de l’enquête et approfondi la notion de
l’encadrement. La contribution des autres acteurs de
l’école a également été prise en considération tout au
long du présent avis au moyen d’études et de rapports
de recherche qui examinent divers aspects de leur
tâche en matière d’encadrement des élèves.

Enfin, le Conseil s’est particulièrement intéressé aux
acteurs à qui s’adressent les mesures d’encadrement,
soit les élèves eux-mêmes et leurs parents qui accordent
une grande importance à cette question5. Que signifie
pour eux la notion d’encadrement? L’école secondaire
est-elle attentive à leurs besoins ? Comble-t-elle leurs
attentes en cette matière ? Qu’est-ce qui peut être
amélioré ?

1. La banque de sondages et d’enquêtes sur l’éducation et l’opinion
publique, Opinéduq, témoigne de la fréquence de ce thème
dans les sondages sur l’éducation.

2. L’étude portant sur les perceptions des Québécoises et des
Québécois à l’égard des écoles publiques a été effectuée par
Léger Marketing en mars 2002.

3. Voir dans l’Annexe I la lettre du ministre de l’Éducation en date
du 18 novembre 2002.

4. Le présent avis repose sur une importante revue documentaire
et sur de nombreuses activités de consultation. Sur ce dernier
chapitre, 492 directions d’établissements d’enseignement
secondaire publics et privés, francophones et anglophones,ont
répondu au questionnaire que leur soumettait le Conseil, en
mars 2003, à propos des mesures d’encadrement des élèves en
vigueur dans leur milieu.

5. Le Conseil a rencontré des groupes d’élèves des deux cycles du
secondaire dans des écoles publiques et privées. Il a aussi
entendu des porte-parole officiels des parents d’élèves
fréquentant les deux secteurs d’enseignement.



L ’ E N C A D R E M E N T D E S É L È V E S A U S E C O N D A I R E :  A U - D E L À D E S M Y T H E S ,  U N B I L A N P O S I T I F

6

Le premier chapitre de l’avis présente l’évolution de
la notion d’encadrement à travers l’histoire, du rapport
Parent jusqu’à nos jours. On montre que ce concept
est polysémique, qu’il prend diverses significations au
gré des définitions qu’il emprunte et des acteurs qui
s’y réfèrent. On fait ensuite état d’une conception
globale de l’encadrement des élèves et l’on propose
une typologie des mesures les plus couramment
associées aux trois dimensions qu’englobe cette
notion.

Le deuxième chapitre est consacré à l’offre et à la
demande d’encadrement des élèves au secondaire.
Dans un premier temps, on expose les besoins et les
attentes des parents et des élèves des deux cycles du
secondaire. Ensuite, on présente les formules d’enca-
drement pédagogique qui constituent la face la plus
visible de l’encadrement dans les écoles secondaires.
Enfin, on examine les résultats de l’importante enquête
menée par le Conseil pour dresser un état de la
question en matière d’encadrement des élèves dans les
établissements d’enseignement secondaire publics et
privés.

Le troisième chapitre donne des repères pour
l’action, précise quelques conditions à réunir pour
assurer un bon encadrement des élèves et présente les
orientations que le Conseil entend promouvoir pour
accompagner les acteurs scolaires. Il comprend aussi
des recommandations que le Conseil soumet aux
différents acteurs touchés par le sujet.
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L’ENCADREMENT : 
UNE NOTION À MIEUX COMPRENDRE

Depuis le rapport Parent, la question de l’encadrement
des élèves dans le secteur public est présente dans tous
les discours portant sur l’éducation. Au cours des ans,
la notion d’encadrement a changé en fonction de l’évo-
lution du système éducatif et des besoins de la popu-
lation scolaire. Pour bien comprendre cette évolution,
le Conseil a jugé pertinent de faire un retour sur les
diverses politiques qui ont orienté le développement
des mesures d’encadrement qui sous-tend l’organisa-
tion des relations entre les adultes et les élèves dans les
écoles secondaires du Québec. Il pose ainsi les bases
pour une enquête sur l’offre et la demande d’encadre-
ment dans les écoles des secteurs public et privé. Le
premier chapitre rend compte des résultats de cette
démarche. La première section présente des repères
historiques pour comprendre l’évolution de la notion
d’encadrement. La deuxième montre qu’il s’agit d’une
notion très large. La troisième indique que le Conseil
s’appuie sur une conception globale de l’encadrement
pour poursuivre sa recherche et sa réflexion sur la
demande et l’offre d’encadrement au secondaire.

1.1 L’ÉVOLUTION 
DE LA NOTION D’ENCADREMENT

Le Conseil met en évidence trois grandes périodes qui
balisent l’évolution du thème de l’encadrement. La pre-
mière période est caractérisée par l’« effet polyvalente »,
la deuxième est marquée par un effort de structuration
de l’offre d’encadrement et la troisième laisse voir la
montée du discours sur la réussite.

1.1.1 Première période : 
l’«effet polyvalente»

En 1964-1965, le Québec amorce la vaste réforme de
son système d’éducation qui va conduire à la création
des polyvalentes. Il s’agit d’organiser un ordre d’ensei-
gnement, le secondaire, offert à tous et comportant
une base commune et des cours à option, à l’intérieur
d’établissements polyvalents. L’unité de base, la classe,
devient le « groupe-matières » avec des spécialistes et
non plus la « classe-degré » avec une enseignante ou un
enseignant attitré. Le « local-classe » fait place au « local-
discipline » : les locaux sont réservés en permanence à
une discipline et les divers groupes d’élèves s’y
succèdent. L’« horaire-classe » fait place à l’« horaire
individuel » (un «menu à la carte »), compte tenu du
système des cours à option et des voies de formation
(allégée, régulière et enrichie). La promotion se fait
par «matière » et non plus par « classe-degré »6.

On intègre sous un même toit une bonne part des
anciennes filières de formation qu’étaient les collèges
classiques, les écoles donnant les cours scientifique,
général ou commercial, les écoles d’arts et métiers,
d’agriculture ou d’enseignement ménager, etc.

Les ressources humaines et matérielles sont regroupées
dans un même lieu en vue d’accroître les services à
l’élève: consultation individuelle, orientation scolaire et
professionnelle, psychologie, bibliothèque scolaire, etc.

La commission Parent recommande le maintien du
titulariat7 au premier cycle du secondaire. Au second
cycle, pour compenser la perte d’un encadrement
assuré jusque-là par un titulaire, elle propose que « tous
les professeurs d’une école secondaire qui ont les
aptitudes requises soient chargés de conseiller chacun
une vingtaine d’élèves et de les suivre quant à la mar-
che générale de leurs études et quant aux problèmes
particuliers de leur formation » (Commission royale
d’enquête sur l’enseignement dans la province de
Québec, 1964, p. 360). Étaient ainsi jetées les bases du
tutorat8. Notons le caractère volontaire de cette fonction
d’encadrement, la référence aux aptitudes attendues
de l’enseignante ou de l’enseignant désigné et le champ
d’action du tuteur qui intervient auprès de l’élève, dans
les dimensions autant pédagogique que personnelle de
son développement. La plupart des écoles privées,
quant à elles, gardent le modèle des collèges classiques
et maintiennent la formule du titulariat pour l’enca-
drement des élèves aux deux cycles du secondaire.

Par ailleurs, la formation initiale des enseignantes et des
enseignants est dorénavant assurée par les universités
(au sein des facultés des sciences de l’éducation), en
lieu et place des écoles normales de formation. L’arrivée
de spécialistes au secondaire a pour effet d’axer la
formation des futurs maîtres sur l’enseignement d’une
discipline en particulier aux dépens d’une formation
de « généraliste » apte à en enseigner plusieurs.

6. Avant l’instauration de la promotion par matière, l’élève qui
échouait à un examen dans une discipline était contraint de
recommencer l’année d’étude au complet, y inclus les matières
réussies.

7. Titulariat : attribution d’un « groupe-classe » d’élèves à une
personne qui leur enseigne deux, trois ou plusieurs matières.

8. Tutorat : attribution aux fins d’encadrement individuel d’un
certain nombre d’élèves à une enseignante ou un enseignant
qui leur fournit l’aide nécessaire sur le plan pédagogique,
personnel ou social.
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En 1965 et 1971 sont édictés le Règlement no 1 (Minis-
tère de l’Éducation du Québec, 1965) et le Règlement
no 7 (MEQ, 1971). Le premier intègre la recommanda-
tion de la commission Parent relative à la réorganisation
de l’enseignement primaire et secondaire, alors que le
second constitue en quelque sorte l’ancêtre des régimes
pédagogiques.

Le Règlement no 1 va transformer l’organisation scolaire
pour donner forme à l’« école secondaire polyvalente ».
Il propose l’établissement de structures adaptées au
concept de polyvalence introduit par la commission
Parent.

Le Règlement n° 7, promulgué six ans après le début de
la mise en œuvre de la réforme de l’éducation, donne
suite aux préoccupations relatives à l’encadrement des
élèves exprimées par la commission Parent. Ainsi, il
fait obligation à la direction d’école, en collaboration
avec l’ensemble du personnel, de mettre en place des
formules d’encadrement des élèves en vue d’assurer de
meilleurs « rapports éducatifs ». Il préconise notamment
la création de «cellules-communautés9 » pour garantir
l’encadrement et la personnalisation des relations entre
le personnel enseignant et les élèves (articles 54 et 55)
et prévoit une offre de services personnels aux élèves,
assimilables à ce que l’on dénommera plus tard les
« services complémentaires et particuliers ».

En 1973, une importante recherche (MEQ, 1974) est
menée pour étudier l’organisation et le fonctionnement
des polyvalentes. L’entité responsable de cette étude est
désignée sous le vocable de «Groupe Poly», par référence
aux écoles du même nom. Malgré les recommandations
de la commission Parent et l’existence du Règlement
no 7, la transformation de l’école secondaire semble avoir
nui à la qualité de l’encadrement fourni à l’élève. On
constate que le cheminement individuel de chaque élève
est devenu l’affaire de l’ensemble du personnel ensei-
gnant et non d’une personne en particulier. La structure
des écoles, les grandes polyvalentes et la spécialisation
des tâches ont restreint le temps consacré à la surveil-
lance et à l’organisation d’activités étudiantes, temps qui
permettait aux enseignantes et aux enseignants d’établir
un contact plus personnel avec chaque élève. On y
trouve la première remise en question de la trop grande
taille des polyvalentes pour les élèves du premier cycle
du secondaire et l’on demande d’établir, là où c’est
possible, des regroupements distincts pour les élèves
des deux cycles du secondaire.

Le Groupe Poly constate également le faible taux de
participation des élèves aux activités parascolaires, en
raison notamment de la rigidité des horaires liés au
transport scolaire. On dénonce le peu de disponibilité

du personnel de l’école pour animer ces activités. On
note l’inexistence quasi généralisée de locaux, de four-
nitures, d’équipements et d’aménagements fonctionnels
pour soutenir le développement de la vie scolaire.

En 1975, on introduit, à l’intérieur de l’entente collec-
tive de travail du personnel enseignant10, la notion de
champ d’enseignement.Cette décision va profondément
influer sur l’encadrement des élèves en donnant plus
de poids aux disciplines scolaires et en rendant l’ins-
tauration du titulariat beaucoup plus difficile. Il est utile
ici de clarifier brièvement la notion de champ d’ensei-
gnement appliquée à l’enseignement secondaire.

«Un champ d’enseignement correspond à la liste,
établie par le ministère de l’Éducation, des cours

et des activités étudiantes qui apparaissent à
l’horaire des élèves d’une commission scolaire

qui dispense l’enseignement secondaire. »
(Conseil supérieur de l’éducation, 2001a, p. 28)

Au secondaire, on compte treize champs d’enseigne-
ment dont certains incluent plus d’une discipline.
L’enseignante ou l’enseignant appartient au champ
d’enseignement associé à la discipline qu’elle enseigne.
Celui qui donne son enseignement dans plus d’une
discipline ou plus d’un champ d’enseignement appar-
tient au champ dans lequel il offre la majeure partie de
son enseignement. Il appartient à son champ d’affec-
tation tant et aussi longtemps qu’un autre champ ne lui
est pas attribué en vertu de la convention collective.
L’enseignante ou l’enseignant qui change de discipline
doit en avoir la capacité et répondre aux critères
précisés dans la convention collective. La notion de
«capacité d’enseigner » a été introduite pour assurer la
qualité de l’enseignement dans chaque discipline.

C’est donc autour de ce modèle de spécialisation au
secondaire que se sont négociées les ententes que l’on
trouve encore aujourd’hui dans la convention collec-
tive du personnel enseignant. L’attribution et la pro-
tection d’un champ d’enseignement assurent, en
quelque sorte, la reconnaissance de l’ancienneté et la
sécurité d’emploi des enseignantes et des enseignants.
L’affectation à un poste et la mobilité du personnel

9. Cellule-communauté : regroupement d’élèves en unités plus
réduites, selon le modèle des regroupements par année d’étude,
par cycle, etc.

10. Entente intervenue entre, d’une part, la Fédération des commis-
sions scolaires catholiques du Québec pour le compte des
commissions scolaires et commissions régionales pour catholi-
ques du Québec et le ministre de l’Éducation et, d’autre part,
la Centrale de l’enseignement du Québec pour le compte des
associations d’instituteurs qu’elle représente (1975-1979),
chap. 8-1.02 et 8-1.03.
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enseignant à l’intérieur d’une école et à l’échelle de la
commission scolaire sont donc soumises aux règles
relatives à la protection des champs d’enseignement.

La mise en place de formules d’encadrement comme le
titulariat ainsi que la constitution de groupes stables
d’élèves ou d’équipes restreintes d’enseignantes et
enseignants donnant des cours dans plusieurs matières
se heurtent donc très souvent à la tradition de spéciali-
sation sur laquelle l’école secondaire est basée depuis
des décennies. Toutefois, certains milieux réussissent à
mettre en place ce type de formule en vertu de la décen-
tralisation de certains paramètres de la convention
collective vers les syndicats locaux – les ententes
locales – et grâce à l’ouverture et à la culture des milieux
scolaires. Ainsi, certaines commissions scolaires et leurs
écoles bénéficient d’aménagements plus souples, alors
que d’autres n’y parviennent pas, certaines ententes
locales interdisant même la mise en place du titulariat.

En 1976, la convention collective négociée par le gou-
vernement du Québec avec le personnel enseignant a
pour objet de faciliter l’application du Règlement no 7.
Elle prévoit pour la première fois l’inclusion, dans la
tâche éducative, de la supervision d’activités éduca-
tives, de l’encadrement et de la surveillance. La notion
d’encadrement est décrite comme étant « l’aide indivi-
duelle et collective aux élèves, l’animation de groupe,
le titulariat, le tutorat, etc.11 », la commission scolaire
devant déterminer le mode d’encadrement choisi.

En 1977, le gouvernement du Québec organise une
importante consultation et publie à cette fin le docu-
ment L’enseignement primaire et secondaire-livre vert
(MEQ, 1977). Ce document tente de répondre à la
conjoncture sociale dans laquelle évolue alors l’école
secondaire : éclatement des familles, hétérogénéité de
l’effectif scolaire, pluralisme des valeurs et des visions
du monde, autant de phénomènes qui nécessitent plus
que jamais un bon encadrement des élèves.

Concernant le secondaire, le livre vert dénonce les
« excès » du rapport Parent et trace un portrait plutôt
sombre de la situation. La pauvreté de l’encadrement
est vue comme la principale cause de la démotivation
du personnel enseignant, du relâchement des élèves et
de l’incapacité de l’école à s’ouvrir à la famille. On
reproche à l’école secondaire d’être devenue une
«boîte à cours » et l’on dénonce la faiblesse et l’insuffi-
sance de l’encadrement. On invoque également la
transition mal assurée entre le primaire et le secon-
daire, le changement étant trop brusque pour les
élèves. Le climat de la polyvalente laisse à désirer et la
cohabitation indifférenciée des élèves de 12 à 17 ans
n’y est pas sans inconvénients :

« [L’école secondaire est], dit-on, un milieu
déshumanisant; elle est devenue une boîte à cours

sans encadrement suffisant; elle favorise l’expression
d’une culture nouvelle trop laxiste aboutissant

souvent à une marginalité sociale (…).

On a souligné à maintes reprises, depuis quelques
années, que personne ou presque, à l’école

secondaire, ne possède le portrait pédagogique
complet de chaque élève. L’une des causes est la
spécialisation des enseignants dans une seule

discipline; une autre tient à la dispersion des élèves
dans plusieurs groupes.

Parents, élèves et, dans une certaine mesure,
enseignants soutiennent qu’il est très difficile

d’entretenir des contacts personnels et d’engager 
un véritable dialogue à l’école secondaire.
Cela engendre chez l’élève un sentiment de 

non-appartenance, voire d’anonymat, qui nuit 
à sa croissance personnelle (…). De leur côté,
les parents attribuent ces problèmes à la taille 

de l’école secondaire, au nombre d’élèves qui s’y
trouvent, au fait que les professeurs soient

spécialisés, au système d’options et au changement
fréquent de groupe ou de salle de classe. » 

(MEQ, 1977, p. 58-59)

Dans le livre vert, le terme «encadrement » est employé
selon deux sens différents : dans le sens de «discipline »
et dans le sens d’une «pédagogie soucieuse du chemi-
nement de chaque élève ». On reconnaît la nécessité de
mettre en place des formules d’organisation pour per-
mettre à l’élève de trouver un adulte qui puisse l’accom-
pagner et l’aider dans sa démarche de croissance, voire
dans certains cas, intervenir rapidement pour résoudre
avec lui certains problèmes. Dans l’esprit du livre vert,
l’objet de l’encadrement est de fournir un cadre propice
à l’atteinte des objectifs de l’éducation et de faciliter la
naissance d’un sentiment d’appartenance.

Les audiences entourant la publication du livre vert ont
confirmé la volonté de mieux distinguer les deux
cycles du secondaire :

• au premier cycle, l’organisation scolaire doit per-
mettre un encadrement stable des élèves ainsi qu’un
regroupement du personnel en équipes de formation;

• «Au premier cycle surtout, on devrait regrouper les
élèves de façon que les mêmes élèves se trouvent
ensemble en des lieux qui leur sont propres. Quant
aux enseignants, surtout ceux du premier cycle, ils

11. Ibid.
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pourraient être regroupés en équipes de formation
plutôt que selon leur discipline. Il faudrait, dans ce
cas, favoriser la création d’équipes stables dont les
membres sont complémentaires. Ces équipes de for-
mation sont constituées d’enseignants, de personnes
ressources et d’administrateurs collectivement char-
gés du cheminement d’un groupe d’élèves » (MEQ,
1977, p.98).À cette fin, certaines règles relatives au
nombre nécessaire de directeurs et de directeurs
adjoints en fonction du nombre d’élèves dans l’école
devraient être revues. Aussi, la tâche du personnel
enseignant devrait être révisée en vue d’assurer
l’encadrement prévu et de leur permettre d’assumer
des fonctions de titulaire, de tuteur, de spécialiste et
de généraliste;

• au second cycle, le livre vert propose de recourir à
diverses solutions combinant le titulariat, le tutorat
et les équipes de formation.

Le livre vert précise par ailleurs qu’il existe au moins
deux conditions préalables à l’implantation de ces
formules d’encadrement : «des conventions collectives
offrant la souplesse nécessaire; le rapprochement des
deux groupes d’intervenants directement responsables
des élèves : enseignants et professionnels non ensei-
gnants » (MEQ, 1977, p. 99).

En 1979, donnant suite au livre vert, le gouvernement
publie L’école québécoise. Énoncé de politique et plan
d’action (MEQ, 1979) qui souligne toute l’importance
du soutien aux élèves. En matière de regroupement des
élèves, ce document concrétise le souhait, maintes fois
exprimé, de faciliter la transition entre le primaire et le
secondaire (en accélérant le processus d’intégration des
commissions scolaires) et de mieux harmoniser les cycles
au secondaire. On opte pour un premier cycle de deux
ans et l’on tient à ce que la troisième année du secon-
daire soit considérée comme une année-charnière ou
de transition. On planifie la disparition des voies (allégée,
régulière et enrichie) et l’intégration des élèves handi-
capés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage
(EHDAA). Cette orientation fait émerger des obligations
et des défis nouveaux d’organisation, notamment quant
aux modes de regroupement des élèves et aux types de
formules d’encadrement qui conviennent à des besoins
diversifiés12.

Ainsi, la première période qui englobe les débuts
de la mise en œuvre du rapport Parent (1964-1965)
jusqu’à la publication de L’école québécoise.
Énoncé de politique et plan d’action (1979) est
marquée par la persistance et l’intériorisation,
au sein de la population québécoise, d’une image
plutôt négative à l’endroit de la polyvalente, parti-
culièrement en ce qui concerne le climat, l’enca-

drement et le suivi des élèves : anonymat des
grands ensembles tant pour les élèves que pour
les parents, diminution du sentiment d’apparte-
nance à l’école, difficulté persistante à instaurer
des formules d’encadrement comme le titulariat,
le tutorat, les groupes stables d’élèves ou les
équipes de formation, spécialisation du travail
enseignant et dépersonnalisation des relations
avec les élèves, relâchement de la discipline,
difficulté à concilier l’existence de l’école secon-
daire commune et obligatoire avec un effectif
scolaire de plus en plus hétérogène, etc. L’« effet
polyvalente» va profondément marquer l’imagerie
populaire du début des années 80 jusqu’à nos
jours13.

1.1.2 Deuxième période : 
l’effort de structuration de l’offre
d’encadrement

En 1981, en remplacement du Règlement no 7, un nou-
veau régime pédagogique (MEQ, 1981) est promulgué.
Ce dernier vient consacrer les orientations de L’école
québécoise. C’est là que l’on trouve, pour la première
fois, l’expression « services complémentaires ». Fait
intéressant : le commentaire accompagnant l’article 12
du régime présente l’encadrement comme l’une des
dimensions des services complémentaires aux élèves.

Le régime précise la nature des services éducatifs qui
doivent être offerts aux élèves du secondaire – les
services éducatifs se divisent en activités d’enseigne-
ment, en services complémentaires et en services
personnels aux élèves – et il définit le cadre qui doit
régir leur organisation. En outre, le régime pédago-
gique de 1981 abolit les voies (allégée, régulière et
enrichie), fait la promotion de l’intensification des
liens entre l’école et les parents et établit un tronc
commun de formation pour les trois premières années
du secondaire. Il exige une précision accrue des
contenus et des objectifs des programmes d’études et
renforce les exigences quant à l’évaluation des
apprentissages et à la sanction des études.

12. À l’automne 1978, le ministre de l’Éducation rendait public un
énoncé de politique (L’école québécoise.L’enfance en difficulté
d’apprentissage) (1978b) qui proposait aux établissements
scolaires d’effectuer les aménagements organisationnels et
pédagogiques nécessaires pour intégrer les élèves en difficulté.
Cette politique est fondée sur la reconnaissance du droit de ces
élèves de recevoir à l’école publique une éducation de qualité,
appropriée à leurs besoins particuliers et offerte dans le cadre
scolaire le plus normal possible. Cette politique constituera le
chapitre 5 du document L’école québécoise. Énoncé de
politique et plan d’action, publié un an plus tard (MEQ, 1979).

13. De fait, on note une relative déperdition des taux de
fréquentation des écoles secondaires publiques à la faveur des
établissements privés.Voir le tableau dans l’Annexe II.
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Le régime pédagogique de 1981 a des effets structurants
importants sur l’organisation scolaire et sur l’organi-
sation du temps à l’intérieur de l’école. Il induit une
logique comptable poussée qui rythme toujours la vie
quotidienne dans les écoles secondaires d’aujourd’hui :
180 jours de classe, attribution d’un nombre d’unités
aux matières inscrites à l’horaire, transposition du
nombre d’unités/matières à la grille-horaire, etc.

En 1982, le ministère de l’Éducation publie un document
de consultation intitulé Énoncé de politique sur les servi-
ces complémentaires aux élèves (MEQ, 1982a). On veut
donner une assise concrète aux services complémen-
taires introduits dans le régime pédagogique de 1981. On
y précise la nature de ces services, les objectifs à atteindre
et les responsabilités qui incombent à tout le personnel
de l’école. Ce terme englobe plusieurs types d’agents
d’éducation selon les auteurs : le personnel enseignant,
les directions d’école et leurs adjoints et les profession-
nels non enseignants. En dépit de cette précision,
l’inclusion de l’encadrement dans les services complé-
mentaires tend à faire de cette question l’affaire des autres
acteurs de l’école et non celle du personnel enseignant.

De 1982 à 1988, ce premier document officiel sur les
services complémentaires aux élèves est suivi d’une
série de guides (d’orientation, d’implantation, de suivi,
etc.) et d’un cadre de référence destinés à soutenir les
milieux scolaires dans leur démarche de mise en
œuvre des services complémentaires aux élèves.

En 1989 est publié un guide d’orientation sur l’enca-
drement et la surveillance des élèves (MEQ, 1989b).
Ce document s’avère important, car il a structuré les
services d’encadrement des élèves et a laissé des traces
encore présentes aujourd’hui dans les écoles secon-
daires. Ce guide avait aussi été publié dans le contexte
des services complémentaires.

On y présente l’encadrement comme «un soutien global
et continu aux élèves sur le plan des apprentissages qui,
dans le cadre du projet éducatif de l’école, est fourni par
l’ensemble du personnel de l’école» (MEQ, 1989, p. 19).
L’encadrement se décline ainsi en trois volets : 1) l’enca-
drement pédagogique, qui favorise l’individualisation de
l’enseignement et la prise en considération de l’hétéro-
généité des élèves; 2) l’encadrement personnel, ou
particulier, qui a pour objet de soutenir l’élève sur le plan
des apprentissages scolaires, du comportement, de la
santé physique ou morale et de l’intégration sociale; 3)
l’encadrement social, qui touche l’organisation de la vie
collective, l’exercice des droits et responsabilités, la
participation à la vie collective, le développement du
sentiment d’appartenance, le sens des responsabilités
civiles et individuelles.

Pour la première fois, le document met en relief les
notions d’encadrement et de surveillance. Ce dernier
concept réfère à « l’ensemble des actes par lesquels on
exerce un contrôle suivi » (MEQ, 1989, p. 49). Un peu
plus loin, on le précise : « La surveillance est constituée
de l’ensemble des mesures préventives et correctives
prises à l’école, dans un contexte éducatif, pour assurer
la sécurité physique et morale des élèves et garantir des
conditions d’apprentissage qui respectent leurs droits »
(MEQ, 1989b, p. 50).

En 1992, le ministère de l’Éducation lance un nouveau
document intitulé Chacun ses devoirs (MEQ, 1992). Ce
plan d’action axé sur la réussite éducative des élèves
fixe des cibles à l’enseignement secondaire : l’instaura-
tion de formules d’accompagnement et d’encadrement
individuel, social ou pédagogique comme le tutorat, le
regroupement par familles, par foyers ou par cellules; la
formation de groupes stables d’élèves pour permettre à
chaque élève de mieux s’identifier à son groupe et de
développer un sentiment d’appartenance, etc.

En matière de soutien professionnel, Chacun ses devoirs
préconise l’aide aux élèves qui font face à des situations
de vie perturbantes : mise en œuvre d’approches
pluridisciplinaires, collaboration école-famille, tutorat,
parrainage faisant appel à la coopération des parents,
entraide mutuelle des élèves, aménagement d’endroits
où l’élève peut facilement venir chercher information,
références et réconfort.

En matière d’aide à l’apprentissage, Chacun ses devoirs
propose des formules de rattrapage : orthopédagogie,
aide aux devoirs et aux leçons, clinique de lecture et
d’écriture, travail en petits groupes, séances de récupé-
ration dans les matières sources de difficultés, jumelage
d’élèves, périodes d’étude supervisées, formation de
groupes d’entraide, certificats d’appréciation, etc.

Pour dynamiser la vie scolaire, Chacun ses devoirs pro-
pose des activités parascolaires qui suscitent la motiva-
tion et la persévérance à l’égard du but à atteindre et
qui favorisent des rapports humains de qualité. On veut
instaurer un climat de participation dans l’école et, à
cette fin, on souhaite que les élèves prennent une part
active au choix, à l’organisation, à la réalisation et à
l’évaluation des activités parascolaires. On veut aussi
promouvoir les activités à l’intérieur desquelles les
élèves jouent un rôle actif comme les conseils
étudiants, les journaux et les radios scolaires, les clubs
et les cercles à caractère scientifique, musical, infor-
matique ou culturel.
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En 1996, la Commission des États généraux sur
l’éducation publie son rapport final dans lequel elle
détermine dix chantiers prioritaires, dont celui de
soutenir les principaux acteurs en vue de la réussite
scolaire des élèves (Commission des états généraux sur
l’éducation, 1996). Elle souligne alors la récurrence des
préoccupations exprimées à l’égard de l’encadrement
et de l’accompagnement des élèves et prend acte de
l’importance, pour les élèves, d’avoir une relation signi-
ficative avec des adultes et de s’engager concrètement
dans leur école et leur milieu. La Commission affirme
également l’importance des activités parascolaires et
l’utilisation du temps scolaire hors horaire.

Durant cette période qui s’étend du début des
années 80 jusqu’à la fin de la décennie 90, on
assiste donc à de nombreux efforts pour structurer
l’offre d’encadrement dans les écoles secondaires
publiques. La multiplication des documents de
référence et des programmes d’aide en vue de
soutenir les milieux scolaires dans leur démar-
che d’amélioration de l’encadrement des élèves a
sans doute contribué à accroître l’offre d’encadre-
ment et à mettre au point de nouvelles pratiques.
Cependant, la question de l’encadrement, en
demeurant confinée aux services complémen-
taires aux élèves, semble avoir intéressé davan-
tage le personnel autre que les enseignantes et
les enseignants. 

Par ailleurs, les grandes structures que constituent
les conventions collectives de travail et le régime
pédagogique n’ont pas facilité la mise en œuvre
des solutions proposées par le Ministère pour
résoudre les problèmes diagnostiqués durant la
première période et pour contrer l’« effet polyva-
lente ». La mise en place de formules d’encadre-
ment adaptées aux besoins de chaque milieu s’est
notamment heurtée à la rigidité de certains
aspects de la convention collective du personnel
enseignant, en particulier le modèle de spécialisa-
tion par champ d’enseignement. De même, souli-
gnons le manque de souplesse dans l’application
du régime pédagogique. Enfin, au terme de la
deuxième période, le discours sur l’encadrement
des élèves a été conjugué à celui de la réussite.
Cette orientation va marquer profondément la
prochaine période qui débute avec la réforme de
l’éducation en voie d’implantation au secondaire.

1.1.3 Troisième période : 
la montée du discours sur la réussite

En 1997, l’adoption du projet de loi no 180 (MEQ,1997)
va donner le coup d’envoi à la réforme de l’éducation
en voie d’implantation au secondaire. On crée des
conseils d’établissement qui héritent alors de pouvoirs
autrefois dévolus à la commission scolaire. Ces conseils
sont composés de parents, de membres du personnel
de l’école14, d’élèves du second cycle du secondaire et
de représentants de la communauté. Jusqu’en décembre
2002, avant l’adoption du projet de loi no 124, ces
conseils avaient notamment la responsabilité d’approu-
ver une politique d’encadrement des élèves et les
règles de conduite et de sécurité proposées par la
direction de l’école (Loi sur l’instruction publique,
articles 75 et 76). Rappelons que ces mesures faisaient
antérieurement l’objet d’un programme de services
complémentaires établi par la commission scolaire.

Au printemps 2000, à la suite des engagements pris par
le gouvernement au Sommet du Québec et de la
jeunesse en vue de favoriser la réussite du plus grand
nombre d’élèves, le ministère de l’Éducation a adopté
des mesures pour concrétiser cette promesse. Il a
demandé à l’ensemble des établissements du primaire,
du secondaire et du collégial d’élaborer et de mettre en
œuvre un plan de réussite. Ce dernier doit inclure des
objectifs de réussite clairs et mesurables relativement
aux apprentissages et définir les moyens concrets à
mettre en place pour les atteindre. Le plan de réussite
doit être élaboré par l’équipe-école15 pour ensuite être
adopté par le conseil d’établissement.

En 2001, le Ministère expérimente, auprès de six écoles
secondaires ciblées, la première phase du programme
Agir autrement destiné à contrer le phénomène du
décrochage scolaire et à améliorer la réussite des élèves
en milieu défavorisé. Un an plus tard, la démarche est
élargie à près de 200 écoles secondaires. Cette stratégie
d’intervention n’est pas sans relation avec l’encadre-
ment, car elle s’intéresse au cheminement tant scolaire
et personnel que social des élèves du secondaire. En
outre, elle a une certaine influence sur le devenir des
plans de réussite et du projet éducatif.

Le programme Agir autrement a pour objet d’appuyer
la mise en œuvre de pratiques susceptibles de soutenir
les élèves dans leur cheminement scolaire vers la
réussite et mise sur la mobilisation des communautés

14. La direction d’école est membre d’office du conseil d’établis-
sement, mais n’a pas droit de vote.

15. L’équipe-école regroupe le personnel intervenant auprès des
élèves de l’école, soit la direction, le personnel enseignant et les
éducateurs.
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éducatives locales pour trouver des solutions et
obtenir des résultats durables. La démarche empruntée
par les écoles secondaires participantes commence par
un examen de la situation (diagnostic). Chaque école
secondaire, avec l’ensemble de son personnel et en colla-
boration avec les parents et la communauté, acquiert
ainsi une très bonne connaissance de ses élèves, de
leurs forces et de leurs besoins. L’école prépare ensuite
un plan de réussite bonifié avec la collaboration de
tous ses partenaires. Ce plan contient des stratégies
adaptées aux problématiques internes et devient
l’instrument concret de la démarche vers la réussite et
de la lutte contre le décrochage. Enfin, une évaluation
rigoureuse est prévue tout au long de la démarche,
avec le soutien du Ministère.

Les commissions scolaires, quant à elles, ont la respon-
sabilité de répartir les ressources entre les écoles en
tenant compte des besoins des élèves et des caractéris-
tiques socioéconomiques des milieux. Elles soutiennent
aussi la réalisation des plans de réussite des écoles
participantes.

En 2002-2003, toute une série de décisions et de plans
d’action viennent tisser des liens encore plus serrés
entre l’encadrement et la réussite des élèves. Parmi
ceux-ci, mentionnons :

• la publication d’un nouveau cadre de référence sur
les services complémentaires aux élèves (MEQ,
2002a) qui véhicule une conception plus intégrée
des activités, lesquelles doivent s’organiser à partir
des besoins des élèves plutôt que des services
comme tels;

• l’entente intervenue entre le gouvernement et la
Centrale des syndicats du Québec sur l’équité
salariale, qui prévoit un temps de présence accru du
personnel enseignant à l’école à compter de
septembre 2003;

• le plan d’action gouvernemental Horizon 2005.
Prospérité et qualité de vie (Gouvernement du
Québec, 2002) et le plan d’action ministériel qui en
découle intitulé Une école secondaire transformée.
Pour la réussite des élèves du Québec (MEQ, 2003a),
qui préconisent tous deux l’instauration de formules
d’encadrement des élèves ainsi que le développe-
ment des activités parascolaires dans le plus grand
nombre d’écoles secondaires du Québec;

• la Politique d’évaluation des apprentissages (MEQ,
2003b), qui présente l’évaluation comme un instru-
ment pour soutenir l’élève dans ses apprentissages
et reconnaître ceux qu’il a effectués ailleurs que dans
le contexte scolaire.

De façon plus particulière, mentionnons l’adoption du
projet de loi no 124 (MEQ, 2002b) en décembre 2002,
qui vient assurer la pérennité des plans de réussite en
les insérant dorénavant dans la Loi sur l’instruction
publique. Plus encore, le projet de loi no 124 vient
créer une nouvelle synergie entre le plan de réussite et le
projet éducatif de chaque école et oblige chaque
commission scolaire à établir un plan stratégique.

Ainsi, le projet éducatif se fonde désormais sur une analyse
de la situation de l’école qui porte principalement sur
les besoins des élèves, sur les enjeux liés à leur réussite
de même que sur les caractéristiques et les attentes de la
communauté servie par l’école. Il appartient par ailleurs
au conseil d’établissement d’adopter le projet éducatif
de l’école. Enfin, le plan stratégique de la commission
scolaire s’appuie principalement sur les projets éducatifs
des écoles de son territoire et fait l’objet d’une évalua-
tion périodique.

Pour assurer la mise en œuvre des orientations et des
objectifs définis dans le projet éducatif, l’équipe-école
élabore un plan de réussite qui est ensuite soumis pour
approbation au conseil d’établissement. Ce plan contient
les moyens à prendre, notamment les modalités rela-
tives à l’encadrement des élèves, et les modes d’évalua-
tion de la réalisation du plan. Le projet éducatif et le
plan de réussite étant publics, ils doivent faire l’objet
d’une reddition de comptes annuelle.

Le plan stratégique de la commission scolaire, pour sa
part, décrit le contexte dans lequel celle-ci évolue, notam-
ment les besoins de ses écoles et les attentes du milieu
qu’elle sert, sans oublier les principaux enjeux auxquels
elle fait face, dont ceux qui concernent la réussite.

Ainsi, la politique d’encadrement des élèves est rem-
placée par des mesures intégrées au plan de réussite, et
c’est désormais par ce dernier que se réalise le projet édu-
catif de chaque école. Sur le plan local, la convergence
des actions en matière de réussite et d’encadrement des
élèves devrait en bénéficier. L’influence du programme
Agir autrement sur les plans de réussite de seconde
génération est perceptible par le souci de mieux intégrer
les divers instruments que se donne l’école pour amé-
liorer la réussite de ses élèves, par l’attention accordée à
une analyse de situation rigoureuse et à l’évaluation
continue des interventions et, enfin, par la mobilisation
de l’ensemble de la communauté éducative locale autour
des orientations à privilégier et des objectifs à atteindre.

La troisième période, plus contemporaine, met donc
bien en évidence les liens qui unissent la réussite
et l’encadrement des élèves au secondaire. La mise
en place d’une réforme de l’éducation principale-
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ment axée sur un meilleur suivi du cheminement
scolaire de chaque élève a remis à l’ordre du jour
l’importance d’un encadrement de qualité pour
assurer la réussite du plus grand nombre. Les
plus récentes modifications apportées à la Loi sur
l’instruction publique témoignent de cette alliance
par la plus grande synergie établie entre le projet
éducatif, le plan de réussite et les mesures
d’encadrement des élèves élaborés par l’école. 

Des solutions peu novatrices
Ce tour d’horizon des principaux repères historiques
qui ont marqué l’évolution de la notion d’encadrement
des élèves au secondaire illustre à quel point la question
est récurrente depuis la réforme Parent et montre que
les solutions proposées pour améliorer ou corriger la
situation sont semblables d’une décennie à l’autre. En
outre, la résurgence des critiques sur la qualité de l’enca-
drement témoigne de la difficulté des établissements
d’enseignement secondaire à satisfaire, d’une part, les
besoins et les attentes en cette matière et, d’autre part,
à trouver des solutions à tous les problèmes mentionnés.

Par ailleurs, le diagnostic posé au sujet de la déficience
de l’encadrement des élèves au secondaire est à peu
près toujours le même, en dépit des divers énoncés de
politique et plans d’action qui se sont succédé au fil
des ans. Doit-on en déduire que les milieux scolaires
n’ont pas donné suite à ces appels répétés en matière
d’encadrement ? De plus, tous ces programmes s’adres-
saient exclusivement au secteur public de l’enseigne-
ment. Est-ce à dire que les établissements secondaires
privés ne sont pas touchés par l’amélioration de la
qualité de l’encadrement des élèves ? L’enquête menée
par le Conseil auprès de l’ensemble des établissements
d’enseignement secondaire publics et privés, dont traite
le chapitre 2 du présent avis, est éclairante à cet égard.

1.2 UNE NOTION TRÈS LARGE

La première recension des écrits sur l’encadrement des
élèves permet de constater qu’un même concept sert à
décrire des réalités bien différentes. Ainsi, l’encadre-
ment des élèves est un concept dont la signification
varie selon le contexte de référence et selon la caté-
gorie d’acteurs qui s’y réfèrent. Derrière le discours des
parents, du personnel enseignant et non enseignant, du
personnel de soutien scolaire, des élèves, de la direction
et des autorités ministérielles se profile un portrait de
l’école « idéale et souhaitée» que l’on modèle et remodèle
selon le contexte.

Afin de bien circonscrire le champ d’étude du présent
avis, le Conseil s’est attaché à préciser les conceptions
couramment associées au concept d’encadrement. Il

adopte à cette fin deux angles d’analyse qui privilé-
gient les définitions répertoriées dans les documents
officiels depuis la réforme Parent et le point de vue des
acteurs scolaires.

1.2.1 Les définitions de l’encadrement 
dans les textes officiels

Dans les dictionnaires usuels du domaine de l’éduca-
tion au Québec, le concept d’encadrement des élèves
est défini ainsi : « Partie des activités du personnel
scolaire qui consiste principalement à accorder une aide
personnelle aux élèves, à faire de l’animation d’activités
parascolaires ainsi que de la surveillance » (Biron,
Carette et Verreault, 1990, p. 112). Legendre complète
cette définition par celle de la convention collective de
1990 du personnel enseignant : « Intervention auprès
d’un ou d’une élève ou d’un groupe d’élèves visant le
développement personnel et social de l’élève et l’invi-
tant à assumer ses responsabilités relativement à sa
propre formation » (Legendre, 1993, p. 492).

Voyons maintenant ce qu’en disent les définitions offi-
cielles recensées par le Conseil. C’est dans le Règlement
no 7 de 1971 que se trouve la première définition de
l’encadrement: «Intervention du personnel professionnel
enseignant et non enseignant destinée à fournir de
l’aide à un élève ou à un groupe d’élèves, en sus de leur
profil scolaire, de manière à rendre plus complète leur
formation » (MEQ, 1971, p. 4042). On insiste sur la
responsabilité partagée entre le personnel enseignant
et non enseignant de même que sur l’aide pédagogique
et personnelle à apporter à l’élève.

L’accent mis sur les interactions entre les différentes
catégories de personnel qui encadrent l’élève à l’inté-
rieur de l’école est repris par le Conseil, dans son avis
sur le livre vert. Parmi les facteurs qui devraient
caractériser l’encadrement des élèves, le Conseil
mentionne « l’instauration de relations personnalisées
dans le milieu scolaire :une action concertée des divers
services aux élèves, tant entre eux qu’avec l’enseigne-
ment, de manière à soutenir la qualité de la relation
maître-élèves » (CSE, 1978, p. 23). L’insistance sur le
partage des responsabilités du personnel de l’école
apparaît ensuite dans les divers cadres de référence et
guides d’orientation publiés par le ministère de l’Édu-
cation, où il est question des services complémentaires
aux élèves.

Un autre élément issu des définitions analysées par le
Conseil a trait à l’importance d’assurer l’encadrement
pédagogique et personnel des élèves. Ainsi, l’encadre-
ment doit satisfaire un ensemble de besoins, non seule-
ment les besoins intellectuels. Dans le livre vert, l’enca-
drement est présenté comme «une pédagogie soucieuse
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du cheminement de chaque élève (…) un cadre de
travail propice à la démarche d’apprentissage» (MEQ,
1977, p. 98). Pour sa part, le Conseil estime que « le
véritable encadrement est celui qui vise l’aide à l’élève
en vue de réaliser une synthèse des éléments de forma-
tion reçue, tant au niveau du rendement scolaire qu’au
niveau de son comportement » (CSE, 1985b, p. 16).

Le guide d’orientation produit par le Ministère sur les
services d’encadrement et de surveillance des élèves
insiste lui aussi fortement sur la vision globale de
l’encadrement des élèves :

« L’encadrement consiste en un soutien global 
et continu aux élèves sur le plan des apprentissages

qui, dans le cadre du projet éducatif de l’école,
est fourni par l’ensemble du personnel de l’école. »

(MEQ, 1989b, p. 19)

Les services d’encadrement et de surveillance des élèves
se situent à la frontière du social et du pédagogique,
dans la démarche d’unification et de synthèse des acquis
de toutes natures que réalise l’élève. La qualité du chemi-
nement scolaire est ici liée au développement personnel
et social des élèves. Ainsi, la qualité de l’encadrement
aura un grand impact sur la qualité des apprentissages
et sur l’intégration des jeunes à la vie en société.

Pour la première fois, malgré des allusions implicites
dans le livre vert, on fait référence à la discipline, aux
règles de vie et à la fonction de contrôle liée aux
mesures d’encadrement. C’est également à l’intérieur
de ce guide que l’on trouve la première référence
explicite au rôle des parents et de la communauté en
matière d’encadrement des élèves (MEQ, 1989b),
orientation qui figurera par la suite dans les divers
documents publiés par le Ministère sur cette question.
En 1996, dans son rapport, la Commission des États
généraux sur l’éducation insiste à son tour sur la contri-
bution importante des parents et de la communauté.
Elle souligne que l’encadrement des élèves «n’est pas
la responsabilité exclusive de l’école » et elle invite « à
concevoir cet encadrement dans une perspective multi-
sectorielle pour un territoire donné et à faire contri-
buer l’ensemble des partenaires sociaux » (Commission
des États généraux sur l’éducation, 1996, p. 42).

Une autre définition recensée par le Conseil met l’accent
sur la responsabilité de l’élève à l’égard de sa forma-
tion. La convention collective du personnel enseignant
en vigueur jusqu’en juillet 2003 définit en effet
l’encadrement comme suit : « Intervention auprès d’un
élève ou d’un groupe d’élèves visant le développement
personnel et social de l’élève et l’invitant à assumer ses
responsabilités relativement à sa propre formation16».

Enfin, l’un des éléments communs aux définitions
examinées a trait aux diverses formules d’encadrement
des élèves : titulariat, tutorat, équipes de formation,
groupes stables d’élèves, aide à l’apprentissage, etc. En
effet, depuis le rapport Parent jusqu’à nos jours,
l’encadrement se conjugue avec l’une ou l’autre de ces
formules. Le Conseil a déjà souligné l’importance que
revêtait la mise en place du titulariat et du tutorat aux
yeux des membres de la commission Parent, recom-
mandation prise en considération par la suite à l’intérieur
des règlements no 1 et no 7. La convention collective du
personnel enseignant en 1976 y fait également réfé-
rence en définissant l’encadrement comme « l’aide indi-
viduelle et collective aux élèves, l’animation de groupe,
le titulariat, le tutorat, etc. ».

À son tour, le livre vert mentionne les formules d’enca-
drement en préconisant le regroupement du personnel
en équipes de formation et en invitant les milieux
scolaires à recourir à diverses solutions combinant le
titulariat et le tutorat pour assurer l’encadrement des
élèves aux deux cycles du secondaire. Ces orientations
sont reprises dans le document L’école québécoise.
Énoncé de politique et plan d’action publié en 1979
puis, dix ans plus tard, à l’intérieur du Guide d’orienta-
tion sur les services d’encadrement et de surveillance
qui consacre d’ailleurs toute une partie du document à
la présentation de diverses formules d’encadrement et
aux conditions qui en favorisent la mise en œuvre.

Le plan d’action Chacun ses devoirs, pour sa part, est
entièrement consacré à la promotion de formules
d’accompagnement et d’encadrement individuel, social
ou pédagogique : titulariat, tutorat, regroupement par
familles, par foyers ou par cellules, formation de groupes
stables d’élèves, mentorat ou entraide mutuelle des
élèves, aménagement de locaux où l’élève peut trouver
aide, référence et réconfort, aide aux devoirs et aux
leçons, séances de rattrapage et de récupération, périodes
d’étude supervisées, certificats d’appréciation, activités
parascolaires, journaux et radios scolaires, conseils
d’élèves, etc. Toutefois, le rapport de la Commission des
États généraux rappellera, en 1996, que ces modèles
d’encadrement, bien qu’ils soient reconnus pour
favoriser une meilleure relation enseignant-élèves, ne font
pas l’unanimité, qu’il n’y a pas de recette miracle et qu’il
appartient à l’équipe-école de déterminer les formules
appropriées à l’établissement selon les besoins des
élèves.

16. Entente intervenue entre le Comité patronal de négociation
pour les commissions scolaires francophones (CPNCF) et la
Centrale de l’enseignement du Québec (CEQ) pour le compte
des syndicats d’enseignantes et d’enseignants qu’elle repré-
sente, en vigueur du 18 avril 2000 au 30 juin 2002, prolongée
jusqu’en juin 2003, chapitre 8, article 8-6.01, alinéa A.
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Le plan d’action gouvernemental Horizon 2005.
Prospérité et qualité de vie et le plan d’action minis-
tériel qui a suivi, Une école secondaire transformée
(Gouvernement du Québec, 2002; MEQ, 2003a), publiés
respectivement en novembre 2002 et en janvier 2003,
situent au cœur du renouveau souhaité pour trans-
former l’école secondaire la mise en place de formules
de titulariat et de tutorat dans le plus grand nombre
possible de classes afin que chaque élève puisse
bénéficier de l’appui et du suivi particuliers d’une
enseignante ou d’un enseignant tout au long de son
parcours scolaire.

Enfin, la politique d’évaluation des apprentissages Être
évalué pour mieux apprendre, publiée en octobre
2003, est l’une des composantes essentielles de la
réforme (MEQ, 2003b). Elle repose sur un partage des
responsabilités entre l’école, la commission scolaire et
le Ministère et propose l’évaluation comme un outil
d’apprentissage soumis au jugement professionnel des
enseignants.

Ainsi, dans les textes officiels examinés par le Conseil,
les problèmes d’encadrement abordés sont d’ordre
pédagogique (suivi individuel ou collectif du chemi-
nement scolaire, formules d’encadrement comme le
titulariat, le tutorat, les équipes de formation, les groupes
stables d’élèves, etc.), d’ordre relationnel (relations
enseignant-élèves, relations jeunes-adultes en général,
relations école-famille-communauté), d’ordre personnel
(difficultés d’apprentissage, problèmes d’adaptation et
de comportement, orientation scolaire et profession-
nelle, animation spirituelle), d’ordre social (climat,
milieu de vie, sentiment d’appartenance, activités para-
scolaires, sécurité, règles de conduite, surveillance),
voire d’ordre matériel (équipements, locaux, aména-
gements). Bref, on invoque ce concept pour résoudre
des problèmes d’encadrement très vagues et fort
larges.

1.2.2 Les définitions de l’encadrement 
selon les acteurs scolaires

Dès le début des activités de recherche menées dans le
contexte de cet avis, le Conseil s’est intéressé au point
de vue des acteurs sur la notion d’encadrement des
élèves afin de bien circonscrire son champ d’étude.

À cette fin, la Commission de l’enseignement secon-
daire a reçu un porte-parole officiel de la Fédération des
comités de parents de la province de Québec
(FCPPQ), de même que deux représentants de la
Fédération des établissements d’enseignement privés
(FEEP)17. Ces personnes ont ainsi fait part au Conseil
des besoins et des attentes des parents en matière
d’encadrement des élèves au secondaire. Ce faisant,

elles ont témoigné de la façon dont les parents
perçoivent la notion d’encadrement. Le Conseil a
également demandé aux représentants des directions
d’établissement de définir ce concept, dans le contexte
de quatre groupes de discussion organisés en février et
en avril 2003. Quant aux élèves fréquentant tantôt une
école secondaire publique, tantôt une école secondaire
privée, le Conseil a recueilli leur point de vue sur
l’encadrement lors de rencontres tenues en avril et en
mai 2003.

Dans les deux secteurs d’enseignement, les parents
définissent l’encadrement de manière très semblable.
Ils associent d’emblée ce concept au code de vie et aux
règlements de l’école qui assurent la sécurité physique
et morale de leur enfant. À leurs yeux, un bon encadre-
ment favorise un milieu de vie sain, propice aux appren-
tissages. Cette première définition de l’encadrement
est complétée par l’importance de communications
riches et abondantes avec les éducateurs responsables
de leur enfant. Les parents associent spontanément
encadrement et communication, particulièrement avec
le personnel enseignant responsable de leur enfant.

Par ailleurs, les porte-parole rencontrés se réfèrent tout
naturellement au projet éducatif qui incarne les valeurs
véhiculées par l’ensemble de la communauté éducative
constituée du personnel de l’école et de ses partenaires.
Ils prennent soin de préciser que ces valeurs doivent
précéder et nourrir les pratiques d’encadrement des
élèves et le type de relations jeunes-adultes privilégiées
à l’intérieur de l’école secondaire.

Enfin, la notion d’encadrement signifie, pour eux, un
bon suivi du cheminement scolaire de chaque élève.
Ce suivi s’incarne dans la présence d’un adulte signi-
fiant, titulaire ou tuteur, avec qui communiquer lorsque
le jeune éprouve des difficultés d’apprentissage ou
qu’il vit des problèmes personnels.

Pour les représentants des directions d’établissement
d’enseignement secondaire des secteurs public et
privé, la notion d’encadrement concerne les mêmes
dimensions, soit la discipline et l’accompagnement. En
plus de la réalité pédagogique, elle englobe la réalité

17. À l’occasion d’une réunion tenue les 13 et 14 février 2003, la
Commission de l’enseignement secondaire a reçu comme
conférenciers M.Richard Flibotte, vice-président aux communi-
cations à la Fédération des comités de parents de la province de
Québec (FCPPQ), de même que MM. Guy Bouchard et André
Revert, de la Fédération des établissements d’enseignement
privés (FEEP). Ces personnes ont été invitées à exposer les
besoins et les attentes des parents de leur secteur d’enseigne-
ment respectif, à propos de l’encadrement des élèves qui
fréquentent une école secondaire publique ou privée. La
synthèse des propos recueillis a par la suite été validée auprès
de parents membres d’instances du Conseil.
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personnelle et sociale des élèves et vise plus particulière-
ment les élèves de première et de deuxième secondaire.

En somme, l’encadrement renvoie au code de vie,
c’est-à-dire aux règles de fonctionnement de l’école. Il
correspond aux moyens qui permettent à l’école
d’atteindre certains objectifs et de mettre en pratique
certaines valeurs. Il englobe les services offerts aux
élèves dans le but de les aider. Il concerne le suivi des
élèves sur le plan pédagogique. Au secteur privé, on
perçoit l’encadrement comme un travail d’équipe. Le
partenariat avec les parents et les élèves se révèle donc
essentiel. Au secteur public, on reconnaît aussi
l’importance d’associer les parents à l’encadrement,
même si cette alliance ne se manifeste pas dans toutes
les écoles.

Des nuances de sens distinguent toutefois les deux
secteurs sur le plan des objectifs à atteindre. Dans le
secteur privé, l’encadrement a pour objet la conformité
avec le projet éducatif. Dans le secteur public, on a
dans la mire le développement des élèves, leur réussite.
On souhaite également s’attaquer à la perception
négative qu’entretiennent certains parents à l’égard de
l’encadrement dans les écoles publiques.

De leur côté, les élèves définissent l’encadrement par
rapport aux relations personnelles qu’ils entretiennent
avec le personnel de l’école et, de façon particulière,
avec les enseignantes et les enseignants qui les
entourent. La qualité de ces relations est primordiale à
leurs yeux, car celles-ci contribuent au développement
d’un sentiment d’appartenance à l’école. De plus, le
fait d’entretenir de tels liens constitue une source de
motivation pour les études.

Les élèves associent également l’encadrement aux
activités parascolaires qui existent dans l’école et,
surtout, à la participation du personnel enseignant à
l’animation de ces activités. Ils y voient autant d’occa-
sions de se développer (autonomie, responsabilisation,
ouverture, confiance en soi), de socialiser et d’accroître
leur intérêt pour l’école.

En somme, les propos recueillis auprès de ces différents
acteurs mettent en lumière les dimensions considérées
lorsqu’on parle de l’encadrement, soit le développe-
ment pédagogique, personnel et social des élèves. Ils
font également ressortir que l’encadrement consiste en
un ensemble de formules qui permettent de guider les
élèves, de les accompagner, de les soutenir et de leur
assurer un suivi. Ce constat amène à concevoir doré-
navant l’encadrement dans une perspective globale.

1.3 UNE CONCEPTION GLOBALE 
DE L’ENCADREMENT

À la lumière des repères historiques illustrant
l’évolution de la notion d’encadrement, des définitions
extraites des textes officiels et de la vision des acteurs
consultés, le Conseil recourt à une conception globale
de l’encadrement pour mener son étude sur l’offre et la
demande d’encadrement. La conception retenue com-
prend les dimensions de l’encadrement pédagogique,
personnel et social et vise la réalisation des trois
missions de l’école : instruire, socialiser et qualifier.
Cette conception implique la contribution de tous les
acteurs et partenaires de l’école et accorde un rôle
primordial au personnel enseignant dans l’encadre-
ment des élèves.

L’encadrement consiste donc à soutenir, à guider et à
accompagner les élèves, non seulement dans leur che-
minement scolaire mais aussi dans leur développement
personnel et social. À ces fonctions s’ajoute celle de
contrôle18 qui touche en particulier les règles de
conduite et de sécurité. Ces règles permettent d’assurer
la sécurité physique et morale des élèves, de faciliter
l’exercice de la discipline dans l’école, de garantir le
respect des droits individuels et collectifs dans l’éta-
blissement et de rassurer les parents. L’encadrement
favorise enfin le développement du sentiment d’appar-
tenance à l’école, le dépistage de situations problèmes
et le développement d’une culture d’établissement.

Selon cette conception globale de l’encadrement, on ne
saurait donc réduire la notion à des formules d’encadre-
ment pédagogique comme le titulariat, le tutorat ou le
mentorat, aussi bénéfiques soient-elles.

1.3.1 Un essai de typologie 
des mesures d’encadrement

La recherche effectuée en vue d’alimenter les échanges
au sein des premiers groupes de discussion (G. Roy,
2003) a permis d’établir une typologie «provisoire » des
mesures d’encadrement des élèves. Les directions d’éta-
blissement interrogées ont d’ailleurs été consultées sur
l’adéquation de cette typologie. L’hypothèse de regrou-
pement formulée n’a pas été contestée et correspond,
de fait, aux pratiques en usage dans les divers milieux.

18. Dans le milieu, le terme« surveillance » se révèle plus significatif
que le terme « contrôle ».
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Les mesures d’encadrement des élèves se regroupent
donc autour de trois volets : l’encadrement pédagogi-
que, l’encadrement personnel et l’encadrement social19.
Dans chacun de ces volets, certaines mesures sont de
nature administrative ou organisationnelle.

L’encadrement pédagogique
L’encadrement pédagogique réunit toutes les mesures
destinées à favoriser la réussite scolaire des élèves :

• cela comprend, par exemple, les mesures d’enca-
drement des élèves comme le titulariat (l’ensei-
gnement de plusieurs matières est fait à un même
groupe stable d’élèves), le tutorat (un certain nombre
d’élèves est parrainé par une personne ensei-
gnante), le mentorat (l’encadrement scolaire est
effectué par un élève auprès d’élèves plus jeunes);

• il peut s’agir aussi de mesures qui touchent l’orga-
nisation scolaire comme l’aménagement de l’horaire,
le regroupement des élèves par année d’études ou
par cycle d’apprentissage, la constitution d’équipes
restreintes d’enseignantes et d’enseignants respon-
sables d’un ou de plusieurs groupes d’élèves;

• enfin, cette catégorie englobe toutes les autres
mesures adoptées en vue d’assurer à l’élève des
conditions propices d’apprentissage : le travail
d’équipe du personnel enseignant, la répartition des
tâches et des responsabilités, les moyens et les lieux
de concertation entre les membres du personnel, la
gestion de classe, les rapports famille-école, etc.

L’encadrement personnel
L’encadrement personnel concerne toutes les mesures
conçues pour accompagner les élèves dans les divers
aspects de leur vie scolaire et dans la recherche de
solutions aux difficultés qu’ils éprouvent :

• cela comprend les services d’orientation scolaire et
professionnelle, d’orthopédagogie, de psychologie,
de psychoéducation, d’animation spirituelle et d’enga-
gement communautaire, d’éducation spécialisée,
etc.;

• il peut s’agir aussi de mesures qui nécessitent la
collaboration de personnes-ressources externes dans
les domaines de la santé et des services sociaux en
vue, par exemple, de conseiller le personnel ou
l’élève, de faciliter l’accès à des services ou à des
équipements spécialisés.

L’encadrement social
L’encadrement social englobe toutes les mesures
relatives à la vie scolaire concernant le développement
de l’autonomie et du sens des responsabilités des
élèves, les relations interpersonnelles, le sentiment
d’appartenance à l’école et à la communauté :

• cela comprend les modes d’organisation des acti-
vités parascolaires;

• il s’agit aussi des mesures retenues en vue de créer
un environnement scolaire plaisant pour les élèves
comme l’aménagement des horaires du transport
scolaire, l’aménagement des heures de dîner, l’orga-
nisation matérielle de l’école (propreté, calme),
l’organisation de la vie de groupe (climat de l’école,
sécurité, locaux attribués par année d’études ou par
cycle), la surveillance, les règles de conduite et de
comportement (ou code de vie de l’école).

1.4 DES BALISES À RETENIR

L’étude des politiques ministérielles en matière d’enca-
drement des élèves au secondaire a permis au Conseil
de repérer plusieurs dimensions du concept d’encadre-
ment. Ces dernières ont servi à l’enquête sur la demande
et l’offre d’encadrement et ont balisé la réflexion sur le
sujet. Ces dimensions sont les suivantes :

• la récurrence du thème de l’encadrement depuis le
rapport Parent. L’histoire éducative révèle en effet
que cette question a toujours figuré parmi les
préoccupations, même si le réseau scolaire est passé
de l’accessibilité pour tous à la réussite de tous;

• la polysémie du concept d’encadrement dans les écrits
comme dans les témoignages émanant des personnes
consultées, d’où la difficulté de percevoir avec justesse
les besoins et les attentes de la population à cet
égard et d’y répondre à la satisfaction de tous;

• la nécessité de clarifier le sens donné au concept
d’encadrement pour mieux circonscrire la réalité et
pour mieux répondre aux besoins et aux attentes
de la population, ceux des parents en particulier;

• les trois volets indissociables du concept d’encadre-
ment : pédagogique, personnel et social. Il faut en
effet éviter de réduire l’encadrement à des choix de
mesures explicites;

• le caractère évolutif du concept d’encadrement.
Lorsque ce dernier faisait référence aux services
complémentaires, il plaçait le personnel autre que
les enseignantes et les enseignants au centre de ces
activités. Défini par rapport à la réussite, ce concept
induit désormais un rôle crucial pour le personnel
enseignant et une prise en charge par l’élève de sa
propre formation, ce que confirme la récente politi-
que d’évaluation des apprentissages.

19. L’encadrement pédagogique est plus près de la réalité de la
classe et s’intéresse davantage à la réussite scolaire des élèves.
L’encadrement personnel se rapproche de l’élève, alors que
l’encadrement social touche l’école. Dans le cas de ces deux
derniers types d’encadrement, on se préoccupe à la fois de
réussite scolaire et de réussite éducative des élèves. Ces
catégories ne sont pas mutuellement exclusives.
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Des repères historiques

Le Conseil reconnaît trois périodes dans l’évolution de
la conception de l’encadrement des élèves au
secondaire. La première correspond au développement
de ce qu’on appelle l’« effet polyvalente », c’est-à-dire la
persistance et l’intériorisation, au sein de la population
québécoise, d’une image plutôt négative à l’endroit de
la polyvalente, particulièrement en ce qui concerne le
climat, l’encadrement et le suivi des élèves.

La deuxième période se distingue par la publication de
L’école québécoise. Énoncé de politique et plan d’action
en 1980, qui marque un tournant caractérisé par un
effort de structuration de l’offre d’encadrement dans
les écoles secondaires publiques. La multiplication des
documents de référence et des programmes d’aide a
sans doute contribué à accroître l’offre d’encadrement
et à mettre au point de nouvelles pratiques, en particu-
lier dans les services complémentaires assumés davan-
tage par le personnel autre que les enseignantes et les
enseignants. Par ailleurs, les conventions collectives de
travail et le régime pédagogique n’ont pas facilité la mise
en œuvre des solutions proposées par le Ministère
pour résoudre les problèmes diagnostiqués durant la
première période et pour contrer l’« effet polyvalente ».

Enfin, la troisième période conjugue le discours sur
l’encadrement des élèves à celui de la réussite et débute
avec la réforme de l’éducation en voie d’implantation
au secondaire. Les plus récentes modifications appor-
tées à la Loi sur l’instruction publique témoignent de
cette alliance par la plus grande synergie établie entre
le projet éducatif, le plan de réussite et les mesures
d’encadrement des élèves élaborés par l’école.

À la recherche d’une définition

Pour mieux circonscrire le sujet, le Conseil a examiné
les définitions de l’encadrement dans les textes officiels
et celles des acteurs scolaires. L’un des éléments
communs aux définitions recensées a trait aux diverses
formules d’encadrement des élèves : titulariat, tutorat,
équipes de formation, groupes stables d’élèves, aide à
l’apprentissage, etc. Depuis le rapport Parent jusqu’au
plan d’action ministériel, Une école secondaire trans-
formée (MEQ, 2003a), l’encadrement se conjugue
inévitablement avec l’une ou l’autre de ces formules.

Pour les parents consultés, la notion d’encadrement
signifie essentiellement un bon suivi du cheminement
scolaire de chaque élève. Ce suivi s’incarne dans la
présence d’un adulte signifiant, titulaire ou tuteur, avec
qui communiquer lorsque leur enfant éprouve des
difficultés d’apprentissage ou qu’il vit des problèmes
personnels. De leur côté, les élèves rencontrés

définissent l’encadrement par rapport aux relations
personnelles qu’ils entretiennent avec le personnel de
l’école et, de façon particulière, avec les enseignantes
et les enseignants qui les entourent.

Il n’est pas étonnant que, dans une perspective de
réussite du plus grand nombre d’élèves, les textes
officiels mettent l’accent sur le titulariat et le tutorat
afin que chaque élève puisse bénéficier de l’appui et du
suivi particuliers d’une enseignante ou d’un enseignant
tout au long de son parcours scolaire.

Une conception plutôt qu’une définition

Comme on l’a vu, au Québec, le concept d’encadre-
ment des élèves renvoie surtout à des pratiques. Dans
ce contexte, il semble plus juste de parler d’une
conception globale de l’encadrement des élèves plutôt
que d’une définition. Les différentes formules d’enca-
drement ont pour fonctions principales de soutenir, de
guider et d’accompagner les élèves, non seulement
dans leur cheminement scolaire mais aussi dans leur
développement personnel et social. À ces fonctions
s’ajoute celle de contrôle qui touche en particulier les
règles de conduite et de sécurité. Qu’elles soient de
nature administrative ou organisationnelle, collective,
individuelle ou mixte, les mesures choisies devraient
favoriser aussi le développement du sentiment d’appar-
tenance à l’école, le dépistage de situations problèmes
et le développement d’une culture d’établissement.

R É S U M É
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L’OFFRE ET LA DEMANDE D’ENCADREMENT :
UNE RÉALITÉ MÉCONNUE

Comme cela a été mentionné précédemment, la
question de l’encadrement des élèves au secondaire se
situe dans une conjoncture où le réseau public doit
tout mettre en œuvre pour favoriser la réussite
éducative de tous et devenir plus concurrentiel. C’est
d’ailleurs le sens de la demande ministérielle adressée
au Conseil. Cette dernière met aussi l’accent sur les
besoins des élèves et sur les attentes des parents. Dans
ce contexte concurrentiel, les diverses mesures
d’encadrement offertes tant au secteur public qu’au
secteur privé doivent en effet répondre aux besoins
des élèves.Comme l’a remarqué le Conseil, les mesures
d’encadrement sont souvent mises à l’avant-plan, dans
les écoles tant privées que publiques, pour faire la
promotion de l’établissement auprès des élèves et de
leurs parents. Aussi le Conseil a-t-il concentré sa
recherche sur les perceptions de ces deux acteurs clés,
outre qu’il a consulté les représentants des directions
des établissements secondaires publics et privés pour
décrire les mesures d’encadrement mises en appli-
cation dans les écoles.

Ce chapitre rend donc compte des points de vue des
parents et des élèves sur la question de l’encadrement.
Il trace également un portrait quantitatif des mesures
d’encadrement, illustrant ainsi l’offre et la demande de
la population visée en cette matière.

2.1 LES ATTENTES DES PARENTS : 
DES TÉMOIGNAGES FORT 
INSTRUCTIFS

Comme le Conseil l’a constaté à la suite d’une recher-
che documentaire (Larocque et Réhel, 2003), la société
actuelle s’avère de plus en plus exigeante en matière
de services éducatifs et, au fil des ans, les attentes se
sont davantage diversifiées. Au Québec comme dans
plusieurs provinces canadiennes et autres pays, les
réformes mises en branle et les mesures d’encadre-
ment ont en commun une volonté de répondre aux
besoins respectifs des milieux. La tendance à la décen-
tralisation a engendré une dynamique de changement
à l’échelle des écoles et a entraîné une participation de
plus en plus grande des communautés. Par conséquent,
étant donné le nombre croissant d’agents visés et leur
influence grandissante sur la gestion des établisse-
ments scolaires, les demandes concernant l’école se
sont faites plus pressantes de la part des familles.
Désormais, on compte de plus en plus sur l’école pour
organiser des services récréatifs ou de loisirs, pour

mettre sur pied des services de garde ou pour contrer
des problèmes d’ordre social, comme la violence, les
diverses formes de ségrégation ou l’exclusion.

Les parents, et ils en ont la responsabilité, sont les
premiers à exiger des mesures d’encadrement adaptées
à leurs besoins et à ceux de leurs enfants. Selon les
porte-parole officiels des parents et les experts consultés
au sujet de l’encadrement, les parents recherchent
d’abord une école qui favorise le développement des
talents et des compétences de leur enfant.

Un milieu sain et sécuritaire
En matière d’encadrement, les parents souhaitent que
l’école soit dotée d’un code de vie qui incite à la disci-
pline et au civisme. Ces règles de conduite devraient
aussi permettre d’assurer la sécurité de chaque élève,
de prévenir la toxicomanie et de favoriser le contrôle
des allées et venues des personnes à l’intérieur de
l’école.

Des activités qui encouragent 
le sentiment d’appartenance
Les parents recherchent également une école qui pro-
pose à ses élèves des activités éducatives en dehors des
heures de cours (le midi et en fin de journée). À leur
avis, la mission éducative dépasse les murs de la classe.
Incités à participer à des activités de diverses natures,
les élèves peuvent ainsi se découvrir de nouveaux
centres d’intérêt qui contribueront à leur épanouis-
sement personnel et favoriseront le développement
d’un sentiment d’appartenance à l’école.

Des mesures d’appui pédagogique ponctuelles
De l’avis des parents, un bon encadrement suppose
aussi d’offrir un soutien scolaire efficace qui se traduit
par différentes mesures : récupération, école du samedi,
périodes d’étude, aide aux devoirs et aux leçons, moti-
vation des élèves. L’engagement du personnel ensei-
gnant se révèle ici une condition essentielle pour
favoriser une saine émulation chez les élèves et pour
encourager ces derniers à viser la réussite.

Des programmes sur mesure
Par ailleurs, les parents s’intéressent de plus en plus
aux écoles qui proposent des programmes à vocation
particulière : éducation internationale, langues et
communication, sports-études, etc. Ils y voient notam-
ment une manière de rendre l’éducation plus stimu-
lante et une stratégie pour revaloriser l’école publique.
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• la conseillance, le parrainage ou la prise en charge,
par les membres de l’équipe-école, des élèves aux
prises avec des situations difficiles ou probléma-
tiques sur le plan personnel;

• le tutorat et le titulariat;
• l’agenda scolaire;
• la feuille de route (accompagner, encourager, soutenir

l’élève à risque);
• toute mesure pédagogique destinée à aider l’élève à

combler ses retards et à consolider ses acquis.

Une enquête de l’Institut de la statistique du Québec
qui a permis de documenter le programme Agir autre-
ment contient aussi des données intéressantes sur les
besoins des élèves du secondaire en matière d’enca-
drement :

« Le climat général de l’école et celui de la classe,
l’engagement et la disponibilité des enseignantes 

et des enseignants, les ressources humaines 
et matérielles mises à disposition, la qualité 
des pratiques éducatives et des programmes 

et les liens entre l’école et les familles sont autant 
de facteurs qui font en sorte que les jeunes aiment

l’école, y persévèrent et y réussissent. » 
(S. Roy, 2003, p. 2)

D’autres recherches sur la réussite scolaire, sur le
climat de l’école et sur les facteurs liés au décrochage
scolaire20 ont également dégagé des éléments qui favo-
risent le développement d’un sentiment d’apparte-
nance chez les élèves, dont l’organisation d’activités
parascolaires et un encadrement plus souple et plus
étroit de la part des adultes. On note l’importance de
la taille des écoles et de l’engagement de l’équipe-école
dans la réussite scolaire des élèves. Bref, la qualité du
climat ou de l’atmosphère qui règne à l’école semble
fortement liée à la qualité de la scolarisation.

Dans le but de circonscrire davantage les besoins des
jeunes en matière d’encadrement, le Conseil (Larocque,
Roy et Thibodeau, 2003) a mené une consultation
auprès des élèves du secondaire. Ces derniers venaient
des secteurs public et privé, de programmes ordinaires

20. Pour le détail des recherches à ce sujet, voir Michel Janosz et
Marc Leblanc (1996). « Pour une vision intégrative des facteurs
reliés à l’abandon scolaire », Revue canadienne de psycho-
éducation, vol. 25, no 1, p. 61-88; Réginald Grégoire (2003).
Considérations sur la taille optimale d'une école secondaire.
Note, 12 p. (document non publié) et (2001). Tendances au
regard de la taille des écoles. Une exploration du sujet,
Document préparé par la firme Réginald Grégoire inc. pour le
Conseil régional des commissions scolaires du Saguenay–Lac-
Saint-Jean, 23 p. (document non publié). On consultera
également les études sur les écoles exemplaires qui ont
notamment analysé le climat scolaire (Association canadienne
d'éducation, 1995).

Des valeurs institutionnelles structurantes
Pour les parents rencontrés, l’encadrement des élèves
entretient des liens très étroits avec les valeurs véhi-
culées dans l’école par l’entremise du projet éducatif et
du plan de réussite. On met ainsi davantage l’accent
sur l’une ou l’autre mission de l’école en fonction des
valeurs privilégiées par la communauté éducative.

Une école à l’écoute des parents
Pour les représentants des directions d’école que le
Conseil a rencontrés (G. Roy, 2003), les attentes des
parents en matière d’encadrement sont sensiblement
les mêmes qu’il s’agisse d’établissements du secteur
privé ou du secteur public. Parmi les requêtes les plus
souvent indiquées, mentionnons :

• la communication régulière que les parents sou-
haitent établir avec les autres acteurs de l’école, en
particulier les enseignantes et les enseignants de
leur enfant;

• la présence d’un adulte signifiant auprès des jeunes;
• le suivi constant du cheminement scolaire et le

dépistage précoce des problèmes d’apprentissage;
• la concertation entre tous les membres du per-

sonnel de l’école;
• l’existence de groupes stables au premier cycle;
• la formation du personnel enseignant par rapport à

l’encadrement des élèves, au travail en équipe avec
les autres acteurs de l’école, à une meilleure
connaissance des jeunes.

En fait, au-delà de tous les services que l’école peut
offrir aux élèves, les parents désirent avoir la possibilité
d’accompagner leur enfant, tout au long de son chemi-
nement scolaire. Ils souhaitent être considérés comme
des acteurs importants au sein de la vie éducative. Aussi
le développement de liens plus étroits entre l’école, la
famille et la communauté serait-il susceptible de favo-
riser un meilleur équilibre entre les services offerts et
les attentes des parents.

2.2 LES BESOINS DES ÉLÈVES : 
DES CONSULTATIONS ÉCLAIRANTES

Les élèves sont également préoccupés par la question de
l’encadrement. Plusieurs enquêtes menées auprès des
jeunes de 12 à 16 ans ont mis en évidence différents
besoins des élèves liés à l’encadrement. En 2001, la
Fédération des établissements d’enseignement privés a
effectué l’une de ces études (Revert, 2001) auprès de sa
population scolaire. Il ressort de cette enquête que
l’école devrait être dotée d’un code de vie qui intègre un
système d’encadrement éducatif fondé sur le soutien et
la responsabilisation des élèves. Cet encadrement
pourrait notamment reposer sur les mesures suivantes :
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et sélectifs. Au-delà des considérations matérielles –
locaux adaptés, équipement approprié, horaire flexible,
etc. – les élèves consultés ont précisé plusieurs fac-
teurs contribuant à faire de l’école un milieu stimulant
offrant un bon encadrement, soit des facteurs liés aux
relations interpersonnelles en général. Ici, il est
notamment question de respect, de justice, de non-
discrimination, de reconnaissance des efforts, de
relations personnelles plus étroites avec le personnel
enseignant en classe et lors des activités parascolaires.

Des personnes significatives 
dans un environnement stimulant
Les élèves consultés accordent en effet beaucoup d’im-
portance aux liens qu’ils tissent avec le personnel de
l’école. Qu’il s’agisse d’activités pédagogiques, de
voyages ou de projets extrascolaires, ils apprécient en
particulier l’engagement et la disponibilité du corps
enseignant. L’entretien de liens plus personnels avec
ces adultes qu’ils côtoient quotidiennement paraît
déterminant dans le fait de s’engager ou non dans la vie
de l’école, de s’intéresser aux études, de développer
ou non un sentiment d’appartenance.

D’autres aspects relatifs à l’encadrement revêtent aussi
une importance particulière aux yeux des élèves
consultés. Pensons aux personnes-ressources en milieu
scolaire à qui ces derniers ont accès. Les élèves sont
conscients qu’en cas de difficultés ils ont la possibilité
de consulter des spécialistes de divers domaines qui
peuvent leur apporter une aide pertinente. Les élèves
considèrent également qu’un environnement ne sau-
rait être harmonieux sans l’existence de règlements. À
cet égard, ils croient nécessaire d’établir un code de vie
régissant les comportements à l’intérieur de l’école. Ce
code doit être assorti toutefois d’une certaine sou-
plesse d’application. Les jeunes souhaitent en effet que
les personnes affectées à la surveillance dans l’école
jouent davantage un rôle d’écoute qu’un rôle coercitif.
Ici encore, les contacts personnalisés sont privilégiés.

Des formules d’encadrement diversifiées
Selon qu’ils fréquentent le premier ou le second cycle
du secondaire, les élèves consultés manifestent des
besoins différents en matière de soutien pédagogique
et d’encadrement.

Les élèves de première secondaire, par exemple, appré-
cient particulièrement le titulariat. Le fait d’évoluer
dans un groupe stable d’élèves faciliterait la transition
avec le primaire. Le tutorat (élèves parrainés par une
personne enseignante) paraît aussi rassurant pour les
mêmes élèves. Il permet notamment de créer des liens
avec les professeurs et les autres élèves lors des acti-
vités parascolaires.

Au second cycle du secondaire, les élèves consultés
préfèrent entretenir d’autres types de liens avec les
professeurs avec qui ils ont davantage d’affinités. Ils
soulignent également que le tutorat n’est pas efficace
si l’enseignante ou l’enseignant responsable ne s’engage
pas de façon soutenue auprès des élèves de son groupe.
D’autre part, le mentorat semble une mesure très
appréciée des élèves. Ceux de cinquième secondaire,
par exemple, conseillent les plus jeunes au regard de
problèmes personnels et scolaires. Autre forme de
mentorat : les élèves ayant plus de facilité en aident
d’autres à faire leurs devoirs. Le fait que l’aide apportée
provient d’autres élèves crée un climat de confiance et
de compréhension. Cela favorise également le dévelop-
pement de liens entre les élèves de l’école.

La récupération semble une autre mesure prisée par
les élèves, des deux cycles cette fois-ci. À leur avis,
cette forme d’encadrement devrait s’étendre à d’autres
matières qu’aux matières de base. Enfin, les périodes
d’étude, si elles sont bien organisées, constituent une
autre forme d’encadrement pédagogique que les élèves
jugent intéressante et profitable.

Une organisation scolaire souple
Les différents programmes et champs d’études proposés
aux élèves (sports-études, arts-études, programme
d’éducation internationale, etc.) demeurent source de
motivation. Cependant, les jeunes interrogés ont perçu
une certaine baisse de solidarité entre les élèves inscrits
à un programme sélectif et ceux du secteur ordinaire.
Ils se sont dits préoccupés par la qualité du climat à
l’école, soucieux de fréquenter une école qui ne sures-
time pas la performance scolaire, mais qui permet à
tous les élèves de relever des défis et de s’épanouir.

Sur le plan des besoins liés à l’organisation scolaire, plu-
sieurs élèves consultés ont déploré le manque de concer-
tation entre le personnel enseignant et les responsables
de la vie scolaire ainsi qu’entre la direction, le personnel
enseignant et les syndicats. Les élèves ont aussi critiqué
la hiérarchie organisationnelle parfois si lourde qu’elle
les brime dans certaines démarches et initiatives.

En fin de compte, les élèves interrogés ont esquissé
quelques traits d’un encadrement idéal. Celui-ci devrait
permettre l’accès à une multitude de ressources et
d’activités. De plus, la souplesse du code de vie devrait
être privilégiée. Enfin, les élèves ont fortement insisté
sur l’importance de développer et d’entretenir des rela-
tions soutenues avec les enseignantes et les enseignants
ainsi qu’avec le personnel de l’école (vie scolaire par
exemple). À leur avis, l’appui et l’écoute de ces per-
sonnes demeurent des éléments clés pour garantir un
bon encadrement.
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distinctes. Le terme « mentorat » revêt aussi plusieurs
sens, selon le contexte de référence et selon la culture
du milieu scolaire à l’étude. On découvre que des
formules semblables portent fréquemment des noms
distincts ou comportent de très légères variantes qui
témoignent d’une adaptation des concepts aux besoins
de chaque milieu.

L’objectif poursuivi ici n’est pas d’imposer un voca-
bulaire uniforme en matière de formules d’encadre-
ment des élèves. Le Conseil veut plutôt s’assurer que
tous les acteurs scolaires ont une compréhension
univoque des réalités décrites dans le présent avis. Il
tient aussi à préciser que quelques-unes des définitions
retenues ont déjà été présentées dans des avis récents
(CSE, 2001a et 2003). Les mêmes définitions ont aussi
été utilisées dans la présente enquête par question-
naire réalisée auprès de l’ensemble des établissements
d’enseignement secondaire.

Pour chacune des formules d’encadrement présentées
ci-après, le Conseil propose d’abord une définition,
indique, s’il y a lieu, les concepts qui lui sont associés
le plus souvent, présente les avantages à tirer de cette
formule et explique les problèmes que celle-ci contri-
bue à résoudre.

Le titulariat
Le titulariat se définit comme l’assignation d’un groupe-
classe d’élèves à une personne qui enseigne à ce
groupe deux, trois ou plusieurs matières. Le terme qui
y est le plus souvent associé, en sus du concept de
tutorat, est celui de « charge de classe ».

Le titulariat suppose l’existence de groupes stables. Il
peut être généralisé à l’ensemble de l’école ou réservé
aux élèves éprouvant d’importantes difficultés d’appren-
tissage (cheminements particuliers de formation). Très
souvent, il est appliqué au premier cycle pour favoriser
la transition primaire-secondaire.

Le titulaire est alors la «plaque tournante» des décisions
qui touchent l’élève. Il assure la communication entre ce
dernier et les autres personnes enseignantes, la direction
d’école, le personnel professionnel et la famille. Cette
formule d’encadrement permet de créer un esprit de
groupe et un climat de confiance qui rassure l’élève, de
réduire le nombre de personnes enseignantes avec qui
l’élève entre en contact et de personnaliser les liens
entre les élèves et le personnel enseignant. Bref, pour
l’élève, le titulariat est une formule propre à accroître
son sentiment d’appartenance à l’école de même qu’à
favoriser sa persévérance et sa réussite. À l’opposé, cela
peut précipiter son désintérêt et l’abandon lorsque la
relation avec le titulaire est négative.

Pour mettre en perspective les besoins et les attentes
exprimés par les élèves et les parents au sujet de
l’encadrement, il convient maintenant de faire le point
sur les formules d’encadrement pédagogique existantes
et sur l’offre d’encadrement dans les établissements
d’enseignement secondaire.

2.3 LES FORMULES D’ENCADREMENT 
PÉDAGOGIQUE : DES DÉFINITIONS 
UTILES À L’ENQUÊTE

La documentation sur les formules d’encadrement des
élèves se révèle abondante. Le Conseil a examiné la
situation de l’encadrement dans quelques systèmes
scolaires étrangers (Larocque et Réhel, 2003) et a constaté
qu’il existait une panoplie de mesures répondant aux
divers besoins des communautés, mesures qui varient
grandement d’un pays à l’autre, voire d’une région à
l’autre à l’intérieur des territoires nationaux. Puisque
les mesures d’encadrement adoptées un peu partout se
collent à ces besoins (milieux défavorisés, urbains ou
ruraux, pluriethnicité, cultures diversifiées, etc.), il est
impossible de déterminer la prééminence d’un modèle
d’encadrement particulier apte à être implanté tel quel ici
ou d’une mesure précise que l’on pourrait importer pour
les écoles secondaires québécoises. En fait, les recherches
ne permettent pas de conclure à la supériorité d’une
formule d’encadrement par rapport à une autre.

Par ailleurs, le point commun à toutes les écoles secon-
daires des pays examinés est qu’elles font face à des
problèmes sociaux de plus en plus nombreux et
complexes. Un peu partout, les partenaires de l’école –
sociaux, municipaux, communautaires, des domaines de
la culture, de la santé, des loisirs, etc.– sont sollicités pour
l’aider à accomplir sa mission. Aussi, le Conseil note que
la division du travail dans l’école est de plus en plus
compartimentée et spécialisée. On fait appel à des
personnes-ressources spécialisées sur le plan technique
et de tous horizons pour résoudre les problèmes d’enca-
drement personnel et social des élèves, problèmes qui se
révèlent très semblables à ceux que l’on observe au
Québec. Enfin, ici comme ailleurs, le pôle local, l’école,
est nettement privilégié pour choisir et mettre en œuvre
les structures d’encadrement des élèves les plus
appropriées.

En ce qui a trait au Québec, le point de départ de la
recherche a consisté à examiner les formules d’enca-
drement visées par la demande ministérielle : le titu-
lariat, le tutorat et le mentorat. La première investi-
gation montre qu’un même concept sert à décrire des
réalités différentes. Ainsi, au Québec, les termes
« titulariat » et « tutorat » sont souvent employés comme
des synonymes, bien qu’ils renvoient à des formules
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Du point de vue de la personne enseignante, le titulariat
peut occasionner, à ses débuts, un accroissement de la
tâche (appropriation d’une seconde matière ou de
plusieurs matières) et un plus grand isolement. En
revanche, il permet de mieux connaître l’élève, de
dépister plus rapidement ses difficultés d’apprentissage
et de comportement, outre qu’il diversifie la tâche.

Le terme « titulariat » est un néologisme fort récent, car
il ne figure pas encore dans les dictionnaires usuels du
domaine de l’éducation. On trouve toutefois le terme
« titulaire » qui revêt alors un sens différent : «Personne
qui possède un diplôme en vertu de droits reconnus à
toute personne ayant satisfait aux conditions requises
pour son obtention. Titulaire d’un diplôme, d’un bacca-
lauréat, d’une maîtrise, etc. » (Legendre, 1993, p. 1366).

Le tutorat
Le tutorat se définit comme l’assignation, aux fins d’enca-
drement individuel, d’un certain nombre d’élèves à une
personne enseignante qui leur fournit l’aide nécessaire
sur le plan pédagogique, personnel ou social. Les ter-
mes souvent associés à celui de « tuteur» sont «chargé de
groupe » ou « conseiller d’élèves ».

Cette formule englobe des modèles diversifiés selon des
modalités diverses. Ainsi, le tutorat peut être à caractère
purement administratif (faire circuler l’information) ou
à forte teneur pédagogique et disciplinaire.

Le tuteur n’assume pas nécessairement une charge
d’enseignement auprès des élèves qui lui sont assignés,
bien que cela puisse se produire. L’assignation peut se
faire selon des modalités variées : choix du tuteur par
les élèves, jumelage fait par la direction en fonction de
critères particuliers, etc. Lorsque le tutorat est à forte
teneur pédagogique et disciplinaire, le tuteur s’occupe
de tous les aspects du cheminement individuel des
élèves. Il stimule l’élève et le soutient dans ses efforts.
Il l’aide à résoudre ses difficultés scolaires et ses pro-
blèmes personnels, à acquérir de bonnes méthodes de
travail, à harmoniser ses activités intellectuelles et ses
autres activités scolaires, à s’intégrer au groupe d’élèves.
Enfin, le tuteur assure la communication avec les
parents, la direction et les autres acteurs de l’école. Ses
interventions auprès des élèves sont régulières, indivi-
duelles ou en petits groupes.

Le mentorat ou l’aide par les pairs
Dans le contexte du présent avis, le mentorat est défini
comme de l’aide par les pairs, certains élèves en aidant
d’autres sur le plan pédagogique, personnel ou social.
Les termes qui y sont le plus souvent associés sont
« entraide mutuelle », « enseignement par les élèves ou
enseignement mutuel », « tutorat par les pairs ».

Le mentorat se révèle une forme de conseillance entre
élèves supervisée par des adultes. La formule peut pren-
dre différentes formes. Il peut s’agir d’aide personnelle,
auquel cas les professionnels de l’école forment les
élèves aidants. Cela peut être du parrainage d’intégra-
tion où les anciens aident les nouveaux. Enfin, l’aide
peut être axée sur l’apprentissage lors d’activités de
récupération et d’aide aux devoirs et aux leçons. Dans
tous les cas, cette formule s’appuie sur les relations
entre élèves pour atteindre les objectifs poursuivis.

Le mentorat valorise le travail en équipe et initie les
élèves à la coopération. Lorsqu’il porte sur les appren-
tissages, il permet aux plus forts d’approfondir leurs
connaissances et aux plus faibles de mieux compren-
dre la matière sans se sentir dévalorisés.

Le regroupement des élèves en unités 
plus réduites (par cycle, par année d’études, etc.)
encadrées par des personnes-ressources
(personne adjointe à la direction, etc.),
selon le modèle de « l’école dans l’école »
La formule qui consiste à regrouper les élèves en unités
réduites existe le plus souvent dans les écoles de
grande taille où l’on essaie d’adapter les règlements aux
caractéristiques et aux besoins des élèves. On peut
ainsi se retrouver avec deux écoles sous un même toit,
dont l’une de premier cycle avec un horaire, des
locaux, des règlements et un personnel distincts, des
personnes qui enseignent dans quelques disciplines
(décloisonnement des matières).

Ce type de regroupement permet de sécuriser les
élèves et de faciliter leur passage du primaire au secon-
daire. Avec une telle formule, les élèves développent
un plus grand sentiment d’appartenance à leur groupe
et ils établissent de meilleurs contacts entre eux et avec
les adultes chargés de les encadrer. Les rapports sont
généralement plus faciles et plus humains. Les ensei-
gnantes et les enseignants peuvent travailler en commun,
les échanges sont plus féconds.De même, le suivi péda-
gogique est facilité, tandis que le dépistage se révèle
plus rapide et plus efficace.

Sur le chapitre des inconvénients, on note un morcel-
lement et un manque de cohérence entre les unités,des
charges de surveillance plus lourdes et une obligation
pour le personnel enseignant de donner des cours dans
plusieurs matières.Enfin, on constate généralement une
moins grande identification à l’école dans son ensem-
ble de la part de tous les acteurs.

Cette formule ne doit pas être confondue avec la for-
mule de l’école exclusivement consacrée à l’un des cycles
du secondaire ou avec celle des classes à effectif réduit.
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La charge de groupe
La charge de groupe se définit comme l’assignation d’un
groupe-classe d’élèves à une personne enseignante aux
fins d’enseignement et d’encadrement pédagogique,
personnel ou social. À la différence du titulaire qui
enseigne deux, trois ou plusieurs matières, le chargé de
groupe n’est responsable que d’une matière, générale-
ment une matière majeure. Le chargé de groupe se dis-
tingue également du tuteur dont la tâche porte essen-
tiellement sur l’encadrement pédagogique, personnel
ou social des élèves.

Tout comme le titulaire et le tuteur, le chargé de groupe
vise à assurer à l’élève la présence d’un adulte signi-
fiant dans le suivi de son cheminement scolaire et
personnel.

Les groupes stables
Les groupes stables sont des groupes d’élèves qui sui-
vent ensemble tous leurs cours ou la majorité de leurs
cours pendant l’année scolaire.

Cette formule se révèle un préalable à l’application
d’autres formules d’encadrement, comme le titulariat
et la charge de groupe. Elle favorise le développement
d’un sentiment d’appartenance en permettant à l’élève
de s’identifier à son groupe. À l’instar du titulariat, elle
peut aussi précipiter le désintérêt et l’abandon de
l’élève si le climat du groupe se révèle peu stimulant.

La récupération, le rattrapage 
et les activités de mise à niveau
Les concepts de la récupération, du rattrapage et des
activités de mise à niveau englobent une série de me-
sures destinées à aider les élèves en difficulté. L’aide
prodiguée peut être collective (séances de récupération
le midi ou après les cours pour tous les élèves) ou indi-
viduelle (mesures d’appui, cours de rattrapage le samedi
matin, aménagement de l’horaire pour les élèves dans
certaines matières : par exemple, ajout de cours dans
une matière où l’élève connaît des difficultés et retrait de
périodes dans les matières où il réussit le mieux).

Ces mesures sont variées et généralement adaptées à la
culture et au contexte de l’école et du milieu où elles
sont appliquées. L’engagement des parents est souvent
une condition garante du succès de ces mesures.

L’aide aux devoirs et aux leçons
La mesure centrée sur la question des devoirs et des
leçons se veut une réponse à une tâche particulière-
ment problématique au premier cycle. Généralement
animées par des personnes éducatrices non ensei-
gnantes, ces séances, d’une durée variable, ont lieu
après les heures de cours.

Le succès de cette formule est plus souvent lié à l’obten-
tion d’un budget pour engager les personnes chargées
d’animer ces périodes.

Les périodes d’étude inscrites à l’horaire
L’inscription de périodes d’étude à l’horaire suppose
un aménagement de celui-ci pour tous les élèves, et ce,
pour permettre la libération de telles périodes. Ces
dernières peuvent varier en temps (une heure ou plus)
et sont facultatives ou obligatoires. Si elles sont facul-
tatives, elles sont souvent surveillées par des personnes
éducatrices non enseignantes. Lorsqu’elles sont obli-
gatoires, les spécialistes de matière interviennent pour
aider les élèves.

Les communications avec les parents 
Les communications avec les parents peuvent prendre
différentes formes : contacts téléphoniques, agenda,
livret ou guide scolaire, rencontres, etc.

Du point de vue des parents, le contact (téléphonique
ou en personne) avec la personne responsable de leur
enfant est de loin le moyen à privilégier.

Les équipes restreintes responsables 
d’un ou de plusieurs groupes d’élèves 
(par année d’études, par cycle, etc.)
Dans certains milieux, on assigne aux enseignantes ou
enseignants un certain nombre d’élèves (un groupe ou
plus d’un groupe) en fonction d’une année d’études ou
d’un cycle, aux fins d’encadrement individuel et
collectif. Réunis en équipe, elles ou ils fournissent aux
élèves l’aide nécessaire sur le plan pédagogique, per-
sonnel ou social et s’interrogent sur les moyens à
mettre en œuvre pour mieux encadrer les élèves et
répondre à leurs besoins.

Le temps de concertation et le travail d’équipe
entre enseignantes et enseignants, autres que 
les journées pédagogiques et les activités 
de perfectionnement
La mesure concernant le temps de concertation et le
travail d’équipe correspond aux rencontres entre per-
sonnes enseignantes, qu’elles soient officielles (prévues
à l’horaire par la direction) ou spontanées (organisées
par les personnes enseignantes elles-mêmes durant
l’heure du dîner ou après les heures de cours) pour
discuter de questions d’ordre pédagogique ou liées
aux problèmes vécus par les élèves.
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L’aide aux devoirs et aux leçons (59,5 %), le temps de
concertation et le travail d’équipe entre personnes
enseignantes, autres que les journées pédagogiques et
les activités de perfectionnement (57,3 %), le regrou-
pement des élèves en unités plus réduites, selon le
modèle de « l’école dans l’école » (56,8 %), et la charge
de groupe (50,6 %) constituent un ensemble de mesures
populaires dans plus de la moitié des établissements.

Lorsqu’on ventile les résultats précédents selon le sec-
teur (public ou privé) et la langue d’enseignement
(français ou anglais), on constate que les mesures les
plus et les moins populaires sont, à quelques rares excep-
tions près, les mêmes dans tous les types d’établis-
sements. On n’en observe pas moins des variations
significatives dans la fréquence d’application des
mesures d’un type d’établissement à l’autre.

Le tutorat, le titulariat et le mentorat montrent des taux
de présence variables dans les établissements publics et
privés, francophones et anglophones. Les formules de
tutorat sont plus fréquemment mises en application
dans les établissements publics (70,5 % des écoles) que
dans les établissements privés (47,0 % des écoles).
Cette mesure est par ailleurs aussi populaire dans les
écoles francophones (66,5 %) qu’anglophones (64,7 %).
Quant au titulariat et au mentorat, ils sont respective-
ment plus fréquemment appliqués dans les écoles pri-
vées (61,4 % et 57,5 %) que dans les écoles publiques
(43,8 % et 42,7 %). Ces deux mesures sont également
plus populaires dans les établissements anglophones
(53,5 % et 51,1 %) que dans les établissements franco-
phones (46,9 % et 45,1 %).

Lorsqu’on observe l’ensemble des mesures d’encadre-
ment pédagogique en application dans les écoles selon
les années d’études, on constate, sauf pour le mentorat
et les périodes d’étude inscrites à l’horaire, que toutes
les autres mesures sont de moins en moins appliquées
quand on passe de la première à la deuxième secon-
daire, et ainsi de suite jusqu’à la cinquième secondaire
(Tableau 2). Le moment de rupture se situe générale-
ment en troisième secondaire, période où se manifeste
le décrochage scolaire. Il y aurait lieu d’approfondir
cette corrélation pour juger de l’impact réel de l’enca-
drement sur le phénomène du décrochage.

2.4 L’OFFRE D’ENCADREMENT 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE : 
UN PORTRAIT DE LA SITUATION

En mars 2003, le Conseil a mené une enquête (Roy et
Richard, 2003) auprès des directions des établisse-
ments d’enseignement secondaire publics et privés du
Québec pour dresser un « état de la question » en
matière d’encadrement des élèves.

Au total, 492 directions d’établissement d’enseigne-
ment secondaire publics et privés, francophones et
anglophones, ont répondu au questionnaire pour un
taux de réponse de 71,0 %.

Les pages qui suivent présentent les résultats de
l’enquête par questionnaire et les témoignages enten-
dus lors des groupes de discussion avec des personnes
représentant des établissements publics et privés.

2.4.1 Les mesures 
d’encadrement pédagogique

Une première section de l’étude porte précisément sur
les mesures d’encadrement pédagogique. Elle s’articule
autour de trois grandes interrogations :

• Quelles sont les mesures d’encadrement pédagogique
en application dans les établissements d’enseigne-
ment secondaire québécois ?

• Quels sont les acteurs à l’origine de ces mesures ?
• Quels sont les principaux objectifs poursuivis par

l’école à l’aide de ces mesures ?

Les mesures d’encadrement pédagogique 
en application dans les écoles
L’analyse des données relatives aux mesures d’enca-
drement pédagogique laisse voir que ces dernières
sont nombreuses et variées (Tableau 1). Celles que l’on
trouve dans le plus grand nombre d’écoles sont les
communications avec les parents sous plusieurs formes
(dans 98,2 % des écoles secondaires), la récupération,
le rattrapage et les activités de mise à niveau (94,9 %),
les groupes stables (83,7 %) et le tutorat (65,3 %).
Toutes les autres mesures retenues pour examen dans
l’étude sont présentes dans moins de trois écoles sur
cinq.

Les mesures les moins populaires sont le titulariat
(47,6 % des écoles), les équipes restreintes de per-
sonnes enseignantes responsables d’un ou de plusieurs
groupes d’élèves (47,1 %), le mentorat ou l’aide par les
autres élèves (45,9 %) et, enfin, les périodes d’étude
inscrites à l’horaire (19,6 %).
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Tableau 1
Mesures d’encadrement pédagogique en application dans les établissements

d’enseignement secondaire selon le secteur et la langue d’enseignement

ENSEMBLE** SECTEUR LANGUE
MESURES D’ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE D’ENSEIGNEMENT D’ENSEIGNEMENT*

PUBLIC PRIVÉ ANGLAIS FRANÇAIS
(N=492) (N=379) (N=113) (N=108) (N=427)

a. Le regroupement des élèves en unités plus réduites 56,8 56,9 56,2 47,1 60,4

b. Le titulariat 47,6 43,8 61,4 53,5 46,9

c. La charge de groupe 50,6 50,8 50,2 64,7 48,1

d. Le tutorat 65,3 70,5 47,0 64,7 66,5

e. Les groupes stables 83,7 81,2 92,6 77,9 84,5

f. Le mentorat ou aide par les pairs 45,9 42,7 57,5 51,1 45,1

g. La récupération, le rattrapage, les activités de mise à niveau 94,9 96,3 89,7 86,5 97,2

h. L’aide aux devoirs et aux leçons 59,5 59,9 58,3 73,7 56,1

i. Les périodes d’étude inscrites à l’horaire 19,6 14,5 38,0 20,3 18,6

j. Les communications avec les parents sous plusieurs formes 98,2 97,7 100,0 96,3 98,8

k. Les équipes restreintes de personnes enseignantes responsables 
d’un ou de plusieurs groupes d’élèves 47,1 47,4 46,3 52,0 45,8

l. Le temps de concertation et le travail d’équipe entre personnes 
enseignantes, autres que les journées pédagogiques et les activités 
de perfectionnement 57,3 55,6 63,3 65,2 55,8

* Les écoles bilingues (n=43) sont incluses dans les deux types d’établissements linguistiques.
** Les pourcentages dans chaque colonne sont calculés sur le nombre total des écoles de chaque catégorie

(ensemble=492; public=379; privé=113; etc.).
Source : Roy et Richard (2003, p. 12).

Tableau 2
Mesures d’encadrement pédagogique en application dans les établissements 

d’enseignement secondaire selon l’année d’études

ANNÉE D’ÉTUDES*
MESURES D’ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE PREMIÈRE DEUXIÈME TROISIÈME QUATRIÈME CINQUIÈME

SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE
(N=458) (N=454) (N=422) (N=385) (N=371)

a. Le regroupement des élèves en unités plus réduites 51,1 47,1 42,0 37,2 34,9

b. Le titulariat 44,4 35,8 27,3 21,4 18,8

c. La charge de groupe 45,3 41,1 32,7 29,0 27,7

d. Le tutorat 57,1 54,1 47,7 37,0 34,3

e. Les groupes stables 78,5 67,4 52,1 40,5 36,2

f. Le mentorat ou aide par les pairs 35,1 33,1 28,9 29,2 28,3

g. La récupération, le rattrapage, les activités de mise à niveau 88,5 85,5 79,2 71,9 68,0

h. L’aide aux devoirs et aux leçons 56,1 48,7 37,6 28,4 26,0

i. Les périodes d’étude inscrites à l’horaire 15,5 13,9 11,7 11,4 12,2

j. Les communications avec les parents sous plusieurs formes 91,5 89,8 83,9 76,7 73,2

k. Les équipes restreintes de personnes enseignantes 
responsables d’un ou de plusieurs groupes d’élèves 42,4 37,9 30,5 24,0 21,3

l. Le temps de concertation et le travail d’équipe entre personnes 
enseignantes, autres que les journées pédagogiques et les activités 
de perfectionnement 52,0 50,5 43,6 37,8 35,3

* Les pourcentages doivent être lus comme suit : parmi les 458 établissements donnant la première secondaire, 51,1 % ont recours au
regroupement des élèves en unités plus réduites pour cette année.

Source : Roy et Richard (2003, p. 14).
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La diminution dans les taux d’application des mesures
d’encadrement pédagogique correspond à une obser-
vation émanant des groupes de discussion tenus avec
des personnes représentant des établissements publics
et privés qui ont insisté pour dire que, « tout en étant
présent durant toute la durée du secondaire, l’enca-
drement des élèves est particulièrement important en
première et deuxième secondaire où il permet de
rassurer ces derniers et de faciliter leur passage du
primaire au secondaire » (G. Roy, 2003, p. 3).

Bien que l’explication précédente semble tout à fait
acceptable et cohérente avec les données présentées
au Tableau 2, il est apparu intéressant d’approfondir ce
constat en ventilant les résultats selon le secteur d’ensei-
gnement pour les trois mesures d’encadrement sui-
vantes : titulariat, tutorat et groupes stables (figures 1, 2
et 3). Le titulariat et le tutorat ont été retenus parce que
ces formules figuraient dans la demande ministérielle
adressée au Conseil. Quant aux groupes stables, cette
mesure a fréquemment été qualifiée de mesure
gagnante par les personnes représentant les établisse-
ments publics et privés.

Dans le cas du titulariat (Figure 1) et des groupes stables
(Figure 3), on observe une plus grande proportion
d’établissements privés que d’établissements publics
qui appliquent ces mesures et un écart grandissant
entre les établissements des deux secteurs lorsque l’on
passe de la première secondaire à la cinquième secon-
daire.

En ce qui concerne le tutorat (Figure 2), cette mesure
est plus populaire au secteur public. Toutefois, au fur
et à mesure que l’on avance dans les années d’études,
l’écart entre la proportion d’écoles publiques et
d’écoles privées qui appliquent cette mesure a
tendance à s’amenuiser de plus en plus.

Cette différence entre le secteur public et le secteur
privé est également observable pour cinq autres
mesures d’encadrement, comme on le constate au
Tableau 3. Ainsi, pour huit des douze mesures d’enca-
drement considérées dans l’étude, on remarque une
plus grande stabilité dans leur application, de la pre-
mière secondaire à la cinquième secondaire, au secteur
privé.

L’examen plus approfondi de ces résultats, si on les
ventile selon les années d’études et la taille des établisse-
ments (tableaux 1 à 4 de l’Annexe IV), tout en confirmant
les constats précédents, montre moins de différence
entre les établissements des deux secteurs que ne le
sous-entend généralement le discours populaire.

Source : Roy et Richard (2003, p. 16).
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Figure 3
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Figure 2
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Tout bien considéré, quatre mesures d’encadrement
font exception : le titulariat, le mentorat et les périodes
d’étude inscrites à l’horaire sont toujours plus popu-
laires au secteur privé, alors que le tutorat l’est au
secteur public. Quant aux autres mesures, elles sont
appliquées dans des proportions différentes selon
l’année d’études. En première et en deuxième secon-
daire, elles le sont dans des proportions analogues, que
ce soit au secteur public ou au secteur privé. À partir
de la troisième secondaire, on note une forte diminu-
tion dans les pourcentages d’écoles publiques appli-
quant ces mesures, diminution présente également au
secteur privé mais dans des proportions moins impor-
tantes. En bref, à la fin du secondaire, la proportion
d’écoles privées qui appliquent les mesures d’encadre-
ment pédagogique est toujours supérieure à celle des
écoles publiques, pour toutes les mesures, sauf pour le
tutorat dans les écoles publiques de 500 élèves et plus.

Comment expliquer la baisse dans l’application des
mesures d’encadrement pédagogique au fur et à
mesure que l’on avance au secondaire dans les deux
secteurs d’enseignement et, parallèlement, la plus
grande stabilité observée dans les établissements privés?
La question a été soumise aux personnes représentant
des établissements privés et publics lors des groupes
de discussion.

Tableau 3
Variations dans les taux d’application des mesures d’encadrement pédagogique 

selon l’année d’études aux secteurs public et privé

ÉCART ENTRE
1RE 2E 3E 4E 5E LA 1RE

MESURES D’ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE
ET LA 5E

SECONDAIRE

Le regroupement des élèves Public (n=379)* 55,9** 51,2 48,1 44,5 43,2 - 12,7
en unités plus réduites Privé (n=113) 53,1 52,7 52,7 55,1 53,7 + 0,6

La charge de groupe Public (n=379) 49,4 44,2 35,7 31,9 31,9 - 17,5
Privé (n=113) 47,5 47,1 46,2 51,1 48,9 + 1,4

Les communications Public (n=379) 98,7 97,7 98,0 95,9 95,0 - 3,7
avec les parents Privé   (n=113) 100,0 100,0 99,1 100,0 100,0 --

Les équipes restreintes 
de personnes enseignantes Public (n=379) 46,3 41,0 34,3 26,0 23,4 - 22,9
responsables d’un ou de plusieurs Privé (n=113) 44,2 43,0 40,3 44,2 41,1 - 3,1
groupes d’élèves

Le temps de concertation et le 
travail d’équipe entre personnes Public (n=379) 54,1 53,0 47,5 44,4 42,5 -11,6
enseignantes Privé (n=113) 64,1 63,0 62,4 58,5 57,2 -6,9

* Le « n » indique le nombre d’écoles publiques et privées qui ont participé à l’étude.
** Comme ce ne sont pas toutes les écoles qui donnent toutes les années d’études, les pourcentages sont calculés sur le nombre effectif d’écoles

qui donnent chaque année d’études.Par souci de clarté, les différentes tailles des échantillons ne sont pas présentées.Les pourcentages se lisent
comme suit : 55,9 % des écoles publiques qui donnent la première secondaire ont recours au regroupement des élèves en unités plus réduites.

Source : Roy et Richard (2003, p. 17).

Concernant la diminution plus marquée de la pro-
portion d’écoles publiques qui appliquent les mesures
d’encadrement au fur et à mesure que l’on passe de la
première à la cinquième secondaire, ces témoins ont
avancé les raisons suivantes :

• le jeu des cours à option à partir de la quatrième
secondaire et un éventail de cours à option plus
étendu au secteur public qu’au secteur privé;

• des contraintes de système plus grandes au secteur
public qu’au secteur privé : convention collective du
personnel enseignant, champ d’enseignement, etc.;

• une organisation scolaire basée sur une spécialisa-
tion propre au second cycle du secondaire compte
tenu de la nature du cycle et des cours à option plus 
développée dans le secteur public que dans le secteur 
privé.

Quant à la stabilité plus grande dans les proportions
des établissements privés qui appliquent les mesures
d’encadrement tout au long de la formation secon-
daire, elle serait attribuée aux facteurs suivants :

• une population scolaire plus homogène dans le sec-
teur privé qu’au secteur public en vertu de la
sélection des élèves que les établissements privés
exercent à l’entrée au secondaire;
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• des contraintes de système différentes et plus facile-
ment surmontables au secteur privé;

• une tradition propre aux établissements privés :
plusieurs de ces écoles étaient autrefois des collèges
classiques dont la culture inspire encore aujourd’hui
les directions d’établissement dans la gestion qu’elles
font des mesures d’encadrement pédagogique et
des relations qu’elles entretiennent avec leur
personnel.

Seule une étude plus approfondie de ces hypothèses
permettrait de comprendre et d’expliquer l’écart
observé entre les écoles des deux secteurs dans l’utili-
sation des mesures d’encadrement observées lors de
l’enquête. Comme la recherche concerne uniquement
la demande et l’offre d’encadrement, il n’est pas possi-
ble de porter un jugement sur l’effet de ces mesures
sur la réussite des élèves ni sur l’adéquation entre la
maturité des élèves et le niveau d’encadrement qui leur
est offert. Il importe donc de bien circonscrire le phé-
nomène avant de l’étiqueter comme un problème, ce
qui pourrait provoquer ainsi des conflits d’interpréta-
tion.

Les acteurs à l’origine 
des mesures appliquées dans les écoles
La direction générale et l’équipe-école demeurent les
acteurs les plus souvent à l’origine des mesures d’enca-
drement pédagogique dans les écoles secondaires
québécoises. La forte participation des directions
d’école n’est pas surprenante, car la Loi sur l’instruc-
tion publique confie cette responsabilité au directeur
ou à la directrice d’école. Cet engagement est encore
plus important dans les établissements privés.

Les équipes-écoles, pour leur part, jouent un rôle plus
important dans les établissements publics. De fait, leur
engagement est équivalent à celui des directions d’école.
Une telle participation indique clairement que les direc-
tions d’école peuvent compter sur la collaboration de
leur personnel dans la mise en place de mesures d’enca-
drement pédagogique. Elle signifie également que les
établissements scolaires publics ont adopté un mode
de gestion collégiale qui s’inscrit dans l’esprit de la
réforme en cours.

À noter que les commissions scolaires, les parents et les
élèves ont une présence plus affirmée en milieu
anglophone.

Le rôle effacé des commissions scolaires, au secteur
public, dans l’origine des mesures d’encadrement péda-
gogique, est un indicateur que la décentralisation est
en voie de réalisation dans ce secteur.

Enfin, le rôle des conseils d’établissement quant à
l’origine de ces mesures demeure très mitigé. Toutefois,
il importe de rappeler que le territoire pédagogique des
équipes-écoles n’est pas une responsabilité des conseils
d’établissement (Figure 1 de l’Annexe IV).

Les objectifs poursuivis
Un fort consensus existe entre tous les établissements
pour affirmer que l’objet premier des mesures d’enca-
drement pédagogique demeure l’amélioration de la
réussite scolaire des élèves. Responsabiliser les élèves
par rapport à leurs études et leur assurer une attention
personnalisée figurent au deuxième et au troisième
rang des objectifs poursuivis par tous les établisse-
ments, mais loin derrière le premier objectif (Tableau 5
de l’Annexe IV). Ces trois objectifs sont liés aux orien-
tations de la réforme en cours.

En somme, l’enquête révèle qu’il existe autant de
mesures d’encadrement dans les établissements d’ensei-
gnement secondaire publics que privés. Les objectifs
poursuivis par rapport à l’encadrement sont sensi-
blement les mêmes dans les deux secteurs. Cependant,
la manière d’utiliser les mesures varie en fonction du
contexte. Par ailleurs, à partir de la troisième secon-
daire, on observe une proportion plus grande d’établis-
sements du secteur privé que du secteur public à
maintenir en place les mesures d’encadrement. Ce
constat mériterait d’être analysé plus en profondeur.
Par exemple, quels sont les effets liés au maintien d’un
nombre plus ou moins important de mesures d’enca-
drement à partir de la troisième secondaire ? Enfin,
l’enquête rend compte d’une approche plus collégiale
au secteur public en ce qui concerne l’application des
mesures d’encadrement.

2.4.2 Les mesures d’encadrement
personnel et social

Dans un deuxième temps, l’étude a cherché à savoir s’il
y avait dans les écoles secondaires québécoises des
ressources matérielles et humaines pour offrir les servi-
ces nécessaires au bien-être personnel et social des élèves
et pour faire face aux différentes situations problé-
matiques qui s’y manifestent. Dans l’affirmative, quelle
est l’instance qui engage ces personnes-ressources ?
Enfin, dans le cas des activités parascolaires, lorsqu’elles
existent, sont-elles obligatoires ou facultatives et à quel
moment se déroulent-elles ?

Les services de l’école
Les établissements d’enseignement secondaire québé-
cois disposent de ressources pour offrir les différents
services scolaires complémentaires. En effet, plus de
neuf écoles sur dix disposent de ressources pour offrir
les services d’orientation scolaire et professionnelle



est l’instance qui engage le plus souvent, c’est l’école
qui demeure le plus souvent responsable de l’engage-
ment des personnes-ressources;

• pour le service de santé et de services sociaux, les
services de personnes-ressources sont dans la majo-
rité des cas prêtés par un organisme extérieur dans
le cas du secteur public et des établissements fran-
cophones et anglophones;

• pour les services de vie scolaire associative et
d’activités parascolaires, l’école engage, dans la grande
majorité des cas, les personnes-ressources, au secteur
tant public que privé et dans les établissements tant
francophones qu’anglophones;

• au secteur privé, l’école demeure l’instance qui
engage le plus les personnes-ressources, peu importe
le service considéré.

Les situations problèmes
De façon générale, les établissements scolaires dispo-
sent de ressources pour faire face aux situations problè-
mes suivantes : violence, intimidation et taxage (86,7 %),
toxicomanie et alcoolisme (91,1 %), prévention du sui-
cide et détresse psychologique (91,9 %).

On constate peu de variations dans les ressources dont
disposent les différents établissements pour faire face à
ces situations. Toutefois, soulignons que 74,8 % des
écoles privées affirment engager des personnes-
ressources pour contrer la violence, l’intimidation et le
taxage, comparativement à 90,1 % au secteur public.
Du côté anglophone, pour la même situation problème,
92,4 % des établissements par rapport à 85,2 % des
établissements francophones affirment disposer de
ressources (Tableau 6).

L’école est généralement l’instance qui engage les
ressources pour faire face aux situations problèmes.
Les organismes extérieurs (Centres locaux de services
communautaires (CLSC) et autres organismes du
réseau de la santé et des services sociaux (MSSS), etc.),
en prêtant les services de personnes-ressources à
l’école, jouent également un rôle important, plus
grand que celui des commissions scolaires.
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(96,2 % des écoles)21, d’activités parascolaires (95,9 %),
d’animation spirituelle et d’engagement communautaire
(91,4 %), ainsi que de psychologie, de psychoéducation
et d’éducation spécialisée (90,5 %). Des ressources
sont également présentes dans 86,9 % des écoles, en ce
qui concerne le service de santé et de services sociaux
et, respectivement, dans 79,3 % et 64,3 % des écoles
pour ce qui est des services de vie scolaire associative
et de soutien au cheminement scolaire (Tableau 4).

On ne constate aucune différence significative entre
les établissements privés et publics, francophones et
anglophones, pour ce qui est de la présence de
ressources dans les écoles par rapport aux services
suivants : orientation scolaire et professionnelle, vie
scolaire associative et activités parascolaires.

Par contre, pour les services de psychologie, de psycho-
éducation et d’éducation spécialisée, de soutien au
cheminement scolaire, d’animation spirituelle et d’enga-
gement communautaire et de santé et de services
sociaux, des différences significatives apparaissent
entre les établissements. Ainsi, pour ces derniers
services, la présence de personnes-ressources est
beaucoup moins fréquente au secteur privé qu’au
secteur public.

Par ailleurs, en ce qui concerne le service de soutien
au cheminement scolaire, la proportion d’écoles anglo-
phones qui disposent de telles ressources à cet égard
(85,6 %) est nettement supérieure à celle des établis-
sements francophones (59,2 %).

Les données de l’étude indiquent également que pour
tous les services, à l’exception de ceux de soutien au
cheminement scolaire et de vie scolaire associative, la
proportion des écoles qui ont recours à des personnes-
ressources pour offrir les services augmente parallèle-
ment au nombre d’élèves dans l’école (Tableau 5).

En ce qui concerne l’instance22 qui engage les
personnes-ressources pour offrir ces services dans
l’école, on note que :

• pour les services d’orientation scolaire et profession-
nelle, de psychologie, de psychoéducation et d’éduca-
tion spécialisée, de soutien au cheminement scolaire,
d’animation spirituelle et d’engagement communau-
taire, la commission scolaire demeure l’instance qui
engage le plus souvent les personnes-ressources au
secteur public et dans les établissements francopho-
nes. Dans les établissements anglophones, à l’excep-
tion du service de psychologie, de psychoéducation
et d’éducation spécialisée où la commission scolaire

21. Les chiffres entre parenthèses indiquent le pourcentage
d’écoles qui affirment avoir recours à des ressources pour faire
face à ces situations.

22. Étant entendu que les budgets des écoles sont alloués par la
commission scolaire, la présente section a pour objet de vérifier
si les établissements scolaires utilisent leur marge de manœuvre
pour jouer un rôle actif dans l’engagement des personnes-
ressources pour l’encadrement personnel et social.
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Tableau 4
Présence de ressources professionnelles, techniques, ou autres, 

dans l’école pour offrir des services

ENSEMBLE** SECTEUR LANGUE
SERVICES OFFERTS D’ENSEIGNEMENT D’ENSEIGNEMENT*

PUBLIC PRIVÉ ANGLAIS FRANÇAIS
(N=492) (N=379) (N=113) (N=108) (N=427)

Orientation scolaire et professionnelle 96,2 96,2 96,1 95,0 97,0

Psychologie, psychoéducation et éducation spécialisée 90,5 97,9 63,8 90,2 91,3

Soutien au cheminement scolaire (orthopédagogue, orthophoniste, etc.) 64,3 74,6 31,0 85,6 59,2

Animation spirituelle et engagement communautaire 91,4 94,5 81,3 87,5 94,2

Santé et services sociaux 86,9 94,2 60,8 82,5 89,3

Vie scolaire associative (conseil d’élèves, coop scolaire, etc.) 79,3 79,1 80,1 80,2 79,4

Activités parascolaires 95,9 95,9 95,8 91,3 97,6

* Les écoles bilingues (n=43) sont incluses dans les deux types d’établissements linguistiques.
** Les pourcentages dans chaque colonne sont calculés sur le nombre total des écoles de chaque catégorie (ensemble=492; public=379;

privé=113; etc.).

Source : Roy et Richard (2003, p. 36).

Tableau 6
Présence de ressources professionnelles, techniques, 

ou autres, dans l’école pour faire face aux situations problèmes

ENSEMBLE** SECTEUR LANGUE
SITUATIONS PROBLÈMES D’ENSEIGNEMENT D’ENSEIGNEMENT*

PUBLIC PRIVÉ ANGLAIS FRANÇAIS
(N=492) (N=379) (N=113) (N=108) (N=427)

Violence, intimidation, taxage 86,7 90,1 74,8 92,4 85,2

Toxicomanie, alcoolisme 91,1 91,5 89,5 93,7 90,6

Prévention du suicide, détresse psychologique 91,9 93,0 87,9 92,3 92,4

* Les écoles bilingues (n=43) sont incluses dans les deux types d’établissements linguistiques.
** Les pourcentages dans chaque colonne sont calculés sur le nombre total des écoles de chaque catégorie (ensemble=492; public=379;

privé=113; etc.).

Source : Roy et Richard (2003, p. 33).

Tableau 5
Présence de ressources dans l’école pour offrir des services, selon la taille de l’école*

MOINS DE DE DE
SERVICES OFFERTS 500 ÉLÈVES 500 À 999 1 000 À 1 499 1 500 ÉLÈVES

ÉLÈVES ÉLÈVES ET PLUS
(N=219) (N=148) (N=79) (N=46)

Orientation scolaire et professionnelle 93,2 98,0 100,0 100,0

Psychologie, psychoéducation et éducation spécialisée 87,6 88,5 97,7 100,0

Animation spirituelle et engagement communautaire 85,7 94,3 98,7 100,0

Santé et services sociaux 82,0 88,5 92,7 97,8

Activités parascolaires 92,1 99,3 98,7 100,0

* Les pourcentages dans chaque colonne sont calculés sur le nombre total des écoles de chaque catégorie (écoles de moins de 500 élèves=219;
de 500 à 999 élèves=148; etc.).

Source : Roy et Richard (2003, p. 37).
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Les activités parascolaires
De façon générale, la grande majorité des établissements
d’enseignement secondaire québécois offrent des acti-
vités sportives (96,0 %), culturelles (93,9 %), à voca-
tion communautaire (84,6 %) et scientifiques (75,2 %)
(Tableau 7).

Des différences significatives n’apparaissent que dans
le cas des activités scientifiques lorsqu’on ventile les
résultats précédents selon la langue et le secteur d’ensei-
gnement : soit l’anglais (62,7 %) en regard du français
(80,2 %) et le secteur privé (85,6 %) par rapport au
secteur public (72,2 %).

La plupart du temps, la participation aux activités parasco-
laires est facultative.Ce constat s’applique cependant davan-
tage aux établissements publics et aux établissements
francophones qu’à ceux qui sont privés ou anglophones.

Les midis et les fins d’après-midi sont les deux moments
privilégiés pour participer à des activités parascolaires
dans les écoles, tandis que le matin, avant les cours, se
révèle la période la moins populaire. Les données de
l’étude montrent également qu’environ le tiers des écoles
offrent des activités culturelles, scientifiques et à voca-
tion communautaire durant les heures de classe.

En résumé, les données relatives à l’encadrement per-
sonnel et social indiquent la présence de personnes-
ressources sur le plan professionnel, technique, ou autres,
pour offrir ce type d’encadrement. Ainsi, les établisse-
ments scolaires ont recours à des personnes-ressources
pour faire face aux situations problèmes et pour offrir
les différents services scolaires complémentaires de
même que des activités parascolaires. Également, les
établissements publics sont plus nombreux que les
établissements privés à faire appel à des personnes-
ressources pour offrir ces différents services.

Les données de cette section ne renseignent pas toute-
fois sur l’effectif (le nombre de personnes-ressources)
présent dans les écoles, sur la nature du travail de ces
personnes-ressources (sur le plan professionnel, techni-
que, ou autres) et sur la qualité de l’encadrement offert.
Les propos des personnes représentant des établisse-
ments publics et privés lors des groupes de discussion
permettent cependant d’apporter un éclairage un peu
plus précis sur cette question. Les principaux constats
qui se dégagent de ces rencontres sont les suivants :

• la nature des ressources est la même dans les deux
secteurs, mais on les trouve en nombre supérieur au
secteur public;

• au secteur privé, les personnes-ressources travail-
lent plus souvent à demi-temps. De plus, dans cer-
taines écoles, les personnes-ressources sur le plan

professionnel engagées à temps partiel remplissent
des tâches qui s’ajoutent à celle de rencontrer les
élèves;

• au secteur public, les situations varient en fonction
de la taille des écoles : les écoles de grande taille
sont généralement mieux pourvues en personnes-
ressources à temps plein, tandis que celles de petite
taille doivent souvent fonctionner avec des
personnes-ressources engagées à temps partiel;

• par ailleurs, peu importe la taille des écoles, toutes
les personnes représentant les établissements
publics affirment que les ressources dont ils dispo-
sent ne sont pas assez nombreuses pour faire face
aux diverses situations qui se présentent. En outre,
ajoutent-elles, plusieurs initiatives tombent à plat à
cause des nombreuses contraintes auxquelles l’école
doit faire face : lourdeur des tâches de la direction et
des personnes-ressources affectées à ces services,
manque de souplesse de la convention collective,
manque de continuité dans l’offre de services, manque
de liens entre le système scolaire et la régie régionale
de la santé, difficultés avec les personnes-ressources
dont les services sont prêtés par un organisme
extérieur, conflits entre professions, trop nombreux
départs à la retraite, manque de services, encore plus
flagrant, pour les élèves avec de sérieux problèmes
de comportement que les écoles publiques sont
tenues d’accueillir, contrairement aux établissements
privés (Roy et Richard, 2003).

Les règles de conduite et de sécurité
L’enquête menée auprès des directions d’école s’est
également intéressée à l’existence de règles de
conduite et de sécurité dans les écoles de même qu’à
l’efficacité perçue de ces règles. L’analyse des résultats
relatifs à ces aspects révèle que plus de neuf écoles sur
dix (95,3 %) ont vu leur conseil d’établissement ou leur
conseil d’administration approuver de telles règles.
Leur existence est plus fréquente dans les écoles publi-
ques (96,6 %) que dans les écoles privées (90,6 %) qui
ne sont pas assujetties à la Loi sur l’instruction publique.
Cette dernière demande en effet aux conseils d’établis-
sement des écoles secondaires publiques d’approuver
de telles règles.Celles-ci sont également moins souvent
présentes dans les établissements de petite taille (moins
de 500 élèves) (Tableau 8).

Les règles de conduite et de sécurité s’avèrent particu-
lièrement efficaces dans tous les établissements pour :

• assurer la sécurité physique et morale des élèves;
• faciliter l’exercice de la discipline dans l’école;
• assurer le respect des droits individuels et collectifs

dans l’école;
• rassurer les parents.
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peut-il assumer la prise en charge de ses appren-
tissages et de son développement personnel et
social ? L’élève de troisième secondaire a-t-il déve-
loppé une autonomie personnelle bien différente
de celle de l’élève de deuxième secondaire ? La
troisième année du secondaire est-elle le bon
moment pour accroître cette autonomie ? Jusqu’à
quel point ? On sait qu’au terme du secondaire,
l’élève doit être prêt à assumer l’autonomie inhé-
rente aux études supérieures et à s’inscrire dans un
cadre de travail qui exige de lui un rythme d’appren-
tissage avec lequel il n’est pas familiarisé. La
situation mérite d’être approfondie, davantage
documentée et étudiée;

• dans le secteur public, un nombre plus important
de personnes-ressources pour assurer l’encadre-
ment personnel et social des élèves, mais il est jugé
insuffisant étant donné l’ampleur des besoins.

À l’inverse, ces règles apparaissent beaucoup moins
efficaces pour :

• développer le sentiment d’appartenance;
• dépister les situations problèmes;
• permettre le développement d’une culture d’établis-

sement.

Mentionnons que les personnes représentant des
établissements anglophones sont les plus critiques à
l’égard de l’efficacité de ces règles et que celles des
établissements privés se révèlent les plus positives
(Tableau 6 de l’Annexe IV).

2.5 DES CONSTATS À RETENIR

À propos des besoins des élèves et des attentes des
parents, le Conseil retient les constats suivants :

• des élèves satisfaits de l’encadrement reçu au secon-
daire, mais en quête de relations personnelles plus
fréquentes et plus étroites avec le personnel
enseignant;

• des élèves qui apprécient des mesures d’encadre-
ment diversifiées, appliquées avec souplesse;

• des élèves soucieux de profiter d’un encadrement
qui favorise la solidarité entre élèves et assure un
bon climat dans l’école;

• des parents qui ont des attentes et des besoins sem-
blables en matière d’encadrement, dans les deux
secteurs d’enseignement, soit public et privé;

• des parents préoccupés par la sécurité et la disci-
pline à l’intérieur de l’école, soucieux de la réussite
de leur enfant et qui souhaitent être bien informés
grâce à des communications riches et abondantes.

À propos des mesures d’encadrement,
le Conseil note : 

• la présence de mesures d’encadrement nombreuses
et variées dans les deux secteurs d’enseignement et
une préoccupation commune pour l’encadrement
des élèves. À noter que l’étude menée dans le contexte
du présent avis ne préjuge en rien de la qualité des
nombreuses mesures d’encadrement;

• les mêmes mesures d’encadrement pédagogique,
personnel et social présentes dans les secteurs
public et privé, mais appliquées différemment, le
contexte et les contraintes variant en fonction du
secteur et de la taille des établissements;

• dans le secteur privé, une plus grande continuité
dans l’application des mesures d’encadrement
pédagogique au second cycle du secondaire. Au
public, on remarque une rupture à partir de la
troisième secondaire. Beaucoup de questions émer-
gent de cette observation. À quel moment l’élève
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Tableau 7
Activités parascolaires offertes dans l’école

ENSEMBLE** SECTEUR LANGUE
ACTIVITÉS PARASCOLAIRES D’ENSEIGNEMENT D’ENSEIGNEMENT*

PUBLIC PRIVÉ ANGLAIS FRANÇAIS
(N=492) (N=379) (N=113) (N=108) (N=427)

Activités sportives 96,0 95,9 96,6 91,3 97,9

Activités culturelles 93,9 93,2 96,6 86,6 96,7

Activités scientifiques 75,2 72,2 85,6 62,7 80,2

Activités à vocation communautaire 84,6 83,4 88,7 80,0 87,0

* Les écoles bilingues (n=43) sont incluses dans les deux types d’établissements linguistiques.
** Les pourcentages dans chaque colonne sont calculés sur le nombre total des écoles de chaque catégorie (ensemble=492; public=379;

privé=113; etc.).

Source : Roy et Richard (2003, p. 42).

Tableau 8
Existence dans l’école de règles de conduite et de sécurité approuvées par le conseil

d’établissement ou par le conseil d’administration pour l’ensemble des établissements 
et selon le secteur d’enseignement et la taille des écoles

CATÉGORIES POURCENTAGE DES ÉCOLES*

Ensemble des écoles (n=492) 95,3

Écoles du secteur public (n=379) 96,6

Écoles du secteur privé (n=113) 90,6

Écoles ayant moins de 500 élèves (n=219) 93,0

Écoles ayant de 500 à 999 élèves (n=148) 95,2

Écoles ayant de 1 000 à 1 499 élèves (n=79) 100,0

Écoles ayant 1 500 élèves et plus (n=46) 100,0

* Le pourcentage est calculé sur le nombre total des écoles de chaque catégorie (ensemble=492; public=379; privé=113; etc.).
Source : Roy et Richard (2003, p. 47).
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L’offre et la demande d’encadrement

Pour circonscrire la demande concernant l’encadre-
ment des élèves au secondaire, le Conseil a concentré
sa recherche sur les perceptions de deux acteurs clés,
les parents et les élèves. Pour décrire les mesures
d’encadrement mises en application dans les écoles, il
a consulté les représentants des directions des
établissements secondaires publics et privés.

La demande
Les parents consultés recherchent d’abord une école
qui favorise le développement des talents et des compé-
tences de leur enfant, ce qui implique : un milieu sain
et sécuritaire, des activités qui encouragent le senti-
ment d’appartenance, des mesures d’appui pédagogi-
que ponctuelles, des programmes sur mesure, des
valeurs institutionnelles structurantes, enfin, une école
à leur écoute. Aussi désirent-ils avoir la possibilité
d’accompagner leur enfant tout au long de son
cheminement scolaire et être considérés comme des
acteurs importants au sein de la vie éducative.

Pour leur part, les élèves interrogés ont esquissé quel-
ques traits d’un encadrement idéal. Celui-ci devrait leur
permettre l’accès à une multitude de personnes-
ressources et d’activités dans un contexte où l’on privi-
légie la souplesse dans l’application du code de vie.
Enfin, les élèves ont fortement insisté sur l’importance
de développer et d’entretenir des relations soutenues
avec les enseignantes et les enseignants ainsi qu’avec le
personnel de l’école. À leur avis, l’appui et l’écoute de
ces personnes demeurent des éléments clés pour
garantir un bon encadrement.

L’offre
Les mesures d’encadrement pédagogique appliquées
dans les écoles secondaires sont nombreuses et variées.
Les plus répandues touchent les communications avec
les parents, la récupération, le rattrapage, les activités
de mise à niveau, les groupes stables et le tutorat. Il
existe moins de différences entre les établissements
des secteurs public et privé sur cette question que ne
le sous-entend le discours populaire.

À quelques variantes près, on applique en effet les
mêmes mesures d’encadrement pédagogique dans les
deux secteurs en première et en deuxième secondaire.
Néanmoins, le titulariat, le mentorat et les périodes
d’étude inscrites à l’horaire sont plus populaires au
secteur privé, alors que le tutorat l’est davantage au
secteur public. Le titulariat et le mentorat s’avèrent
plus populaires au secteur anglophone qu’au secteur
francophone. À partir de la troisième secondaire, les
établissements appliquent moins de mesures d’enca-
drement pédagogique, et cela, de façon plus accentuée
au secteur public.

Les personnes représentant des établissements privés
et publics ont émis diverses hypothèses pour expliquer
le phénomène. La diminution plus marquée de
l’application des mesures d’encadrement dans les
écoles publiques, à partir de la troisième secondaire,
résulterait principalement d’une organisation scolaire
basée sur une spécialisation propre au second cycle du
secondaire, qui est plus développée au secteur public
qu’au secteur privé. Elle s’expliquerait aussi par les
contraintes de système plus grandes au secteur public
qu’au secteur privé : convention collective du personnel
enseignant, champ d’enseignement, etc. La relative
stabilité dans l’application des mesures d’encadrement
tout au long du secondaire dans les établissements
privés serait attribuable au caractère plus homogène
de la population scolaire et à une tradition héritée des
collèges classiques. L’enquête effectuée ne permet
toutefois pas de porter un jugement sur la valeur des
mesures appliquées.

Dans l’ensemble, les directions des établissements publics
peuvent compter sur la collaboration de leur personnel
dans la mise en place de mesures d’encadrement péda-
gogique. Dans le secteur privé, cette responsabilité est
surtout assumée par la direction des établissements.

Quant aux mesures d’encadrement personnel et
social, les établissements scolaires disposent de
ressources pour faire face aux situations problèmes et
pour offrir les différents services scolaires complé-
mentaires de même que des activités parascolaires.
Également, les établissements publics sont plus
nombreux que les établissements privés à disposer de
ressources pour offrir ces différents services.

On ne constate aucune différence significative entre
les établissements privés et publics, francophones et
anglophones, pour ce qui est de la présence de
ressources dans les écoles par rapport aux services
suivants : orientation scolaire et professionnelle, vie
scolaire associative et activités parascolaires. Par contre,
pour les services de psychologie, de psychoéducation
et d’éducation spécialisée, de soutien au cheminement
scolaire, d’animation spirituelle et d’engagement commu-
nautaire, de santé et de services sociaux, des différences
significatives apparaissent entre les établissements.
Ainsi, pour ces derniers services, la présence de
ressources est beaucoup moins fréquente au secteur
privé qu’au secteur public.

R É S U M É
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POUR UN ENCADREMENT ADAPTÉ AUX ÉLÈVES

Selon le Conseil, tout projet d’encadrement repose sur
les composantes suivantes : les acteurs concernés, les
buts et l’objet de l’encadrement, les fonctions que l’enca-
drement remplit dans l’école et, enfin, les mesures
retenues pour exercer ces fonctions. Voyons chacune
de ces composantes.

Les acteurs
Encadrer quelqu’un, c’est d’abord établir une relation.
Dans le cas examiné ici, les acteurs sont au premier
chef le personnel de l’équipe-école, pris individuelle-
ment ou collectivement, et, plus globalement, l’établis-
sement lui-même.Les bénéficiaires de cet encadrement
sont prioritairement les élèves, puis les parents qui
profitent des modes de communication instaurés.

Les buts de l’encadrement 
L’encadrement consiste à organiser les relations entre
les adultes de l’école, les élèves et leurs parents pour la
tenue d’activités éducatives qui favoriseront la réussite,
le développement d’un sentiment d’appartenance à
l’école, le dépistage de situations problèmes et le dévelop-
pement d’une culture d’établissement.

L’objet de l’encadrement 
L’encadrement s’inscrit dans la visée générale de la
réussite éducative des élèves, c’est-à-dire leur réussite
scolaire, personnelle et sociale. Les propos recueillis
auprès des différents acteurs mettent en lumière l’objet
même de l’encadrement, soit l’encadrement pédagogi-
que, personnel et social des élèves.

On parle d’encadrement pédagogique lorsqu’on se
réfère à l’organisation des activités d’enseignement qui
se déroulent en fonction de la classe et qui visent avant
tout la réussite scolaire des élèves.

L’encadrement personnel renvoie à une offre de ser-
vices qui permet à l’école de donner, pour un temps
limité, un soutien personnalisé à un élève.Cet encadre-
ment doit permettre principalement de résoudre les
difficultés diverses que les élèves éprouvent à l’école
en deçà et au-delà de leurs apprentissages formels.

L’encadrement social fait référence aux modes d’orga-
nisation que se donne l’école pour socialiser l’élève.Cela
peut se réaliser dans le contexte d’activités scolaires qui
se déroulent en classe comme dans le contexte d’activi-
tés parascolaires qui se tiennent à l’extérieur de la classe.
Plus précisément, l’encadrement social concerne la qua-
lité des rapports au sein de la communauté éducative, le

La recherche documentaire et la recherche sur le
terrain montrent que l’encadrement des élèves renvoie
à une réalité complexe qui évolue en fonction des
politiques éducatives et des ressources qui y sont
consacrées. La demande pour l’encadrement des élèves
est d’autant plus confuse qu’elle repose sur une fausse
perception de la réalité actuelle. En fait, les mesures
d’encadrement sont nombreuses et variées dans les
écoles tant publiques que privées.Les différences entre
les deux secteurs existent, mais sont loin des per-
ceptions véhiculées dans l’opinion publique. À partir
de ce qu’il a lu, entendu et observé, le Conseil propose
des sujets de réflexion et des pistes d’action. Dans ce
chapitre, il présente des repères pour clarifier le travail
des acteurs scolaires, quelques conditions gagnantes,
puis suggère des orientations pour développer et pour
améliorer l’encadrement dans les écoles secondaires
québécoises. À cette fin, il adresse des recommanda-
tions au ministre de l’Éducation et aux différents
acteurs de ce domaine.

3.1 DES REPÈRES 
POUR FACILITER L’ACTION

Les études exposées précédemment ont mis en lumière
la pluralité des manières de concevoir l’encadrement
et la variété des formules existantes à cet égard. Afin de
clarifier le discours entourant l’encadrement des élèves
au secondaire et de délimiter le travail des divers acteurs
scolaires, le Conseil propose de cerner davantage cette
notion. Comme il s’agit d’un concept en évolution, il
ne juge cependant pas opportun ni utile d’adopter une
définition fermée de l’encadrement. Il retient plutôt
une conception globale, comme elle est décrite au pre-
mier chapitre du présent avis.

Cette conception donne, en même temps, des balises
pour aborder un projet d’encadrement, à savoir :

• considérer l’encadrement sous une triple dimension :
pédagogique, personnelle et sociale;

• situer la question de l’encadrement des élèves dans
le contexte du projet éducatif de chaque école pour
lui donner une assise forte sur le plan des valeurs,
des principes et des orientations et ainsi bien montrer
sa contribution à la réalisation des trois missions de
l’école : instruire, socialiser et qualifier;

• affirmer le rôle primordial du personnel enseignant
dans l’encadrement des élèves, sans occulter ni
réduire la contribution des autres acteurs et parte-
naires de l’école.
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développement de l’autonomie des élèves et de leur
sens des responsabilités, la qualité de leurs relations inter-
personnelles ainsi que leur sentiment d’appartenance à
l’école et à la communauté. L’encadrement social retient
en outre le bon ordre et la sécurité des élèves à l’école
comme conditions essentielles des apprentissages.

Les fonctions de l’encadrement
Ce triple encadrement, observe encore le Conseil,
s’exerce à travers des modes d’organisation des activités
éducatives, que ce soit des activités scolaires ou para-
scolaires, et à travers un ensemble de normes diverses
inhérentes au fonctionnement en société. Ces modes
d’organisation ont trois fonctions principales qui,
dans la vie concrète, sont fortement liées les unes aux
autres. Figure d’abord la fonction de soutien aux
élèves par laquelle on les appuie, la fonction de guide
par laquelle on les conseille ou on les oriente pour les
amener à prendre telle et telle direction et, enfin, la
fonction d’accompagnement par laquelle les éduca-
teurs suivent pour ainsi dire les élèves. La différence
entre ces trois fonctions est une question d’accent qu’il
convient de souligner si l’on veut mettre en œuvre des
mesures qui se rapporteront de manière plus particu-
lière à l’une ou l’autre d’entre elles.

L’encadrement s’exerce aussi à travers une quatrième
fonction qui n’est pas de même nature que les trois
premières, mais qui est néanmoins essentielle dans la
vie en société. C’est du reste celle à laquelle l’opinion
publique, et même les parents, se réfère le plus sponta-
nément lorsqu’il est question d’encadrement. C’est la
fonction de contrôle par laquelle on vise à assurer le
respect des normes et des règles de conduite des
élèves dans les diverses situations de leur vie à l’école,
normes et règles communément appelées « discipline ».
Même si la fonction de contrôle est nécessaire à l’école,
le Conseil considère que, d’un point de vue éducatif,
ce n’est pas la plus importante. D’ailleurs, les établisse-
ments y renvoient, la plupart du temps, pour parler de
surveillance. L’intensité avec laquelle on l’exerce n’est
pas en soi synonyme d’une éducation de qualité. Le
contrôle n’a de véritable sens que s’il poursuit une
finalité éducative, en particulier le développement de
l’autonomie. En outre, le contrôle et la discipline tirent
leur sens des valeurs auxquelles ils se rattachent, soit,
outre l’autonomie, la sécurité physique et morale des
élèves, le respect des droits individuels et collectifs de
même que, ce qui est fort légitime, la confiance et la
tranquillité d’esprit des parents.

Les mesures
Les quatre fonctions de l’encadrement s’exercent à
travers un ensemble de moyens mis en œuvre en vue
d’un résultat déterminé. C’est ce que l’on appelle les

« mesures ».Ces dernières peuvent prendre la forme de
programmes officiels comme le programme Agir
autrement. Elles peuvent résulter d’un choix d’établis-
sement et se présenter sous la forme d’un service
offert aux élèves, comme le service d’un psychologue.
En fait, les différents modes d’organisation des activités
éducatives, scolaires et parascolaires, tout comme
l’ensemble des normes qui régissent le bon fonction-
nement de l’école, sont autant de moyens ou mesures
mis en œuvre pour assurer un encadrement pédago-
gique, personnel et social qui permettra à l’école
d’instruire, de socialiser et de qualifier tous les élèves.

Faire une typologie des mesures d’encadrement est un
exercice périlleux parce que bon nombre de mesures
participent à l’atteinte de l’une ou l’autre des visées de
l’encadrement. Il est quand même possible d’établir des
catégories de mesures selon qu’elles renvoient principa-
lement à l’apprentissage scolaire, au soutien personnel
ou au développement social de l’élève. À cet effet, la
consultation a permis de dégager une typologie que le
Conseil juge provisoire et qui a servi à baliser l’enquête
effectuée auprès des établissements d’enseignement
secondaire. Ainsi, on peut dire que relève de l’encadre-
ment pédagogique toute mesure qui a pour objet
d’assurer à l’élève les conditions propices à l’appren-
tissage. Pour leur part, les mesures d’encadrement
personnel sont essentiellement des services individuels
de soutien, de guide et d’accompagnement mis à la
disposition des élèves pour régler un problème par-
ticulier à un moment donné de leur cheminement à
l’école. Enfin, on appelle « mesures d’encadrement
social » le vaste champ des moyens déployés pour la
réalisation des activités éducatives dites parascolaires,
pour développer le sentiment d’appartenance de l’élève
à l’école et pour assurer la qualité des rapports au sein
de la communauté éducative et le bon fonctionnement
général de l’école.

En exposant ainsi les diverses composantes de l’enca-
drement, le Conseil a voulu clarifier ce concept multi-
ple. Ces éléments peuvent aussi aider les acteurs
scolaires qui auront à gérer l’encadrement de façon
intégrée dans le contexte de la réforme au secondaire.
Voyons maintenant les conditions qui faciliteraient
l’adaptation de l’encadrement aux besoins des élèves
du secondaire.

3.2 QUELQUES CONDITIONS À RÉUNIR

En traçant un portrait réel des mesures d’encadrement
dans les établissements d’enseignement public et privé
à partir de données d’enquête, le Conseil contribue en
quelque sorte au « débat social » sur l’encadrement des
élèves.
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Pour ajouter à la conception de l’encadrement exposée
dans le présent avis, le Conseil s’est penché sur des
voies d’amélioration continue. À cet égard, il présente
trois conditions susceptibles de favoriser un meilleur
encadrement dans les écoles :

• miser sur la réforme au secondaire;
• mobiliser tous les acteurs scolaires;
• se concerter pour entreprendre une démarche conti-

nue d’adaptation de l’encadrement dans l’école.

3.2.1 Première condition
Miser sur la réforme au secondaire

La réforme en voie d’implantation au secondaire con-
tient des orientations pédagogiques et des pratiques
professionnelles prometteuses en matière d’encadre-
ment. Il importe d’en comprendre le sens, le nouveau
mode d’organisation de même que les nouveaux rôles
qui en découlent pour les acteurs scolaires.

Implanter la réforme,
c’est revoir l’encadrement des élèves
La réforme de l’enseignement secondaire ne peut s’im-
planter sans une révision profonde de l’encadrement
pédagogique, personnel et social des élèves. On le sait,
la réforme a pour objet la réussite éducative de tous les
élèves. Depuis son annonce en 1997, l’encadrement n’est
plus vu uniquement comme un ensemble de mesures
d’aide aux élèves. La notion est désormais associée à la
réussite des élèves. En effet, la réforme aura pour effet
de créer les conditions afin que l’école choisisse et mette
en œuvre l’encadrement pédagogique, social et per-
sonnel qui permettra à chacun des élèves de réussir.

C’est pour cette raison que l’école, grâce à la décen-
tralisation, l’assouplissement des grandes structures et
l’ouverture sur son milieu, est devenue le centre des
décisions concernant les élèves. Du point de vue péda-
gogique, les politiques officielles et les différents guides
fournissent les orientations pour revoir l’encadrement
pédagogique de façon à tenir compte des centres
d’intérêt des élèves ainsi que du style et du rythme
d’apprentissage de chacun d’entre eux. L’organisation
de l’école secondaire en cycles d’apprentissage devrait
permettre la différenciation pédagogique nécessaire
pour suivre le cheminement scolaire de chaque élève
et intervenir au besoin.

Soulignons, à cet égard, que les balises ministérielles
sont toujours en définition. Dans le contexte de l’appro-
priation locale de la réforme, des expérimentations,
appuyées par l’État, sont en cours sur le terrain.
L’école doit devenir un lieu où s’engageront des formes
de collaboration dynamique à l’interne comme à
l’externe. Les enseignantes et les enseignants explorent

à l’heure actuelle différentes stratégies, guidés par les
centres d’intérêt des élèves et par leur réussite éducative.
Le succès de cette recherche-action repose sur l’appro-
che collégiale des acteurs scolaires. Cette nécessaire
collaboration permettra en effet de choisir les modalités
d’un encadrement approprié et de voir à son organisa-
tion et à sa mise en œuvre.

…c’est adopter un nouveau mode d’organisation
Le fonctionnement par cycles d’apprentissage se révèle
un impact majeur de la réforme sur l’encadrement des
élèves. Il constitue une mesure légale et réglementaire
qui demande un mode d’organisation pédagogique tout
à fait nouveau, bien que le terme « cycle » ait déjà été
employé couramment à des fins administratives. La défi-
nition réglementaire met l’accent sur l’apprentissage
des élèves, mais elle reste muette quant aux implications
pédagogiques qu’elle impose. La réflexion sur ce mode
d’organisation est en pleine évolution. Les caractéris-
tiques et les concepts pour le décrire ne sont pas
encore stabilisés. Si les mots peuvent engendrer de la
confusion, la plus grande difficulté vient cependant du
fait que les écoles secondaires québécoises font œuvre
de pionnier en la matière sans trop pouvoir compter
sur des modèles validés ici ou ailleurs en Occident.

Pour le secondaire, le gouvernement propose un décou-
page en deux cycles, soit un cycle de deux ans (pre-
mière et deuxième secondaire) et l’autre de trois ans
(troisième à cinquième secondaire). Comme la notion
de cycles d’apprentissage est évolutive, on peut raison-
nablement penser que les deux cycles présenteront des
différences importantes et que les mesures d’encadre-
ment des groupes d’élèves seront choisies en fonction
des buts poursuivis et non d’après l’intérêt d’une
mesure par rapport à une autre :

• au premier cycle, on définira un cadre pour favoriser
le passage du primaire au secondaire et on privi-
légiera le titulariat. Il faudra réfléchir sur ce que
signifie cette formule d’encadrement dans un
contexte où le groupe d’élèves est géré collective-
ment par une équipe-cycle formée d’enseignantes et
d’enseignants de même que de professionnels non
enseignants;

• au second cycle, on définira un cadre qui favorise la
maturité et l’identité personnelles et vocationnelles
grâce à des voies diversifiées de formation. On déve-
loppera davantage le tutorat. Là aussi, l’équipe-école
devra réfléchir à cette formule pour choisir les
modalités d’encadrement appropriées aux élèves
qui cheminent au second cycle du secondaire et se
préparent au collégial ou à des études universitaires.
Les services complémentaires – travailleurs sociaux,
orthopédagogues, psychologues, conseillers d’orien-
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tation – seront également améliorés. Enfin, les élèves
auront accès à une gamme de services intégrés grâce à
des protocoles communs entre le ministère de l’Édu-
cation et celui de la Santé et des Services sociaux.

Dans un contexte d’innovation, il importe de bien
établir les buts et les objectifs et de ne pas les perdre
de vue lorsqu’on réfléchit à des formules et à des
modèles d’encadrement. L’exercice portera ses fruits si
l’on reconnaît que l’aménagement du temps des élèves
demeure une variable très importante dans n’importe
quelle formule d’encadrement. Le Conseil présente
d’ailleurs une réflexion à ce sujet dans son avis intitulé
Aménager le temps autrement (CSE, 2001a).

…c’est exercer de nouveaux rôles 
pour les acteurs scolaires
La réforme modifie la culture des écoles secondaires
en demandant aux directions et aux conseils d’établis-
sement d’assumer un leadership accru et en invitant le
personnel enseignant et le personnel professionnel
non enseignant à former des équipes-cycles qui déter-
mineront ensemble l’encadrement pédagogique, per-
sonnel et social dans lequel les élèves évolueront.

Tous les acteurs, sous le leadership de la direction, doi-
vent progresser méthodiquement sur plusieurs fronts
en même temps pour faire écho aux multiples chan-
tiers de la réforme. L’encadrement des élèves fait partie
de ces chantiers. « Il doit s’inscrire dans une stratégie
locale qui soit attentive aux besoins d’information, de
formation et d’accompagnement de chacun » (CSE,
2003). Là aussi, l’aménagement du temps du personnel
scolaire constitue l’une des variables très importantes
de cette stratégie.

Les directions d’école doivent amorcer, faciliter et susciter
le changement, d’abord en développant une vision de
l’appropriation locale de la réforme qui intègre l’enca-
drement pédagogique, personnel et social des élèves.
Le premier défi consiste à trouver un sens au change-
ment, ce qui peut être variable d’une école à l’autre ou
même d’un groupe à l’autre dans une école. « Cette
situation commande l’exercice d’un leadership local
fort et cohérent avec les orientations de la réforme. Ce
leadership soutenu par la commission scolaire et les
autorités ministérielles peut être partagé mais non
délégué et, pour bien l’assumer, il faut le partager effica-
cement » (CSE, 2003, p. 51).

Dans le processus de changement, les acteurs du
terrain pourront s’appuyer sur la recherche et l’expéri-
mentation :

« Le Conseil fait valoir que les enseignantes et
enseignants y trouveront un moyen d’éprouver leurs

capacités d’innover et à régler localement les
problèmes rencontrés. Le ministère de l’Éducation y
trouvera une occasion de légitimer les orientations

et les dispositifs pédagogiques qu’il a retenus.
Le milieu universitaire pourra, quant à lui, participer

activement au processus de reconstruction
identitaire qui est à l’œuvre chez les directions

d’école et chez le personnel enseignant. »
(CSE, 2003, p. 52)

Bref, l’implantation de la réforme suppose que l’école
opte pour un encadrement pédagogique, personnel et
social qui favorise la réussite de chaque élève. Non seule-
ment on reverra la question de l’encadrement, mais on
privilégiera un nouveau mode d’organisation. Le pôle
local sera renforcé, le personnel enseignant développera
une culture professionnelle plus collégiale. Sur le plan
pédagogique, on fonctionnera désormais par cycles
d’apprentissage. Enfin, tous les acteurs scolaires seront
appelés à jouer de nouveaux rôles. Leur mobilisation
s’avère d’ailleurs essentielle à l’appropriation de la réforme.

3.2.2 Deuxième condition  
Mobiliser tous les acteurs scolaires

L’encadrement dans l’école concerne en premier lieu
la direction de l’établissement scolaire. Cette respon-
sabilité suppose différentes tâches :

• établir un climat de coopération entre tous les
membres de l’équipe-école;

• créer et maintenir un environnement axé sur les
besoins des élèves, c’est-à-dire faire de l’école une
communauté éducative stimulante;

• rendre disponibles les ressources matérielles et finan-
cières nécessaires à la mise en place des formules
d’encadrement choisies et les évaluer périodiquement;

• créer un consensus sur les règles de vie, pour que
chacun participe activement à l’application de ces
règles, voire à leur élaboration;

• faire connaître aux parents les mesures d’enca-
drement pédagogique, personnel et social des élèves
de l’école et susciter leur adhésion à ces mesures.

Du côté du personnel de l’école, il faut s’entendre sur
des valeurs communes et s’assurer de les partager. La
qualité du consensus entre les acteurs de l’école est
indispensable pour assurer l’harmonisation des mesures
d’encadrement des élèves. Les adultes jouent des rôles
différents et complémentaires au sein de l’établisse-
ment. Aussi faut-il établir un réseau de communication
efficace. Le consensus doit ici être fondé sur le même
désir d’aider les élèves.
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Compte tenu de la situation actuelle, la direction devrait
consentir des efforts particuliers pour atteindre les
objectifs suivants :

• reconnaître le rôle crucial du personnel enseignant
dans l’encadrement des élèves et le soutenir dans
l’exercice de cette responsabilité;

• favoriser la participation des élèves et de leurs parents;
• susciter l’engagement de la communauté.

Reconnaître le rôle crucial du personnel
enseignant dans l’encadrement des élèves et le
soutenir dans l’exercice de cette responsabilité
Pour mobiliser tous les acteurs, la direction de l’école
tient compte du fait que l’encadrement n’est plus
centré uniquement sur l’aide aux élèves mais aussi sur
la réussite de tous les élèves. Cette nouvelle tangente
dans les objectifs de l’encadrement des élèves donne
inévitablement un rôle crucial au personnel enseignant.
Depuis la publication de l’Énoncé de politique sur les
services complémentaires, la question de l’encadre-
ment a intéressé davantage le personnel autre que les
enseignantes et les enseignants. Maintenant, on parle
d’un suivi scolaire de chaque élève reposant sur un
encadrement de qualité tant sur le plan pédagogique
que sur le plan personnel et social.

Un encadrement axé sur la réussite ne peut en effet
exister sans la participation active du personnel ensei-
gnant. L’enseignante ou l’enseignant demeure la pierre
angulaire de toute intervention auprès de l’élève.
Toutes les personnes rencontrées ont souligné le rôle
crucial du personnel enseignant dans l’encadrement
des élèves. C’est l’enseignant ou l’enseignante qui a la
tâche d’accompagner les jeunes, de les aider à se pren-
dre en charge, de communiquer avec les parents des
élèves qui sont sous sa responsabilité. La reconnais-
sance du rôle précieux du personnel enseignant et de
l’imposante responsabilité qui lui incombe suppose un
appui réel et constant de la part de la direction et du
personnel de l’école.

Favoriser la participation 
des élèves et de leurs parents
S’ajoutent aux acteurs de l’école les parents qui doivent
être informés et consultés à propos du cheminement
scolaire de leur enfant et des objectifs des mesures d’enca-
drement. À ce titre, rappelons que le bulletin scolaire
n’est pas l’unique moyen de communication. Le portail
Web constitue une avenue intéressante pour améliorer
la communication avec les parents. Comme le projet
éducatif de l’établissement a pour objet la réussite de
tous les élèves, les parents ont intérêt à comprendre le
sens des réformes et des interventions pédagogiques qui
ont lieu tout au long du cheminement scolaire de leur

enfant.C’est là une condition à leur adhésion à ces chan-
gements et à ces interventions.Pour l’appropriation de la
réforme et de ses effets sur l’encadrement des élèves, les
parents, le personnel enseignant et les membres du
conseil d’établissement gagnent, de part et d’autre, à
concevoir des formes nouvelles de collaboration. Outre
le rôle majeur qu’ils jouent dans l’éducation de leur
enfant, les parents sont conviés à participer à l’entreprise
éducative de l’école en s’engageant au sein d’une
structure de représentation comme les conseils d’établis-
sement. Ce type d’engagement suppose de travailler de
concert avec les autres acteurs de l’école, de partager les
mêmes visées pour favoriser la réussite des élèves. Pour
ce faire, les parents doivent se percevoir comme les
parents de tous les élèves et « développer une réelle
sensibilité à la complexité de la tâche des enseignantes et
des enseignants » (Pinard, 1999, p. 49).

Par ailleurs, la participation des élèves se révèle une
condition essentielle pour garantir un encadrement de
qualité. Cette participation suscite l’engagement per-
sonnel de l’élève dans son cheminement scolaire, l’amène
à développer un sentiment d’appartenance à l’école et le
prépare à assumer l’autonomie qui sera exigée de lui
lorsqu’il entreprendra ses études collégiales ou univer-
sitaires. Elle peut prendre différentes formes : conseil
étudiant, radio, journal, etc. L’équipe-école doit par ailleurs
continuer d’innover pour susciter et maintenir l’intérêt et
la motivation des jeunes. Cependant, le défi n’est pas à
sens unique : les élèves aussi devront redoubler d’efforts
et faire preuve d’engagement et de persévérance pour
réussir et s’épanouir sur le plan scolaire, personnel, pro-
fessionnel et social. « On peut souhaiter que leur présence
active au sein du conseil [d’établissement] fournisse une
réponse plus pertinente aux besoins de l’ensemble des
élèves » (CSE, 2003, p. 25).

Susciter l’engagement de la communauté
L’encadrement des élèves n’est pas la responsabilité
exclusive de l’école. Il convient plutôt de concevoir cet
encadrement dans une perspective multisectorielle et
d’y faire contribuer l’ensemble des partenaires sociaux
de la communauté environnante. Responsables munici-
paux, gens d’affaires et groupes communautaires figu-
rent notamment parmi les acteurs locaux. Ces derniers
peuvent offrir aux jeunes un éventail de possibilités de
développement. Pensons à toutes les activités émanant
des organisations sportives, culturelles ou scientifiques,
par exemple.

L’école gagne donc à établir des partenariats avec le
milieu. Elle pourra ainsi mieux s’adapter aux besoins
particuliers de la communauté. Elle devra par ailleurs
déterminer clairement les services à solliciter et bien
repérer les besoins éducatifs à combler. Le milieu dans
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lequel évoluent les élèves peut fournir une quantité
importante de renseignements sur leurs besoins. Ces
renseignements enrichissent la connaissance des diffé-
rents profils des élèves qui fréquentent l’école. Aussi
ceux-ci prendront-ils conscience que l’école n’est pas
une institution isolée. Par conséquent, ils pourront mieux
utiliser les possibilités offertes dans la communauté.

Ici, il convient de rappeler que, dans son rapport annuel
2001-2002 sur l’état et les besoins de l’éducation,
intitulé : La gouverne de l’éducation : priorités pour les
prochaines années, le Conseil a proposé une priorité
portant sur l’intégration des services destinés aux jeunes :

« Priorité 2 – mobiliser les forces de la communauté
en maillant ses efforts au moyen d’un mécanisme

local d’intégration des services destinés à l’ensemble
des enfants, des jeunes et des familles, afin de faire

de l’école un milieu de vie stimulant. »
(CSE, 2002a, p. 57)

Le Conseil a déjà souligné que les problèmes des élèves
ne pouvaient pas être résolus uniquement par l’école :
« En effet, les établissements scolaires ne peuvent à eux
seuls se concentrer sur les problèmes personnels et fami-
liaux de nature complexe, tels le taux de violence élevé,
la toxicomanie, la pauvreté et l’aliénation » (Volpe,2000).
L’école, selon le Conseil, doit être le lieu d’intégration
des services auprès des enfants, des jeunes et de leur
famille :

« Lorsque des services sont installés à l’école,
ils sont davantage utilisés que s’ils étaient offerts

dans les CLSC, les hôpitaux, les cliniques
pédopsychiatriques ou les bureaux privés de

professionnels (…). L’école est enfin un espace
particulièrement approprié pour que se tissent des

liens entre les membres d’une collectivité, pour
qu’une vie communautaire naisse et se développe

au sein d’une population ou d’un quartier. »
(CSE, 1998b, p. 45)

Cette idée n’est pas nouvelle. Elle a déjà fait l’objet
d’avis de la part du Conseil de la famille et de l’enfance
ainsi que du Conseil permanent de la jeunesse et a été
reprise par le Ministère dans le cadre de référence sur
les services complémentaires au secondaire.

Mobiliser tous les acteurs scolaires demeure un mandat
exigeant pour la direction de l’école. Le Conseil a déjà
signifié, dans son rapport annuel 2001-2002 sur l’état et
les besoins de l’éducation, que la direction d’école ne peut
assumer ce leadership sans obtenir l’aide de ressources
dédiées à cette fonction. « Si l’école doit être le lieu de
convergence des services offerts aux enfants, aux jeunes

et à leurs familles, elle ne peut assumer, à elle seule, un
mandat d’intégration de services qui ont pour objet
l’atteinte d’objectifs concernant l’ensemble de la société »
(CSE, 2002a, p. 63).

Certes, le personnel de l’école, les élèves et leurs parents
de même que la communauté doivent participer active-
ment à l’amélioration de l’encadrement, mais il importe
que cet engagement s’inscrive dans une démarche
continue.

3.2.3 Troisième condition 
Se concerter pour entreprendre 
une démarche continue
d’adaptation de l’encadrement 
dans l’école

La mobilisation de tous les acteurs scolaires implique
que les uns et les autres s’entendent pour entreprendre
une démarche continue d’amélioration de l’encadrement
de l’école. Cette démarche repose principalement sur
des objectifs liés à la détermination des besoins variés
et changeants des élèves et à l’expression de la demande
d’encadrement à leur égard.

Circonscrire les besoins 
d’encadrement des élèves 
Essentiellement, l’école prend les moyens nécessaires
pour connaître ses élèves afin de pouvoir répondre à
leurs besoins d’encadrement en tenant compte des
traits caractéristiques de leur âge et de leur développe-
ment. Cette condition suppose de prendre en consi-
dération les particularités de chaque année d’études et
de chaque cycle, de procéder à une analyse de situation
rigoureuse des besoins d’encadrement des élèves et
d’agir de manière éclairée et préventive. Elle a trait
également à l’attention qu’il faut accorder à tous les
élèves qui éprouvent des difficultés. À cet égard, il
serait intéressant d’utiliser mieux le temps scolaire
hors horaire pour répondre aux besoins réels de ces
jeunes qui, autrement, sont laissés à eux-mêmes dans
leur cheminement scolaire. Pensons ici à la récupéra-
tion, à l’aide aux devoirs et aux leçons, etc.

L’encadrement est aussi une affaire d’environnement.
Cette démarche devrait permettre aux élèves d’exprimer
leurs besoins quant à l’organisation physique de l’école.
Celle-ci doit prendre l’allure d’un milieu de vie accueil-
lant et humain, un milieu que l’on apprend à respecter.
Sur ce chapitre, la formation de « petites écoles » dans
l’école secondaire, c’est-à-dire regrouper en un seul lieu
les élèves appartenant à une même unité, constitue une
avenue intéressante. Il faut aussi des lieux aménagés en
fonction d’un mode d’encadrement choisi : salle du
personnel à proximité des salles de classe, centre de
dépannage, cour de récréation, etc.
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Connaître les besoins des élèves est une étape essen-
tielle qu’il ne faut pas tenir pour acquise. C’est un exer-
cice continu qui se conjugue avec un autre exercice en
vue de susciter l’expression de la demande d’encadre-
ment par chaque milieu.

Clarifier l’expression de la demande
d’encadrement, établissement par établissement
On l’a vu, la notion d’encadrement renvoie à une pano-
plie d’activités et elle a donné lieu, au cours des années,
à de multiples perceptions qui ne correspondent pas à la
réalité. Lorsque la population ou les parents parlent d’un
meilleur encadrement des élèves, ils se réfèrent à un
concept très large par lequel il leur est difficile d’expri-
mer clairement leurs attentes.On sait que l’encadrement
diffère d’un établissement à l’autre et est tributaire des
caractéristiques des élèves, des ressources disponibles et
de la souplesse avec laquelle l’établissement applique
les normes du régime pédagogique et les règles de la
convention collective du personnel enseignant.

Dans son avis sur l’appropriation locale de la réforme
(CSE, 2003), le Conseil a déjà attiré l’attention des
autorités ministérielles et scolaires sur l’intérêt d’offrir
une formation commune aux membres du conseil
d’établissement. Cette formation pourrait comprendre
des activités d’information sur la notion même d’enca-
drement et sur divers modèles d’encadrement dans les
écoles du Québec. On pourrait mettre à profit la
réflexion du Conseil, clarifier ce que l’on entend par
encadrement pédagogique, personnel et social, préciser
les différentes formules comme le tutorat, le titulariat
ou le mentorat. Les membres des conseils d’établisse-
ment seraient ainsi mieux préparés à servir de relais
auprès des groupes qu’ils représentent et à participer à
l’expression de la demande d’encadrement des élèves.

Situer la démarche à l’intérieur du projet
éducatif et du plan de réussite de l’établissement
De par sa nature même, l’encadrement pédagogique,
personnel et social de l’élève prend son sens dans le
projet éducatif et dans le plan de réussite de l’établisse-
ment. Par ces deux instruments, l’école peut facilement
mettre en lumière la contribution de l’encadrement
des élèves à l’accomplissement des trois missions de
l’école : instruire, socialiser, qualifier.

L’exercice permet à la direction, à l’équipe-école et au
conseil d’établissement :

• de déterminer clairement les valeurs à promouvoir
en matière d’encadrement;

• de fixer les objectifs à poursuivre;
• de rendre compte publiquement des choix faits par

l’école, des mesures mises en place et des bénéfices
que les élèves, les parents et la communauté en retirent.

Cette démarche terminée, tous les acteurs s’engagent
dans une mise à jour continue du projet d’encadrement
en fonction des besoins changeants des élèves, des
innovations dans le domaine et des ressources disponi-
bles dans le milieu scolaire et communautaire. Souli-
gnons, d’autre part, que cette démarche demeure tribu-
taire des moyens financiers dont disposent les écoles.
Non seulement il faut s’assurer que ces ressources sont
présentes, mais il convient peut-être de revoir la manière
de les utiliser pour mieux répondre aux besoins d’enca-
drement.

En somme, l’amélioration de l’encadrement dans les
écoles repose sur les trois conditions présentées : miser
sur la réforme, mobiliser les acteurs scolaires et
convenir d’une démarche continue d’adaptation. Ces
conditions permettront de concevoir l’encadrement de
façon globale et intégrée.

3.3 DES ORIENTATIONS À PROMOUVOIR

Pour faciliter la mise en œuvre des conditions précéden-
tes, le Conseil propose les trois orientations suivantes.

3.3.1 Première orientation 
Adopter une vision globale de l’encadrement 
des élèves qui s’inscrit dans une gestion intégrée
des activités locales d’appropriation 
de la réforme de l’éducation
Une fois que l’on a clarifié la notion et précisé les condi-
tions d’exercice, il convient d’adopter une vision globale
qui prend en considération les dimensions pédagogi-
que, personnelle et sociale de l’encadrement. Il ne s’agit
pas ici d’un dossier qui s’ajoute et se juxtapose aux
autres chantiers de la réforme. L’encadrement des élèves
ne prend plus la forme d’activités morcelées plus ou
moins liées aux autres aspects de la vie de l’école. Il fera
dorénavant partie intégrante du projet éducatif et du
plan de réussite de chaque école : ce plan contiendra
les moyens à prendre, notamment les modalités rela-
tives à l’encadrement des élèves, et les modes d’éva-
luation de la réalisation du plan (Article 5 du projet de
loi no 124, 2002).

Adopter une stratégie de gestion intégrée qui tient
compte de la nécessité d’évaluer et de rendre compte
des résultats obtenus en matière d’encadrement des
élèves constitue un atout de taille. Dans ce sens, les
orientations de la réforme sont de nature à améliorer
l’encadrement des élèves, notamment en favorisant
une gestion participative qui permet une plus grande
concertation dans les actions.
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3.3.2 Deuxième orientation
Privilégier l’axe local dans le choix des mesures
d’encadrement les plus appropriées et favoriser
leur mise en œuvre dans les établissements
Il n’existe pas de stratégies ni de mesures d’encadrement
« généralisables ». Celles-ci sont fonction des valeurs,
des besoins et des caractéristiques de chaque milieu.
Certaines actions permettent de choisir les mesures
appropriées :

• puiser dans les pratiques variées de l’ensemble des
établissements des secteurs public et privé comme
sources d’inspiration pour l’action sur le plan local;

• faire connaître et partager les expériences d’enca-
drement et les pratiques professionnelles promet-
teuses à l’échelle régionale et nationale;

• miser sur une gestion participative et réviser les
grandes structures que sont les lois, règlements et
conventions collectives de travail des différentes
catégories de personnel à l’intérieur de l’école, dans
la perspective d’assouplir les éléments qui sont un
frein à l’application des mesures d’encadrement
pédagogique, personnel et social23;

• soutenir le développement des services de vie
scolaire à l’intérieur des établissements d’enseigne-
ment secondaire.

3.3.3 Troisième orientation

Clarifier les rôles et les responsabilités 
de tous les acteurs scolaires dans l’encadrement
des élèves au secondaire
Il convient d’abord de déterminer tous les acteurs tou-
chés : élèves, personnel enseignant et non enseignant,
directions d’école, parents, communauté. Le personnel
enseignant joue un rôle crucial dans l’encadrement des
élèves, et cette responsabilité est de plus en plus souvent
assumée en collaboration avec d’autres agents spécialisés.
D’où l’importance de réaffirmer le rôle des enseignantes
et des enseignants à cet égard, de clarifier les fonctions
de chacun et de miser sur des formes de collaboration
plus grande entre les acteurs à l’intérieur de l’école. La
division du travail à l’intérieur de l’école tend malheu-
reusement à spécialiser la question de l’encadrement.

Par ailleurs, il faut placer l’élève et ses besoins au cen-
tre des services offerts à l’école, conformément à la
perspective élaborée dans le nouveau cadre de réfé-
rence sur les services complémentaires : Les services
éducatifs complémentaires : essentiels à la réussite
(MEQ, 2002a).

Il convient enfin de réhabiliter la fonction d’animation
de la vie étudiante pour soutenir le travail du personnel
enseignant et des autres agents d’éducation dans l’école,
pour dynamiser la vie scolaire des élèves et pour assurer

la coordination des activités d’encadrement dans toutes
ses dimensions. Sur ce chapitre, il revient aux établis-
sements de nommer une personne chef d’équipe à la
vie étudiante ou de répartir cette tâche entre plusieurs
personnes.

Le Conseil peut s’appuyer sur ces trois orientations et
adresser des recommandations au ministre et aux divers
acteurs scolaires pour leur indiquer des voies d’action
susceptibles de favoriser un encadrement scolaire
adapté aux élèves. Tel est l’objet de la section 3.4.

3.4 Des recommandations à considérer
Depuis le rapport Parent, la notion d’encadrement est
présente dans tous les discours portant sur l’éducation.
Selon le contexte et selon la personne qui y a recours,
le concept prend une signification particulière et une
multitude de formes. Il demeure donc difficile de
convenir d’une seule définition du terme, si englobante
soit-elle. Aussi paraissait-il plus pertinent de laisser
parler ici les différents acteurs sur la notion d’encadre-
ment. De leurs propos se dégage une notion riche de
sens et en constante évolution.

Par ailleurs, l’enquête et l’analyse réalisées par la
Commission de l’enseignement secondaire ont permis
de tracer un portrait de l’encadrement des élèves au
secondaire. Elles ont mené à un certain nombre de
constats qu’il convient ici de résumer.

Les formules d’encadrement 
pédagogique et l’offre d’encadrement
Dans les établissements d’enseignement secondaire
publics et privés du Québec sont mises en place diffé-
rentes formules d’encadrement pédagogique : le
titulariat, le tutorat, le mentorat, le regroupement des
élèves en unités plus réduites (par cycle, par année
d’études, etc.) encadrées par des personnes-ressources,
la charge de groupe, les groupes stables, la récupéra-
tion, le rattrapage et les activités de mise à niveau, l’aide
aux devoirs et aux leçons, les périodes d’étude inscrites
à l’horaire, les communications avec les parents, les
équipes restreintes responsables d’un ou de plusieurs
groupes d’élèves et, enfin, le temps de concertation et
le travail d’équipe entre personnes enseignantes, autres
que les journées pédagogiques et les activités de per-
fectionnement.

23. La répartition de la tâche, l’appartenance de la personne ensei-
gnante à un champ d’enseignement et la multiplicité des champs
d’enseignement constituent des exemples d’éléments repré-
sentant un frein à l’application des mesures d’encadrement.
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Parmi toutes ces mesures d’encadrement mises en place,
les communications avec les parents, la récupération, le
rattrapage et les activités de mise à niveau, les groupes
stables et le tutorat obtiennent la faveur populaire. En
revanche, le titulariat, les équipes restreintes de per-
sonnes enseignantes responsables d’un ou de plusieurs
groupes d’élèves ainsi que les périodes d’étude
inscrites à l’horaire se révèlent des mesures moins fré-
quemment appliquées. En ce qui concerne le titulariat
par exemple, les champs d’enseignement définis dans
la convention collective du personnel enseignant ren-
dent difficile son application au secteur public.

Au regard des années d’études, on constate dans les
deux secteurs d’enseignement que plus on avance vers
la fin du secondaire, moins l’encadrement touche
d’élèves. En parallèle, on remarque une plus grande
stabilité dans les proportions des établissements privés
qui appliquent les mesures d’encadrement tout au long
du secondaire.

Les mesures d’encadrement personnel et social
L’enquête révèle que les établissements des secteurs
public et privé disposent des mêmes types de ressources
(ressources permettant de faire face à des situations
problèmes, services d’orientation scolaire et profession-
nelle, d’activités parascolaires, d’animation spirituelle
et d’engagement communautaire, de psychologie, de
psychoéducation et d’éducation spécialisée, etc.).
Toutefois, ces ressources figurent en plus grand nombre
dans le secteur public. Du côté des établissements privés,
les ressources professionnelles sont plus souvent
engagées à temps partiel. Cette réalité s’observe aussi
dans les écoles de petite taille du secteur public. Enfin,
si les établissements du secteur public semblent mieux
pourvus sur le plan des ressources, les personnes
interrogées dans le contexte de l’enquête ont souligné
les contraintes et le manque de moyens pour pouvoir
réagir efficacement aux diverses situations auxquelles
elles doivent faire face.

Considérant la nécessité d’assurer un encadrement
pédagogique, personnel et social adapté aux besoins
des élèves jusqu’à la fin du secondaire;

Considérant la méconnaissance de l’offre d’encadre-
ment des élèves dans les écoles secondaires, et plus
précisément :

• la persistance et l’intériorisation, au sein de la popu-
lation québécoise, d’une perception plutôt négative
qui s’est développée à l’endroit de la polyvalente
des années 70, particulièrement en ce qui concerne
le climat, l’encadrement et le suivi des élèves;

• le peu d’information des parents, des élèves et de la
population en général sur l’offre d’encadrement des
élèves dans les écoles secondaires publiques et les
nouvelles pratiques qui se sont élaborées depuis
l’Énoncé de politique sur les services complémen-
taires aux élèves (MEQ, 1982a);

• la confusion qui entoure le discours et l’expression
des attentes au sujet de l’encadrement des élèves
tant dans le secteur public que dans le secteur privé;

Considérant les caractéristiques et les contraintes du
système d’éducation de même que les orientations de
la réforme en cours d’implantation, et plus particulière-
ment :

• la nouvelle synergie entre le plan de réussite de l’école,
notamment les modalités relatives à l’encadrement,
le projet éducatif de l’école et la planification straté-
gique de la commission scolaire;

• la nécessité de réviser, dans le contexte de la réforme
en cours, l’encadrement des élèves qui chemineront
dans une organisation par cycles d’apprentissage
avec une équipe-cycle;

• la pertinence de mettre à la disposition du milieu des
outils d’analyse et de suivi des mesures d’encadre-
ment, comme ceux qui ont été conçus dans le
contexte du programme Agir autrement;

• l’importance de tous les volets (culturel, sportif,
scientifique, etc.) des services de vie étudiante à
l’intérieur des écoles secondaires;

• les contraintes imposées par la logique comptable
du régime pédagogique et par la rigidité de certains
aspects de la convention collective du personnel
enseignant;

• la nécessité pour les commissions scolaires de pren-
dre en considération, dans leur planification,
l’impact des parcours diversifiés et des programmes
de formation sur le climat de l’école et sur la solida-
rité entre les élèves;

Considérant que l’étude effectuée par le Conseil afin
de clarifier la demande et l’offre d’encadrement des
élèves dans les écoles secondaires permet d’observer
des phénomènes encore à interpréter, en particulier,
concernant :

• le besoin d’encadrement des élèves inscrits au second
cycle du secondaire;

• le besoin de mieux documenter la réflexion sur la
problématique de l’encadrement et sur les facteurs
qui influencent la réussite éducative (taille des
écoles, mobilité des élèves, relation élèves et équipe-
école, maturité des élèves, etc.);
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le Conseil recommande :

Au ministre de l’Éducation :
de procéder à la révision des aspects du régime
pédagogique qui limitent le choix des écoles dans
l’application locale des mesures d’encadrement péda-
gogique des élèves;

Le régime pédagogique de 1981 a eu des effets struc-
turants importants sur l’organisation scolaire et sur
l’organisation du temps à l’intérieur de l’école. Il a
induit une logique comptable poussée qui continue
de rythmer la vie quotidienne dans les écoles secon-
daires : 180 jours de classe, attribution d’un nombre
d’unités aux matières inscrites à l’horaire, transpo-
sition du nombre d’unités/matières à la grille-horaire,
etc. Le Conseil est d’avis que le cadre réglementaire
doit favoriser le plus de souplesse possible dans la
mise en place de mesures d’encadrement.

de financer davantage le développement des services
de vie étudiante à l’intérieur des écoles secondaires;

Il convient de réhabiliter la fonction d’animation de
la vie étudiante pour soutenir le travail du personnel
enseignant et des autres agents d’éducation en vue
d’assurer la coordination des activités d’encadre-
ment dans toutes ses dimensions. Sur ce chapitre, il
revient aux établissements de nommer une personne
chef d’équipe à la vie scolaire ou de confier cette
tâche à plusieurs personnes.

de soutenir des projets de recherche qui permet-
tent de clarifier les besoins d’encadrement des élèves
en fonction de leur maturité et de leur autonomie;

L’enquête dans les écoles secondaires montre que les
mêmes mesures d’encadrement pédagogique sont pré-
sentes dans les secteurs public et privé en première et
en deuxième secondaire. À partir de la troisième secon-
daire, les établissements appliquent moins de mesures
d’encadrement, et cela, de façon plus accentuée au
secteur public. Comme l’enquête effectuée ne permet
toutefois pas de porter un jugement sur la valeur des
mesures appliquées, il importe d’approfondir cette
observation pour éviter des interprétations hâtives et
des débats stériles.

Au ministre de l’Éducation, aux fédérations patronales
et aux syndicats :

de négocier des adaptations aux conventions collec-
tives pour permettre une plus grande variété de
mesures d’encadrement susceptibles de répondre
aux besoins variés et changeants des élèves du
secondaire;

La décision d’introduire, à l’intérieur de la conven-
tion collective de travail du personnel enseignant, la
notion de champ d’enseignement, influe depuis 1975
sur l’encadrement des élèves en donnant plus de
poids aux disciplines. Au secondaire, chaque ensei-
gnante et enseignant appartient à l’un ou l’autre des
treize champs d’enseignement dans lequel la disci-
pline qu’elle ou qu’il enseigne est précisée.

La mise en place de formules d’encadrement comme le
titulariat ainsi que la constitution de groupes stables
d’élèves ou d’équipes restreintes d’enseignantes et
enseignants donnant des cours dans plusieurs matières
se heurtent très souvent à une organisation de l’école
secondaire fondée sur la spécialisation. Il convient que
la convention collective du personnel enseignant facilite
une variété de mesures locales d’encadrement.

Aux organismes nationaux de représentation des
parents du Québec, des secteurs public et privé : 

de prendre les moyens pour informer les parents de
l’encadrement offert dans les écoles secondaires afin
de les amener à clarifier dans chaque milieu leurs
besoins et leurs attentes en cette matière;

La notion d’encadrement renvoie à une panoplie d’acti-
vités et elle a donné lieu, au cours des années, à de
multiples perceptions qui ne correspondent pas à la
réalité. Lorsque la population ou les parents parlent
d’un meilleur encadrement, il leur est difficile d’expri-
mer clairement leurs attentes. On sait que l’encadre-
ment des élèves diffère d’un établissement à l’autre et est
tributaire des caractéristiques des élèves, des ressources
disponibles et de la souplesse avec laquelle l’établisse-
ment applique les normes du régime pédagogique et les
règles de la convention collective du personnel ensei-
gnant. Les parents doivent être informés de l’offre d’enca-
drement, des possibilités à cet égard issues de la réforme
et des contraintes auxquelles l’école est soumise.

Aux conseils d’établissement des écoles secondaires
publiques et aux écoles secondaires privées : 

de faire la promotion, auprès de l’ensemble des
parents et de la communauté servie par l’école, de
l’offre de services d’encadrement des élèves de leur
établissement d’enseignement;

De par sa nature même, l’encadrement pédagogique,
personnel et social de l’élève prend son sens dans le
projet éducatif et dans le plan de réussite de l’établis-
sement. Par ces deux instruments, l’école peut facile-
ment mettre en lumière la contribution de l’encadre-
ment des élèves à l’accomplissement des trois missions
de l’école : instruire, socialiser, qualifier.
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Ainsi, la direction, l’équipe-école et le conseil d’établis-
sement peuvent rendre compte publiquement des
choix faits par l’école, des mesures mises en place et
des bénéfices que les élèves, les parents et la commu-
nauté en retirent.

de participer à la clarification des devoirs et des res-
ponsabilités respectives des parents, des élèves et
des divers acteurs visés en matière d’encadrement;

La mobilisation de tous les acteurs scolaires – élèves,
personnel enseignant et non enseignant, directions
d’école, parents, communauté – suppose que chacun
connaisse ses responsabilités et son rôle en matière
d’encadrement des élèves. S’il convient de réaffirmer
le rôle des enseignantes et des enseignants à cet égard,
il importe aussi de clarifier les fonctions de chacun et
de miser sur des formes de collaboration plus grande
entre les acteurs à l’intérieur de l’école. Dans ce
contexte, ces derniers pourront convenir ensemble
d’une démarche continue pour mettre en évidence
les besoins variés et changeants des élèves et pour
susciter l’expression de la demande d’encadrement
des élèves.

de susciter l’engagement des parents pour qu’ils
entretiennent un dialogue avec l’équipe-école sur les
mesures d’encadrement les plus aptes à répondre aux
besoins de leurs enfants;

Le Conseil rappelle l’intérêt d’offrir une formation
commune aux membres du conseil d’établissement.
Cette formation pourrait comprendre des activités
d’information sur la notion même d’encadrement et
sur divers modèles d’encadrement dans les écoles du
Québec. On pourrait mettre à profit la réflexion du
Conseil, clarifier ce que l’on entend par « encadre-
ment pédagogique, personnel et social », préciser les
différentes formules comme le tutorat, le titulariat, le
mentorat. Les membres des conseils d’établissement
seraient ainsi mieux préparés à servir de relais auprès
des groupes qu’ils représentent et à participer à l’expres-
sion de la demande d’encadrement des élèves.

Aux directions d’écoles secondaires
publiques et privées :

de moduler les mesures d’encadrement pédagogique,
personnel et social, selon les besoins d’autonomie
des élèves, du début jusqu’à la fin du secondaire;

Les transitions sont particulièrement significatives à
cet égard. En effet, l’encadrement qui a pour objet
d’assurer un passage harmonieux du primaire au
secondaire ne sera pas le même que celui qui prépare
les élèves à accéder à l’enseignement supérieur.

d’inscrire, dans une vision intégrée, la question de
l’encadrement des élèves à l’intérieur des activités
internes de formation et d’appropriation de la réfor-
me en voie d’implantation au secondaire;

L’encadrement des élèves dans sa triple dimension
pédagogique, personnelle et sociale n’est pas un dossier
qui s’ajoute et se juxtapose aux autres chantiers de la
réforme. L’encadrement des élèves ne prend plus la
forme d’activités morcelées plus ou moins liées aux
autres aspects de la vie de l’école. Il fera dorénavant
partie intégrante du projet éducatif et du plan de
réussite de chaque école.

Aux membres des équipes-écoles 
des secteurs public et privé : 

de s’investir dans les mesures d’encadrement non
seulement pédagogique mais aussi personnel et
social et de s’engager collectivement dans l’exercice
quotidien des responsabilités à l’égard de l’enca-
drement en tenant compte des initiatives des élèves;

Depuis la publication de l’Énoncé de politique sur les
services complémentaires, la question de l’encadre-
ment a intéressé davantage le personnel autre que les
enseignantes et les enseignants. Toutefois, un enca-
drement axé sur la réussite ne peut en effet exister
sans la participation active du personnel enseignant.
L’enseignante ou l’enseignant demeure la pierre angu-
laire de toute intervention auprès de l’élève. Toutes les
personnes rencontrées, en particulier les élèves, ont
souligné le rôle crucial du personnel enseignant dans
l’encadrement offert au sein des écoles secondaires.

Aux commissions scolaires : 
de tenir compte de la problématique de l’enca-
drement des élèves dans la répartition de l’offre de
services faite à la population de leur territoire;

Le projet éducatif se fonde sur une analyse de la
situation de l’école qui porte principalement sur les
besoins des élèves, sur les enjeux liés à leur réussite
ainsi que sur les caractéristiques et les attentes de la
communauté servie par l’école. Comme le plan straté-
gique de la commission scolaire s’appuie principale-
ment sur le projet éducatif des écoles de son territoire,
cette dernière est appelée à répartir les ressources et les
bâtiments en tenant compte des modes d’encadrement
adoptés par les conseils d’établissement de ses écoles.

Aux universités :
de poursuivre la recherche sur les liens entre l’enca-
drement des élèves et la réussite éducative et de
participer à l’expérimentation des mesures d’enca-
drement réalisée dans le contexte de la réforme.
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CONCLUSION

1

Le présent avis du Conseil répond à une demande
ministérielle concernant l’encadrement au secondaire.
Dans sa requête, le ministre évoquait le fait que plusieurs
parents optent pour le secteur privé en raison de
l’offre d’encadrement plus soutenu. Il demandait au
Conseil de lui fournir un éclairage sur des aspects
précis de l’encadrement des élèves : les modèles à
privilégier, les formules de tutorat, de titulariat et de
mentorat ainsi que les conditions facilitant l’implan-
tation de ces différentes formules, en tenant compte
des acteurs et des formes d’encadrement en vigueur.

Pour répondre à la demande du ministre, le Conseil a
procédé à une analyse de l’offre et de la demande en
matière d’encadrement des élèves. Les renseignements
recueillis montrent que les parents et les élèves des
secteurs public et privé ont des attentes tout à fait
semblables à cet égard.Par ailleurs, les mêmes mesures
d’encadrement apparaissent dans les deux secteurs.
Les différences résident dans les préférences qui subis-
sent l’influence du contexte propre à chaque secteur.
Ainsi, le titulariat est plus populaire au secteur privé,
alors que le tutorat est plus développé au secteur
public. D’autre part, les mesures d’encadrement sont
moins nombreuses partout à partir de la troisième
secondaire, mais cet effet est plus accentué au secteur
public. Cette situation mérite un approfondissement
pour s’assurer que les élèves des deux secteurs profi-
tent de l’encadrement dont ils ont besoin. En somme,
la perception populaire héritée de l’époque des poly-
valentes ne correspond plus à la réalité. Les politiques
et les programmes qui se sont succédé depuis 1980
permettent à l’élève d’évoluer dans un encadrement
qui englobe son école, sa classe et son cheminement
personnel.

Quant aux modèles d’encadrement à privilégier, le
Conseil conclut que chaque école doit adopter une
conception globale de l’encadrement (pédagogique,
personnel et social), de façon à pouvoir soutenir,
guider et accompagner les élèves tout en assurant leur
sécurité et la discipline dans l’école. Il revient ainsi à
chaque équipe-école de choisir les mesures qu’elle
juge les plus appropriées à son contexte pour remplir
ces fonctions.

Enfin, le Conseil s’est penché sur des voies d’améliora-
tion et présente trois conditions susceptibles de
favoriser un meilleur encadrement dans les écoles. La
première consiste à miser sur la réforme au secondaire
comme étant un moment propice pour procéder à une

réflexion sur l’encadrement et à des adaptations appro-
priées. La réforme en cours contient en effet des orien-
tations pédagogiques et des pratiques professionnelles
prometteuses en matière d’encadrement. La deuxième
condition concerne la mobilisation de tous les acteurs
scolaires, équipe-école, élèves, parents et communauté.
Le leadership de la direction de l’école est essentiel si
l’on veut développer les consensus requis pour harmo-
niser les mesures d’encadrement des élèves. Enfin,
s’entendre sur une démarche continue d’adaptation de
l’encadrement dans l’école constitue la troisième
condition.Le terme « continue » est important pour bien
comprendre le sens de cette condition. Il s’agit de moyens
permanents et récurrents pour établir les besoins d’enca-
drement des élèves, clarifier l’expression de la demande
d’encadrement localement, établissement par établisse-
ment, et situer la démarche à l’intérieur du projet
éducatif et du plan de réussite de l’établissement.

Pour mettre ces conditions en place, le Conseil pro-
pose de s’appuyer sur trois orientations : 1) adopter une
vision globale de l’encadrement des élèves qui s’inscrit
dans une gestion intégrée des activités locales d’appro-
priation de la réforme de l’éducation; 2) privilégier
l’axe local dans le choix des mesures d’encadrement
les plus appropriées et favoriser leur mise en œuvre
dans les établissements; et 3) clarifier les rôles et les
responsabilités de tous les acteurs scolaires dans l’enca-
drement des élèves au secondaire.

Selon le Conseil, ces conditions réunies et ces orien-
tations prises en considération devraient faciliter la
réussite éducative des élèves, permettre de faire connaître
les mesures d’encadrement choisies par chaque
établissement et, conséquemment, de rendre le réseau
public plus concurrentiel. Tel était d’ailleurs le souhait
du ministre dans sa demande d’avis sur l’encadrement
des élèves au secondaire.
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LETTRE DU MINISTRE

Gouvernement du Québec
Le ministre d’État à l’Éducation et à l’Emploi

Québec, le 18 novembre 2002

Monsieur Jean-Pierre Proulx
Président
Conseil supérieur de l’éducation
1175, avenue Lavigerie, bureau 180
Québec (Québec)  G1V 5B2

Monsieur le Président,

Depuis la réforme de la formation des maîtres entreprise en 1992, le contexte éducatif dans lequel cette formation
s’insère subit d’importantes pressions provoquées, entre autres, par la réforme en profondeur du système d’éducation,
par la révision à la fois des programmes de formation des jeunes et de ceux des maîtres. À ces situations connues
s’ajoutent des problématiques nouvelles liées notamment à l’insertion professionnelle de la relève de même qu’à la
difficulté de retenir en fonction les maîtres nouvellement formés.

Actuellement, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) se penche sur l’éventuel et
épineux problème de pénurie d’effectif enseignant sans lequel l’adaptation des écoles aux urgents besoins de la société
ne saurait se faire. Attirer, former et retenir des enseignants de qualité s’avère être une préoccupation majeure pour les
pays membres de l’OCDE, dont nous sommes.

Je reconnais que des efforts importants ont été et sont encore déployés pour résoudre ce problème. À cet égard, le
Conseil lui-même a fait avancer la réflexion dans ses rapports annuels et ses avis, notamment dans son rapport de 2000-
2001 sur l’état et les besoins de l’éducation La gouverne de l’éducation, logique marchande ou processus politique. Le
Conseil proposait alors, entre autres mesures, la mise en place d’un cadre d’adaptation et de renouvellement permanents
des pratiques éducatives. Il en est de même du Comité d’orientation de la formation du personnel enseignant qui a fourni
des avis fort pertinents, tel Offrir la profession en héritage pour n’en citer qu’un.

Cependant, il me paraît que nous tirerions tous profit d’une nouvelle mise au point éclairée sur une question qui est
complexe, mais dont les enjeux sont très importants pour notre société.

C’est pourquoi je demande formellement aujourd’hui au Conseil supérieur de l’éducation un avis sur le sens et l’importance
que la société québécoise entend donner à la profession enseignante en mettant en relief la vision globale de cette
profession dans une perspective de renouvellement, de professionnalisation et surtout de valorisation de celle-ci. En outre,
il me paraît indiqué qu’un avis d’une telle importance me soit transmis au cours de l’année scolaire 2003-2004.

Édifice Marie-Guyart, 16e étage
1035, rue De La Chevrotière
Québec (Québec)  G1R 5A5
Téléphone : (418) 644-0664
Télécopieur : (418) 646-7551
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Comme vous le savez déjà, le ministère de l’Éducation s’est engagé depuis 1997 dans une réforme en profondeur du
curriculum. Cette réforme s’amorcera, à compter de 2004, en 1re secondaire.

Par ailleurs, il est acquis qu’au secondaire le réseau privé s’avère le choix de plusieurs parents, particulièrement en
raison de l’offre d’encadrement plus soutenu.

La conjugaison de ces deux constats m’amène à considérer comme important d’avoir en main un éclairage portant sur
les modèles d’encadrement les plus intéressants à privilégier pour les jeunes du secondaire. Les modèles ayant connu du
succès ici et ailleurs devraient permettre de hausser la réussite éducative du plus grand nombre de jeunes et de rendre
le réseau public plus compétitif.

La réflexion sur l’encadrement devrait, notamment, toucher aux formules de tutorat, de titulariat et de mentorat. L’avis
attendu devrait également préciser les avantages et les inconvénients tant sur le plan pédagogique que sur le plan
organisationnel de même que les conditions facilitant l’implantation des différentes formules d’encadrement, en tenant
compte des divers intervenants et des encadrements en vigueur.

Il serait inopportun de ne pas profiter de l’implantation de la réforme du curriculum au secondaire et du renouvellement
de l’offre de services que cela suppose pour intégrer de nouvelles formules d’encadrement qui s’harmoniseraient avec
les visées du Programme de formation de l’école québécoise.

Par conséquent, j’adresse une demande au Conseil supérieur de l’éducation afin de recevoir, d’ici la fin de l’année 2003,
un avis portant sur les modèles d’encadrement à privilégier pour assurer la réussite du plus grand nombre de jeunes en
précisant les conditions favorisant une implantation optimale de la réforme en cohérence avec le calendrier d’implantation
prévu.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

SYLVAIN SIMARD
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EFFECTIFS SCOLAIRES POUR L’ENSEMBLE 
DU QUÉBEC, DE 1981-1982 À 2000-2001
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QUESTIONNAIRE 
SUR LES PRATIQUES D’ENCADREMENT

L’encadrement des élèves au secondaire
Questionnaire

A- Identification du répondant
1- Fonction du répondant dans l’établissement :

Directeur/Directeur général (établissement privé) ❑
Autre personnel de direction (Directeur adjoint, Directeur des études, Directeur des élèves, Directeur de la vie scolaire, etc.) ❑
Autre personnel ❑

B- Caractéristiques de l’école
2- Taille de l’école

Votre école compte :
moins de 500 élèves ❑
entre 500 et 999 élèves ❑
entre 1000 et 1499 élèves ❑
entre 1500 et 1999 élèves ❑
entre 2000 et 2499 élèves ❑
2500 élèves et plus ❑

3- Regroupement scolaire dans l’école (configuration)
Votre école offre le ou les degrés scolaires suivants :
secondaire 1 ❑
secondaire 2 ❑
secondaire 3 ❑
secondaire 4 ❑
secondaire 5 ❑

4- Langue d’enseignement
Dans votre école, les services d’enseignement sont donnés :
en français ❑
en anglais ❑

5- Secteur d’enseignement
Votre école est :
une école publique ❑
une école privée ❑

6- Type d’effectifs
Votre école accueille :
des filles seulement ❑
des garçons seulement ❑
des filles et des garçons ❑

7- Régions administratives
Votre école est située dans la région :
01  Bas-St-Laurent ❑ 07  Outaouais ❑ 13  Laval ❑
02  Saguenay–Lac-St-Jean ❑ 08  Abitibi-Témiscamingue ❑ 14  Lanaudière ❑
03  Québec ❑ 09  Côte-Nord ❑ 15  Laurentides ❑
04  Mauricie ❑ 10  Nord-du-Québec ❑ 16  Montérégie ❑
05  Estrie ❑ 11  Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ❑ 17  Centre-du-Québec ❑
06  Montréal ❑ 12  Chaudière-Appalaches ❑

8- Milieu rural-urbain
Selon vous, votre école est située dans un milieu reconnu comme étant :
rural ❑
semi-urbain ❑
urbain ❑
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9- Diversité ethnique à l’école
Au plan ethnique, votre école se caractérise par :
une forte concentration de communautés culturelles (plus de 50 %) ❑
une moyenne concentration de communautés culturelles (20 % à 50 %) ❑
une faible concentration de communautés culturelles (5 % à 19 %) ❑
aucune concentration de communautés culturelles (moins de 5 %) ❑

C- Les mesures d’encadrement pédagogique
10- Parmi les mesures d’encadrement pédagogique des élèves décrites ci-après :

10.1 indiquez quelles sont celles qui existent dans votre école
10.2 pour chacune des mesures existantes dans votre école, indiquez à qui elle s’adresse

(vous pouvez cocher plusieurs réponses)

10.1 10.2
Mesures d’encadrement pédagogique La mesure existe La mesure s’adresse

dans mon école aux élèves de secondaire
Oui Non 1 2 3 4 5

Le regroupement des élèves en unités plus réduites (par cycle,
par degré, etc.) encadrées par des personnes-ressources (adjoint(e) 
à la direction, etc.), un peu selon le modèle de « l’école dans l’école ». ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Le titulariat (assignation d’un groupe-classe d’élèves à un(e) 
enseignant(e) qui enseigne à ce groupe deux, trois ou plusieurs 
matières), un peu selon le modèle prévalant au primaire. ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Le chargé de groupe (assignation d’un groupe-classe 
d’élèves à un(e) enseignant(e) à des fins d’enseignement 
et d’encadrement pédagogique et/ou personnel et/ou social). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Le tutorat (assignation à des fins d’encadrement individuel d’un certain 
nombre d’élèves à un(e) enseignant(e) qui fournit à ces élèves 
l’aide nécessaire aux plans pédagogique et/ou personnel et/ou social). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Les groupes stables (groupes d’élèves qui suivent ensemble tous 
leurs cours ou la majorité de leurs cours pendant l’année scolaire). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Le mentorat ou aide par les pairs (certains élèves aident d’autres 
élèves aux plans pédagogique et/ou personnel et/ou social). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

La récupération, le rattrapage, les activités de mise à niveau. ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

L’aide aux devoirs et aux leçons. ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Les périodes d’étude inscrites à l’horaire. ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Les communications avec les parents sous plusieurs formes 
(téléphone, agenda, livret ou guide scolaire, rencontres, etc.). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Les équipes restreintes d’enseignants(es) responsables 
d’un ou plusieurs groupes d’élèves (par degré,par cycle, etc.). ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Le temps de concertation et le travail d’équipe 
entre enseignants(es), autres que les journées pédagogiques 
et les activités de perfectionnement. ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

Autres (précisez)
❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

11- Pour chacun des acteurs suivants, dites, globalement,
dans quelle mesure ils sont à l’origine des formules d’encadrement pédagogique qui existent dans votre école

Le plus souvent Souvent Occasionnellement Jamais Ne s’applique pas
• La commission scolaire 

ou le conseil d’administration ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
• La direction de l’école 

ou la direction générale ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
• L’équipe-école ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
• Le conseil d’établissement ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
• Les parents ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
• Les élèves ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
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12- Globalement, parmi la liste d’objectifs suivants, quels sont les trois objectifs les plus importants que visent les mesures 
d’encadrement pédagogique que vous avez mises en place dans votre école et identifiez-les par ordre d’importance 
(3 étant le plus haut degré, 1 étant le moins haut)

• Favoriser une meilleure relation enseignant-élèves ❑

• Améliorer la réussite scolaire des élèves ❑

• Favoriser un sentiment d’appartenance au groupe chez les élèves ❑

• Responsabiliser les élèves face à leurs études ❑

• Permettre aux enseignants de rencontrer un moins grand nombre d’élèves ❑

• Permettre une meilleure connaissance des élèves, de leurs forces et de leurs faiblesses ❑

• Préparer l’implantation de la réforme ❑

• Rassurer les parents ❑

• Favoriser l’intégration des élèves ❑

• Assurer une plus grande cohésion dans le groupe-classe ❑

• Assurer une attention personnalisée aux élèves ❑

• Autres (précisez) ❑

D- Les mesures d’encadrement personnel et social
13- Pour chacune des situations problématiques suivantes :

13.1 dites si votre école dispose de ressources (professionnelles, techniques, etc.) pour y répondre
13.2 si oui, dites si ces ressources sont engagées par la commission scolaire, par l’école ou prêtées par un organisme extérieur 

(MSSS, CLSC, DPJ, etc.). Vous pouvez cocher plus d’une réponse.

13.1 13.2
Situations problématiques Des ressources sont Si oui,

présentes à l’école ces ressources sont
engagées engagées prêtées par un

Oui Non par la C.S. par l’école organisme extérieur

• Violence, intimidation, taxage ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Toxicomanie, alcoolisme ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Prévention du suicide, détresse psychologique ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

14- Pour chacun des services suivants :
14.1 dites si votre école dispose de ressources (professionnelles, techniques, bénévoles, etc.)
14.2 si oui, dites si ces ressources sont engagées par la commission scolaire, par l’école, prêtées par un organisme

extérieur (MSSS, CLSC, DPJ, etc.) ou bénévoles. Vous pouvez cocher plus d’une réponse.

14.1 14.2
Services Des ressources sont Si oui,

présentes à l’école ces ressources sont
engagées engagées prêtées par un

Oui Non par la C.S. par l’école organisme extérieur bénévoles

• Orientation scolaire et professionnelle ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Psychologie, psychoéducation,
éducation spécialisée ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Soutien au cheminement scolaire 
(orthopédagogue, orthophoniste, etc.) ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Animation spirituelle 
et engagement communautaire ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Santé et services sociaux ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Vie scolaire associative 
(conseil ou coop étudiante, etc.) ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Activités parascolaires ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑
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15- Pour chacun des types d’activités parascolaires suivants :
15.1 dites si ce type d’activités parascolaires est présent dans votre école
15.2 indiquez si la participation à ce type d’activités parascolaires est obligatoire ou facultative 

(dans certains établissements, certaines activités peuvent être obligatoires et d’autres facultatives;
si tel est le cas, cochez les deux cases)

15.3 précisez à quels moments ce type d’activités parascolaires est offert

15.1 15.2 15.3
Types d’activités Présence Si oui, la Ce type d’activités
parascolaires dans l’école participation est est offert

Matin avant Fin Durant les
Oui Non Obligatoire Facultative les cours Midi d’après-midi Soir heures de classe

• Sportives ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Culturelles ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• Scientifiques ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• À vocation communautaire ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

16- Dans votre école, des règles de conduite et de sécurité (cadre réglementaire, code de vie, etc.) 
ont-elles été approuvées par le conseil d’établissement ou par le conseil d’administration ?
Oui  ❑ répondre à 16.1
Non ❑ merci de votre collaboration
16.1 Si oui, ces règles de conduite et de sécurité sont-elles un outil très efficace,

efficace, peu efficace ou pas du tout efficace pour atteindre les objectifs suivants :

Très Peu Pas du tout Ne sait
efficace Efficace efficace efficace pas

• améliorer le climat de l’école ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• rassurer les parents ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• assurer la sécurité physique et morale des élèves ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• dépister les situations problèmes ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• développer le sentiment d’appartenance des élèves ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• permettre le développement d’une culture d’établissement ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• faciliter l’exercice de la discipline dans l’école ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• favoriser la cohérence des interventions ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• assurer le respect des droits individuels et collectifs dans l’école ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

• favoriser l’apprentissage de la liberté et de la responsabilité ❑ ❑ ❑ ❑ ❑

– Merci de votre collaboration –
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Tableau 2
Proportion des établissements d’enseignement secondaire qui

appliquent le titulariat de la première secondaire à la cinquième secondaire
selon la taille des établissements publics et privés

ANNÉE D’ÉTUDES

TAILLE DES ÉCOLES SELON LE SECTEUR PREMIÈRE DEUXIÈME TROISIÈME QUATRIÈME CINQUIÈME
SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE

Moins de 500 élèves

• secteur public (n=161)* 56,5** 48,6 45,8 39,0 36,3

• secteur privé (n=58) 61,4 58,8 55,7 50,1 49,3

De 500 à 999 élèves

• secteur public (n=109) 28,7 17,7 16,2 14,1 11,0

• secteur privé (n=39) 66,7 61,5 46,2 42,9 40,6

De 1 000 à 1 499 élèves

• secteur public (n=67) 35,5 23,8 9,4 5,1 3,5

• secteur privé (n=12) 41,7 33,3 41,7 41,7 41,7

1 500 élèves et plus

• secteur public (n=42) 44,6 30,8 12,2 2,7 Ø

• secteur privé (n=4) 66,6 75,0 25,0 25,0 25,0

* Le n indique le nombre d’écoles publiques et privées qui ont participé à l’étude.

** Comme ce ne sont pas toutes les écoles qui offrent toutes les années d’études, les pourcentages sont calculés sur le nombre effectif d’écoles qui
offrent chaque degré. Par souci de clarté, les différentes tailles des échantillons ne sont pas présentées. Les pourcentages se lisent comme suit :
56,5 % des écoles publiques de moins de 500 élèves qui offrent la première secondaire ont recours au titulariat.

Source : Roy et Richard (2003, p. 21).

Tableau 3
Proportion des établissements d’enseignement secondaire qui

appliquent le tutorat de la première secondaire à la cinquième secondaire
selon la taille des établissements publics et privés

ANNÉE D’ÉTUDES

TAILLE DES ÉCOLES SELON LE SECTEUR PREMIÈRE DEUXIÈME TROISIÈME QUATRIÈME CINQUIÈME
SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE

Moins de 500 élèves

• secteur public (n=161)* 61,5** 59,9 59,4 50,8 46,2

• secteur privé (n=58) 50,1 50,1 48,5 51,2 50,4

De 500 à 999 élèves

• secteur public (n=109) 68,6 64,6 64,1 48,7 49,9

• secteur privé (n=39) 35,9 35,9 30,8 31,4 32,5

De 1 000 à 1 499 élèves

• secteur public (n=67) 77,4 68,3 56,2 40,6 39,6

• secteur privé (n=12) 33,3 33,3 16,7 16,7 25,0

1 500 élèves et plus

• secteur public (n=42) 71,0 69,2 65,9 57,9 51,3

• secteur privé (n=4) 33,3 50,0 50,0 25,0 25,0

* Le n indique le nombre d’écoles publiques et privées qui ont participé à l’étude.

** Comme ce ne sont pas toutes les écoles qui offrent toutes les années d’études, les pourcentages sont calculés sur le nombre effectif d’écoles qui
offrent chaque degré. Par souci de clarté, les différentes tailles des échantillons ne sont pas présentées. Les pourcentages se lisent comme suit :
61,5 % des écoles publiques de moins de 500 élèves qui offrent la première secondaire ont recours au tutorat.

Source : Roy et Richard (2003, p. 22).
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Tableau 4
Proportion des établissements d’enseignement secondaire qui ont recours 
aux groupes stables de la première secondaire à la cinquième secondaire 

selon la taille des établissements publics et privés

ANNÉE D’ÉTUDES

TAILLE DES ÉCOLES SELON LE SECTEUR PREMIÈRE DEUXIÈME TROISIÈME QUATRIÈME CINQUIÈME
SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE SECONDAIRE

Moins de 500 élèves

• secteur public (n=161)* 84,4** 79,4 78,1 69,9 65,4

• secteur privé (n=58) 95,5 95,3 93,7 80,2 79,9

De 500 à 999 élèves

• secteur public (n=109) 74,3 52,4 27,4 22,6 22,1

• secteur privé (n=39) 100,0 100,0 94,9 85,7 72,9

De 1 000 à 1 499 élèves

• secteur public (n=67) 87,1 68,3 45,3 23,7 22,4

• secteur privé (n=12) 100,0 100,0 100,0 83,3 66,7

1 500 élèves et plus

• secteur public (n=42) 78,9 51,2 24,4 23,7 19,0

• secteur privé (n=4) 66,7 75,0 75,0 25,0 25,0

*. Le n indique le nombre d’écoles publiques et privées qui ont participé à l’étude.

** Comme ce ne sont pas toutes les écoles qui offrent toutes les années d’études, les pourcentages sont calculés sur le nombre effectif d’écoles qui
offrent chaque degré. Par souci de clarté, les différentes tailles des échantillons ne sont pas présentées. Les pourcentages se lisent comme suit :
84,4 % des écoles publiques de moins de 500 élèves qui offrent la première secondaire ont recours aux groupes stables.

Source : Roy et Richard (2003, p. 23).



C o n s e i l  s u p é r i e u r  d e  l ’ é d u c a t i o n

71

Ta
b

le
au

 5
M

is
e 

en
 o

rd
re

 d
e 

p
ri

o
ri

té
 d

es
 o

b
je

ct
if

s 
lié

s 
au

x 
m

es
u

re
s 

d
’e

n
ca

d
re

m
en

t 
p

éd
ag

o
g

iq
u

e 
p

o
u

r 
l’e

n
se

m
b

le
 d

es
 é

ta
b

lis
se

m
en

ts
 s

el
o

n
 le

 s
ec

te
u

r 
et

 la
 la

n
g

u
e 

d
’e

n
se

ig
n

em
en

t 
(c

u
m

u
l d

es
 t

ro
is

 m
en

ti
o

n
s)

Se
ct

eu
r d

’e
ns

ei
gn

em
en

t
La

ng
ue

 d
’e

ns
ei

gn
em

en
t

En
se

m
bl

e
Pu

bl
ic

Pr
iv

é
An

gl
ai

s
Fr

an
ça

is
(n

=4
92

)
(n

=3
73

)
(n

=1
13

)
(n

=1
06

)
(n

=4
23

)

Am
él

io
re

r l
a 

ré
us

sit
e

Am
él

io
re

r l
a 

ré
us

sit
e 

Am
él

io
re

r l
a 

ré
us

sit
e 

Am
él

io
re

r l
a 

ré
us

sit
e 

Am
él

io
re

r l
a 

ré
us

sit
e 

sc
ol

ai
re

 d
es

 é
lè

ve
s

(8
6,

8 
%

)
sc

ol
ai

re
 d

es
 é

lè
ve

s 
(8

8,
6 

%
)

sc
ol

ai
re

 d
es

 é
lè

ve
s

(8
0,

5 
%

)
sc

ol
ai

re
 d

es
 é

lè
ve

s
(7

1,
1%

)
sc

ol
ai

re
 d

es
 é

lè
ve

s 
(9

1,
5 

%
)

Re
sp

on
sa

bi
lis

er
 le

s 
él

èv
es

 
Re

sp
on

sa
bi

lis
er

 le
s 

él
èv

es
As

su
re

r u
ne

 a
tte

nt
io

n
Re

sp
on

sa
bi

lis
er

 le
s 

él
èv

es
Re

sp
on

sa
bi

lis
er

 le
s 

él
èv

es
 

fa
ce

 à
 le

ur
s 

ét
ud

es
(5

5,
2 

%
)

fa
ce

 à
 le

ur
s 

ét
ud

es
(5

5,
0 

%
)

pe
rs

on
na

lis
ée

 a
ux

 é
lè

ve
s

(5
5,

7 
%

)
fa

ce
 à

 le
ur

s 
ét

ud
es

(5
5,

1 
%

)
fa

ce
 à

 le
ur

s 
ét

ud
es

(5
5,

9 
%

)

As
su

re
r u

ne
 a

tte
nt

io
n 

As
su

re
r u

ne
 a

tte
nt

io
n 

Re
sp

on
sa

bi
lis

er
 le

s 
él

èv
es

As
su

re
r u

ne
 a

tte
nt

io
n 

As
su

re
r u

ne
 a

tte
nt

io
n 

pe
rs

on
na

lis
ée

 a
ux

 é
lè

ve
s 

(4
1,

3 
%

)
pe

rs
on

na
lis

ée
 a

ux
 é

lè
ve

s
(3

7,
2 

%
)

fa
ce

 à
 le

ur
s 

ét
ud

es
(5

5,
6 

%
)

pe
rs

on
na

lis
ée

 a
ux

 é
lè

ve
s 

(4
7,

5 
%

)
pe

rs
on

na
lis

ée
 a

ux
 é

lè
ve

s 
(4

0,
4 

%
)

Fa
vo

ris
er

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
Fa

vo
ris

er
 u

ne
 m

ei
lle

ur
e 

Pe
rm

et
tr

e 
un

e 
m

ei
lle

ur
e 

Pe
rm

et
tr

e 
un

e 
m

ei
lle

ur
e 

Fa
vo

ris
er

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e
re

la
tio

n 
en

se
ig

na
nt

-é
lè

ve
s

(3
0,

9 
%

)
re

la
tio

n 
en

se
ig

na
nt

-é
lè

ve
s

(3
4,

4 
%

)
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(2

2,
6 

%
)

co
nn

ai
ss

an
ce

de
s 

él
èv

es
(4

1,
0 

%
)

re
la

tio
n 

en
se

ig
na

nt
-é

lè
ve

s
(3

5,
3 

%
)

Pe
rm

et
tr

e 
un

e 
m

ei
lle

ur
e 

Pe
rm

et
tr

e 
un

e 
m

ei
lle

ur
e

Fa
vo

ris
er

 u
n 

se
nt

im
en

t
Fa

vo
ris

er
 u

n 
se

nt
im

en
t

Pe
rm

et
tr

e 
un

e 
m

ei
lle

ur
e 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 é
lè

ve
s

(2
9,

3 
%

)
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(3

1,
3 

%
)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 a

u 
gr

ou
pe

(2
2,

6 
%

)
d’

ap
pa

rt
en

an
ce

 a
u 

gr
ou

pe
(2

1,
9 

%
)

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 é
lè

ve
s

(2
5,

2 
%

)

Fa
vo

ris
er

 u
n 

se
nt

im
en

t 
Fa

vo
ris

er
 u

n 
se

nt
im

en
t 

Fa
vo

ris
er

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e
Pr

ép
ar

er
 l’

im
pl

an
ta

tio
n

Fa
vo

ris
er

 u
n 

se
nt

im
en

t
d’

ap
pa

rt
en

an
ce

 a
u 

gr
ou

pe
(2

1,
3 

%
)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 a

u 
gr

ou
pe

(2
0,

9 
%

)
re

la
tio

n 
en

se
ig

na
nt

-é
lè

ve
s

(1
8,

9 
%

)
de

 la
 ré

fo
rm

e
(1

6,
8 

%
)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 a

u 
gr

ou
pe

(2
0,

8 
%

)

Pr
ép

ar
er

 l’
im

pl
an

ta
tio

n
Pr

ép
ar

er
 l’

im
pl

an
ta

tio
n

Pr
ép

ar
er

 l’
im

pl
an

ta
tio

n
Fa

vo
ris

er
 u

ne
 m

ei
lle

ur
e 

re
la

tio
n

Pr
ép

ar
er

 l’
im

pl
an

ta
tio

n
de

 la
 ré

fo
rm

e
(1

2,
2 

%
)

de
 la

 ré
fo

rm
e

(1
1,

8 
%

)
de

 la
 ré

fo
rm

e
(1

3,
7 

%
)

en
se

ig
na

nt
-é

lè
ve

s
(1

4,
7 

%
)

de
 la

 ré
fo

rm
e

(1
2,

0 
%

)

Fa
vo

ris
er

 l’
in

té
gr

at
io

n 
Fa

vo
ris

er
 l’

in
té

gr
at

io
n

Ra
ss

ur
er

 
Fa

vo
ris

er
 l’

in
té

gr
at

io
n

Fa
vo

ris
er

 l’
in

té
gr

at
io

n 
de

s 
él

èv
es

 
(8

,2
 %

)
de

s 
él

èv
es

 
(8

,4
 %

)
le

s 
pa

re
nt

s
(1

1,
3 

%
)

de
s 

él
èv

es
(1

2,
3 

%
)

de
s 

él
èv

es
 

(6
,6

 %
)

Ra
ss

ur
er

 
As

su
re

r u
ne

 p
lu

s 
gr

an
de

Pe
rm

et
tr

e 
au

x 
en

se
ig

na
nt

s
Pe

rm
et

tr
e 

au
x 

en
se

ig
na

nt
s

Ra
ss

ur
er

le
s 

pa
re

nt
s

(4
,5

 %
)

co
hé

sio
n 

au
 g

ro
up

e-
cl

as
se

 
(3

,1
 %

)
de

 re
nc

on
tr

er
 m

oi
ns

 d
’é

lè
ve

s
(9

,5
 %

)
de

 re
nc

on
tr

er
 m

oi
ns

 d
’é

lè
ve

s
(9

,0
 %

)
le

s 
pa

re
nt

s
(4

,6
 %

)

Pe
rm

et
tr

e 
au

x 
en

se
ig

na
nt

s 
Ra

ss
ur

er
Fa

vo
ris

er
 l’

in
té

gr
at

io
n

Ra
ss

ur
er

Pe
rm

et
tr

e 
au

x 
en

se
ig

na
nt

s
de

 re
nc

on
tr

er
 m

oi
ns

 d
’é

lè
ve

s
(3

,7
 %

)
le

s 
pa

re
nt

s
(2

,6
 %

)
de

s 
él

èv
es

 
(7

,4
 %

)
le

s 
pa

re
nt

s
(3

,8
 %

)
de

 re
nc

on
tr

er
 m

oi
ns

 d
’é

lè
ve

s
(2

,9
 %

)

As
su

re
r u

ne
 p

lu
s 

gr
an

de
 

Pe
rm

et
tr

e 
au

x 
en

se
ig

na
nt

s
As

su
re

r u
ne

 p
lu

s 
gr

an
de

 c
oh

és
io

n
As

su
re

r u
ne

 p
lu

s 
gr

an
de

 c
oh

és
io

n
As

su
re

r u
ne

 p
lu

s 
gr

an
de

 c
oh

és
io

n
co

hé
sio

n 
da

ns
 le

 g
ro

up
e-

cl
as

se
(2

,6
 %

)
de

 re
nc

on
tr

er
 m

oi
ns

 d
’é

lè
ve

s
(2

,0
 %

)
da

ns
 le

 g
ro

up
e-

cl
as

se
(0

,8
 %

)
da

ns
 le

 g
ro

up
e-

cl
as

se
(1

,0
 %

)
da

ns
 le

 g
ro

up
e-

cl
as

se
(1

,6
 %

)

So
ur

ce
:R

oy
 e

t 
R

ic
ha

rd
 (

20
03

,p
.2

8)
.



L ’ E N C A D R E M E N T D E S É L È V E S A U S E C O N D A I R E :  A U - D E L À D E S M Y T H E S ,  U N B I L A N P O S I T I F

72

Ta
b

le
au

 6
Pe

rc
ep

ti
o

n
 d

e 
l’e

ff
ic

ac
it

é 
(t

rè
s 

ef
fi

ca
ce

 o
u

 e
ff

ic
ac

e)
 d

es
 r

èg
le

s 
d

e 
co

n
d

u
it

e 
et

 d
e 

sé
cu

ri
té

 p
o

u
r 

at
te

in
d

re
 

le
s 

o
b

je
ct

if
s 

re
te

n
u

s*
 p

o
u

r 
l’e

n
se

m
b

le
 d

es
 é

ta
b

lis
se

m
en

ts
 e

t 
se

lo
n

 le
 s

ec
te

u
r 

et
 la

 la
n

g
u

e 
d

’e
n

se
ig

n
em

en
t

En
se

m
bl

e
Se

ct
eu

r d
’e

ns
ei

gn
em

en
t

La
ng

ue
 d

’e
ns

ei
gn

em
en

t
%

Pu
bl

ic
%

Pr
iv

é
%

An
gl

ai
s

%
Fr

an
ça

is
%

As
su

re
r l

a 
sé

cu
rit

é 
ph

ys
iq

ue
 

94
,9

**
As

su
re

r l
a 

sé
cu

rit
é 

ph
ys

iq
ue

93
,8

As
su

re
r l

a 
sé

cu
rit

é 
ph

ys
iq

ue
99

,1
As

su
re

r l
a 

sé
cu

rit
é 

ph
ys

iq
ue

 
88

,5
As

su
re

r l
a 

sé
cu

rit
é 

ph
ys

iq
ue

97
,0

et
 m

or
al

e 
de

s 
él

èv
es

(4
5,

3)
**

*
et

 m
or

al
e 

de
s 

él
èv

es
(4

2,
5)

et
 m

or
al

e 
de

s 
él

èv
es

(5
5,

9)
et

 m
or

al
e 

de
s 

él
èv

es
(4

2,
6)

et
 m

or
al

e 
de

s 
él

èv
es

(4
6,

5)

Fa
ci

lit
er

 l’
ex

er
ci

ce
94

,4
As

su
re

r l
e 

re
sp

ec
t d

es
 d

ro
its

93
,8

Fa
ci

lit
er

 l’
ex

er
ci

ce
99

,1
Fa

ci
lit

er
 l’

ex
er

ci
ce

87
,1

Ra
ss

ur
er

96
,2

de
 la

 d
isc

ip
lin

e 
da

ns
 l’

éc
ol

e
(4

8,
0)

in
di

vi
du

el
s 

et
 c

ol
le

ct
ifs

 d
an

s 
l’é

co
le

(4
0,

0)
de

 la
 d

isc
ip

lin
e 

da
ns

 l’
éc

ol
e

(6
3,

2)
de

 la
 d

isc
ip

lin
e 

da
ns

 l’
éc

ol
e

(4
9,

2)
le

s 
pa

re
nt

s
(4

2,
1)

As
su

re
r l

e 
re

sp
ec

t d
es

 d
ro

its
 

94
,1

Fa
ci

lit
er

 l’
ex

er
ci

ce
93

,1
Ra

ss
ur

er
98

,2
Ra

ss
ur

er
85

,0
Fa

ci
lit

er
 l’

ex
er

ci
ce

96
,2

in
di

vi
du

el
s 

et
 c

ol
le

ct
ifs

 d
an

s 
l’é

co
le

(4
2,

0)
de

 la
 d

isc
ip

lin
e 

da
ns

 l’
éc

ol
e

(4
4,

0)
le

s 
pa

re
nt

s
(5

5,
3)

le
s 

pa
re

nt
s

(3
2,

6)
de

 la
 d

isc
ip

lin
e 

da
ns

 l’
éc

ol
e

(4
7,

2)

Ra
ss

ur
er

 
93

,8
Ra

ss
ur

er
92

,6
As

su
re

r l
e 

re
sp

ec
t d

es
 d

ro
its

95
,4

As
su

re
r l

e 
re

sp
ec

t d
es

 d
ro

its
84

,8
As

su
re

r l
e 

re
sp

ec
t d

es
 d

ro
its

96
,0

le
s 

pa
re

nt
s

(3
9,

4)
le

s 
pa

re
nt

s
(3

5,
2)

in
di

vi
du

el
s 

et
 c

ol
le

ct
ifs

 d
an

s 
l’é

co
le

(4
9,

9)
in

di
vi

du
el

s 
et

 c
ol

le
ct

ifs
 d

an
s 

l’é
co

le
(4

1,
0)

in
di

vi
du

el
s 

et
 c

ol
le

ct
ifs

 d
an

s 
l’é

co
le

(4
3,

0)

Fa
vo

ris
er

 la
 c

oh
ér

en
ce

 
91

,6
Fa

vo
ris

er
 la

 c
oh

ér
en

ce
90

,7
Fa

vo
ris

er
 la

 c
oh

ér
en

ce
95

,3
Fa

vo
ris

er
 la

 c
oh

ér
en

ce
84

,4
Am

él
io

re
r l

e 
cl

im
at

94
,8

de
s 

in
te

rv
en

tio
ns

(4
1,

9)
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
(4

1,
4)

de
s 

in
te

rv
en

tio
ns

(4
4,

0)
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
(3

9,
4)

de
 l’

éc
ol

e
(4

3,
3)

Am
él

io
re

r l
e 

cl
im

at
 

90
,8

Am
él

io
re

r l
e 

cl
im

at
90

,1
Am

él
io

re
r l

e 
cl

im
at

93
,5

Fa
vo

ris
er

 l’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

e 
la

79
,4

Fa
vo

ris
er

 la
 c

oh
ér

en
ce

93
,2

de
 l’

éc
ol

e
(4

1,
8)

de
 l’

éc
ol

e
(3

9,
7)

de
 l’

éc
ol

e
(5

0,
0)

lib
er

té
 e

t d
e 

la
 re

sp
on

sa
bi

lit
é

(3
4,

1)
de

s 
in

te
rv

en
tio

ns
(4

4,
5)

Fa
vo

ris
er

 l’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

e 
la

85
,0

Fa
vo

ris
er

 l’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

e 
la

83
,6

Fa
vo

ris
er

 l’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

e 
la

90
,4

D
ép

ist
er

 le
s 

sit
ua

tio
ns

78
,7

Fa
vo

ris
er

 l’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 d

e 
la

86
,5

lib
er

té
 e

t d
e 

la
 re

sp
on

sa
bi

lit
é

(2
9,

3)
lib

er
té

 e
t d

e 
la

 re
sp

on
sa

bi
lit

é
(2

7,
7)

lib
er

té
 e

t d
e 

la
 re

sp
on

sa
bi

lit
é

(3
5,

1)
pr

ob
lè

m
es

(3
4,

0)
lib

er
té

 e
t d

e 
la

 re
sp

on
sa

bi
lit

é
(2

7,
8)

Pe
rm

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

79
,1

D
ép

ist
er

 le
s 

sit
ua

tio
ns

78
,5

Pe
rm

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t

84
,8

Am
él

io
re

r l
e 

cl
im

at
77

,9
Pe

rm
et

tr
e 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t
80

,9
d’

un
e 

cu
ltu

re
 d

’é
ta

bl
iss

em
en

t
(2

8,
1)

pr
ob

lè
m

es
(2

3,
6)

d’
un

e 
cu

ltu
re

 d
’é

ta
bl

iss
em

en
t

(3
9,

8)
de

 l’
éc

ol
e

(3
8,

3)
d’

un
e 

cu
ltu

re
 d

’é
ta

bl
iss

em
en

t
(2

5,
2)

D
ép

ist
er

 le
s 

sit
ua

tio
ns

77
,9

Pe
rm

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t

77
,5

D
ép

ist
er

 le
s 

sit
ua

tio
ns

75
,4

Pe
rm

et
tr

e 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t

75
,5

D
ép

ist
er

 le
s 

sit
ua

tio
ns

78
,5

pr
ob

lè
m

es
(2

3,
8)

d’
un

e 
cu

ltu
re

 d
’é

ta
bl

iss
em

en
t

(2
4,

9)
pr

ob
lè

m
es

(2
4,

3)
d’

un
e 

cu
ltu

re
 d

’é
ta

bl
iss

em
en

t
(4

1,
5)

pr
ob

lè
m

es
(2

1,
6)

D
év

el
op

pe
r l

e 
se

nt
im

en
t 

63
,8

D
év

el
op

pe
r l

e 
se

nt
im

en
t

61
,6

D
év

el
op

pe
r l

e 
se

nt
im

en
t

71
,8

D
év

el
op

pe
r l

e 
se

nt
im

en
t

73
,3

D
év

el
op

pe
r l

e 
se

nt
im

en
t

60
,5

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(1

8,
3)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(1

7,
0)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(2

3,
1)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(3

1,
6)

d’
ap

pa
rt

en
an

ce
 d

es
 é

lè
ve

s
(1

5,
3)

*
Le

s 
ob

je
ct

ifs
 r

et
en

us
 o

nt
 é

té
 in

ve
nt

or
ié

s 
p

ar
 le

s 
p

ar
ti

ci
p

an
ts

 lo
rs

 d
es

 g
ro

up
es

 d
e 

di
sc

us
si

on
 d

es
 3

 e
t 

5 
fé

vr
ie

r 
20

03
.

**
C

e 
ch

if
fr

e 
in

di
qu

e 
la

 p
ro

p
or

ti
on

 d
e 

di
re

ct
eu

rs
 q

ui
 p

er
ço

iv
en

t 
le

s 
rè

gl
es

 d
e 

co
nd

ui
te

 e
t 

de
 s

éc
ur

it
é 

co
m

m
e 

ét
an

t 
tr

ès
 e

ff
ic

ac
es

 o
u

 e
ff

ic
ac

es
p

ou
r 

at
te

in
dr

e 
l’o

bj
ec

ti
f.

**
*

Le
 c

hi
ff

re
 e

nt
re

 p
ar

en
th

ès
es

 in
di

qu
e 

la
 p

ro
p

or
ti

on
 d

e 
di

re
ct

eu
rs

 q
ui

 p
er

ço
iv

en
t 

le
s 

rè
gl

es
 d

e 
co

nd
ui

te
 e

t 
de

 s
éc

ur
it

é 
co

m
m

e 
ét

an
t 

tr
ès

 e
ff

ic
ac

es
p

ou
r 

at
te

in
dr

e 
l’o

bj
ec

ti
f.

So
ur

ce
:R

oy
 e

t 
R

ic
ha

rd
 (

20
03

,p
.4

9)
.



C o n s e i l  s u p é r i e u r  d e  l ’ é d u c a t i o n

73

ACTEURS 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

Commission scolaire
ou conseil

d’administration
10,1

43,5
8,1

18,2
16,0

Direction d’école
ou

direction générale
95,0

90,4
99,2

92,6
94,0

Équipe-école

90,6
78,7

74,4
91,4

87,7

Parents

12,8
25,6

17,9
13,9

14,8

Élèves

18,7
37,5

18,2
23,5

22,3

Conseil
d’établissement

17,5
25,7

0,0
24,8

19,4

Ensemble Public Privé Anglais Français

Figure 1
Participation (le plus souvent et souvent) des acteurs à l’origine 

des formules d’encadrement pédagogique pour l’ensemble des établissements 
et selon le secteur et la langue d’enseignement

Source : Roy et Richard (2003, p. 25).
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(français et anglais) et le rapport de recherche intitulé :

Les mesures d'encadrement des élèves au secondaire.
Étude empirique réalisée auprès des établissements offrant
la formation générale au secteur régulier.

en version électronique, en accédant au site du Conseil :
(www.cse.gouv.qc.ca)

ou

en version papier, en faisant la demande au Conseil :
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• par courriel : panorama@cse.gouv.qc.ca
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